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CONSEIL MUNICIPAL DU   3 mai 2021
Recueil-décisions n° Rc-2021-3

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122.22 du Code général 
des collectivités territoriales 

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Date de 
l’acte

Numéro d’ordre Titre de la décision Incidences 
financières

25/01/2021 1. L-2021-12 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Danse modern'
jazz - Atelier modern' jazz

450,00 € net 

02/02/2021 2. L-2020-611 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Poney maître d'école - Demande de subvention - 
Année 2020/2021

Recettes : 
Demande de 
subvention 
7 000,00 € TTC 

02/02/2021 3. L-2021-11 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Cave sise Allée basse du Jardin des Plantes - 
Convention d'occupation à titre précaire et révocable

Recettes :
Redevance 
d’occupation 
annuelle
120,00 € 

02/02/2021 4. L-2021-22 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention d'occupation 
à temps et espaces partagés avec l'association CSC 
CHAMPOMMIER-CHAMPCLAIROT 

Recettes :
Conformément aux
tarifs votés chaque
année par le 
Conseil municipal

02/02/2021 5. L-2021-35 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort-Marais poitevin- Convention à 
mise à disposition à titre précaire et révocable d'un 
emplacement de stationnement pour un aéronef au 
sein du "Grand Hangar" 

Recettes :
Conformément aux
tarifs votés chaque
année par le 
Conseil municipal

02/02/2021 6. L-2021-36 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Convention de 
mise à disposition à titre précaire et révocable d'un 
emplacement de stationnement pour un aéronef au 
sein du "Grand Hangar"

Recettes :
Conformément aux
tarifs votés chaque
année par le 
Conseil municipal 

02/02/2021 7. L-2021-41 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de Lisle - Convention d'occupation à 
temps partagé avec l'association HARMONIE 
CORPORELLE

Recettes :
Conformément aux
tarifs votés chaque
année par le 
Conseil municipal

02/02/2021 8. L-2021-42 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de Lisle - Convention d'occupation à 
temps partagé avec l'association LAMYOGA

Recettes :
Conformément aux
tarifs votés chaque
année par le 
Conseil municipal



02/02/2021 9. L-2021-43 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de Lisle - Convention d'occupation à 
temps partagé avec l'association GERMTC (Groupe 
d'Etudes et de Recherches en Médecine Traditionnelle
et Chinoise)

Recettes :
Conformément aux
tarifs votés chaque
année par le 
Conseil municipal

02/02/2021 10. L-2021-44 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de Lisle - Convention d'occupation à 
temps partagé avec l'association VANNERIE 
PORCELAINE

Recettes :
Conformément aux
tarifs votés chaque
année par le 
Conseil municipal

02/02/2021 11. L-2021-54 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations ALSH - Centre de loisirs Hiver 2021 
Association Centre d'Etudes musicales - Atelier Eveil 
musical/guitare/chorale - Avenant n°1

300,00 € net

02/02/2021 12. L-2021-59 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
SAS COCKTAIL DEVELOPPEMENT contre Ville de 
Niort - CAA de Bordeaux - Convention d'honoraires 
d'avocat SEBAN & ASSOCIES

1 980,00 € HT soit 
2 376,00 € TTC 

04/02/2021 13. L-2020-564 DIRECTION DES FINANCES
BUDGET - RESSOURCES FINANCIÈRES
Modification de la régie de recettes pour la perception 
des droits de place

/

18/02/2021 14. L-2021-47 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire avec l'Association 
Art Work - BM 40

A titre gratuit

18/02/2021 15. L-2021-49 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire avec un exploitant 
agricole - V 63

Recettes :
Redevance 
d'occupation 
annuelle 
conformément au 
montant voté par le
Conseil municipal -
50,99 € 

18/02/2021 16. L-2021-68 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
JARDINS - ESPACES NATURELS
Aire de jeux de la Brèche - Réparation du trampoline

4 386,00 € HT soit 
5 263,20 € TTC 

18/02/2021 17. L-2021-74 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
JARDINS - ESPACES NATURELS
Serres de Galuchet - Travaux de réparation des 
écrans thermiques et remplacement des 
entrainements de l'ombrage des serres

6 045,00 € HT soit 
7 254,00 € TTC 

18/02/2021 18. L-2021-76 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention d'occupation 
à temps et espaces partagés - Association André 
LECULEUR

Recettes :
Redevance 
d'occupation 
annuelle 
conformément au 
montant voté par le
Conseil municipal



18/02/2021 19. L-2021-78 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention d'occupation 
à temps et espaces partagés - Association QI GONG, 
art du souffle

Recettes :
Redevance 
d'occupation 
annuelle 
conformément au 
montant voté par le
Conseil municipal

18/02/2021 20. L-2021-79 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention d'occupation 
à temps et espaces partagés - Association A cœur joie

Recettes :
Redevance 
d'occupation 
annuelle 
conformément au 
montant voté par le
Conseil municipal

18/02/2021 21. L-2021-80 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition de deux containers - 
Association Cirque en Scène - HA 28

A titre gratuit

18/02/2021 22. L-2021-93 CULTURE
Festival Regards Noirs 2021 - Contrat avec Léa MAZE 530,00 € net 

18/02/2021 23. L-2021-97 CULTURE
Festival Regards Noirs 2021 - Prestation technique 
par la société TEDELEC EVENT

7 929,88 € HT soit 
9 515,86 € TTC 

19/02/2021 24. L-2021-96 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Fourniture et livraison d’isoloirs

20 022,00 € HT 
soit 
24 026,40 € TTC 

23/02/2021 25. L-2021-71 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Magazine "VIVRE A NIORT" N°300 - Impression d'un 
encart central de 16 pages

5 320,70 € TTC

23/02/2021 26. L-2021-75 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
PARC DES EXPOSITIONS
Achat de structures toilées pour le Parc des 
Expositions

8 186,70 € HT soit 
9 824,04 € TTC 

23/02/2021 27. L-2021-84 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Place de la Brèche - Recours indemnitaire devant le 
Tribunal Administratif de Poitiers - Convention 
d'honoraires du Cabinet SARL CARADEUX 
CONSULTANTS

8 340,00 € HT soit 
10 021,00 € TTC

23/02/2021 28. L-2021-90 CULTURE
Festival Regards Noirs 2021 - Contrat avec Catherine 
DUFOUR

453,00 € net 

23/02/2021 29. L-2021-92 CULTURE
Festival Regards Noirs 2021 - Contrat avec Gwenaël 
BULTEAU

510,00 € net 

23/02/2021 30. L-2021-100 CULTURE
Festival Regards Noirs 2021 - Contrat avec Marin 
LEDUN

1 813,00 € net 

23/02/2021 31. L-2021-101 CULTURE
Festival Regards Noirs 2021 - Contrat avec Simone 
GELIN

594,00 € net 

23/02/2021 32. L-2021-107 CULTURE
Festival Regards Noirs 2021 - Contrat avec Eddy L. 
HARRIS

1 436,00 € net 



01/03/2021 33. L-2021-108 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Acquisition d'un lave-vaisselle pour le service intérieur 

5 523,00 € HT soit 
6 627,60 € TTC 

02/03/2021 34. L-2021-85 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias 
et Odette Bodin - 3 square Galilée - Convention 
d'occupation avec l'association VIREVOLTE

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque
année par le 
Conseil municipal

02/03/2021 35. L-2021-86 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias 
et Odette Bodin -3 square Galilée - Convention 
d'occupation avec l'association TASWOOKO

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque
année par le 
Conseil municipal

02/03/2021 36. L-2021-87 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias 
et Odette Bodin - 3 square Galilée - Convention 
d'occupation avec l'association SPORTS CULTURE 
ET LOISIRS DU PERSONNEL DE L'HOPITAL DE 
NIORT (ASCL)

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque
année par le 
Conseil municipal

02/03/2021 37. L-2021-88 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias 
et Odette Bodin - 3 square Galilée - Convention 
d'occupation avec l'association CENTRE SOCIO 
CULTUREL DE PART ET D'AUTRE

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque
année par le 
Conseil municipal 

02/03/2021 38. L-2021-104 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte 
Pezenne - Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation à temps et espaces partagés
avec l'association LES LIEUX DU CORPS

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque
année par le 
Conseil municipal

02/03/2021 39. L-2021-105 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention d'occupation 
à temps et espaces partagés avec l'association 
VOCAME

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque
année par le 
Conseil municipal

02/03/2021 40. L-2021-106 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle associative Saint Liguaire - 18 rue du 8 Mai 1945
- Convention d'occupation avec l'association CSC DE 
PART ET D'AUTRE

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque
année par le 
Conseil municipal



02/03/2021 41. L-2021-109 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias 
et Odette Bodin - 3 square Galilée - Convention 
d'occupation avec l'association TEMPO

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque
année par le 
Conseil municipal

03/03/2021 42. L-2021-55 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
VIE ASSOCIATIVE
Animation et encadrement du Chantier Jeunesse - Eté
2021

6 750,00 € net 

03/03/2021 43. L-2021-56 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
VIE ASSOCIATIVE
Animation technique du Chantier Jeunesse - Été 2021

6 193,94 € net 

03/03/2021 44. L-2021-91 CULTURE
Festival Regards Noirs 2021 - Contrat avec Claire 
RENAUD

1 358,00 € net 

03/03/2021 45. L-2021-99 CULTURE
Festival Regards Noirs 2021 - Contrat avec Robin 
RECHT

453,00 € net 

03/03/2021 46. L-2021-102 CULTURE
Festival Regards Noirs 2021 - Contrat avec Rébecca 
DAUTREMER

1 493,00 € TTC 

03/03/2021 47. L-2021-111 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
SVP Travail et organisation - Participation d'un agent à
la formation "Bilan de compétences" - Retrait décision 
2019-553

1 650,00 € HT soit 
1 980,00 € TTC 

03/03/2021 48. L-2021-112 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
GEOMENSURA - Participation de six agents à la 
formation sur le logiciel MENSURA Initiation Voirie 
Réseaux Divers

3 270,00 € HT soit 
3 924,00 € TTC 

03/03/2021 49. L-2021-113 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
SARL auto-école Pierre MORNET - Participation d'un 
agent à la formation de préparation au permis B code 
et conduite

798,33 € HT soit 
958,00 € TTC 

05/03/2021 50. L-2021-114 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Locaux administratifs Bèche - Mise en conformité 
accessibilité et rénovation complète de l'ascenseur - 
Marché subséquent à l'accord-cadre 

24 463,40 € HT 
soit 
29 356,08 € TTC

05/03/2021 51. L-2021-121 RESSOURCES PCVAU
Demande de subvention auprès de l'Etat au titre du 
FIPD - Extension du système de vidéo protection 
secteur CAC - Médiathèque Pierre Moinot

25 440,00 € 

10/03/2021 52. L-2021-81 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Reconstruction de la verrière Passage du Commerce 
à Niort - Marché d'assistant à maitrise d'ouvrage

31 850,00 € HT 
soit 
38 220,00 € TTC 



10/03/2021 53. L-2021-118 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Eglise Saint André - Motorisation de cloches - Marché 
subséquent à l'accord-cadre

7 616,00 € HT soit 
9 139,20 € TTC 

14/03/2021 54. L-2021-110 CULTURE
Festival Regards Noirs 2021 - Demande de 
subvention auprès de la Région Nouvelle-Aquitaine

Recettes :
Demande de 
subvention 
5 000,00 € net 

15/03/2021 55. L-2021-119 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Bail à location avec le Centre Communal d'Action 
Social de Niort (CCAS de Niort) du logement 
d'urgence sociale sis 76 rue de l'Hometrou à Niort

A titre gratuit

15/03/2021 56. L-2021-120 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Location local sis 28 rue J. CUGNOT - Convention 
d'occupation avec Deux-Sèvres Habitat 

A titre gratuit + 
Participation aux 
charges

15/03/2021 57. L-2021-122 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition du domaine public à 
titre précaire et révocable avec l'association YACABA

A titre gratuit

16/03/2021 58. L-2021-115 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
avec le GAEC du Bois Châtaigner

Recettes : 
Redevance 
annuelle de 
41,25 € 

18/03/2021 59. L-2021-116 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-cadre - Réservation et émission de titres de 
transports sur le territoire national Air et Fer

Montant maximum 
du marché 
13 300,00 € HT/an 
soit 
39 900,00 € HT sur
la durée de 3 ans 

18/03/2021 60. L-2021-123 MISSION PARTICIPATION INTERNE - 
ACCESSIBILITÉ - DÉVELOPPEMENT DURABLE
BIODIVERSITÉ EDUCATION À L’ENVIRONNEMENT
Biodiversité - Procédure de demande de classement 
en Réserve Naturelle Régionale des Marais de 
Galuchet - La Plante et des boucles de la Sèvre 
niortaise - Demande d’aides financières auprès de la 
Région pour des études préalables au classement

Recettes :
Demande de 
subvention 
15 000,00 € 

18/03/2021 61. L-2021-126 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Equipement de protection individuelle - Acquisition de 
masques tissus UNS1

7 350,00 € HT soit 
7 754,25 € TTC 

18/03/2021 62. L-2021-130 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ENI Ecole Informatique - Participation d'un agent à la 
formation Titre Professionnel - Développeur Web - 
Web mobile

7 490,00 € net 

18/03/2021 63. L-2021-132 POLICE MUNICIPALE
Achats de vêtements et équipements de travail pour 
les agents du service de la Police Municipale

8 797,46 € HT soit 
10 556,95 € TTC 



18/03/2021 64. L-2021-141 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Contrat d'accord-cadre fournitures et matériels de 
chauffage - Marché subséquent n°3 à bons de 
commande

Montant maximum 
du marché
60 000,00 € HT 
soit 
72 000,00 € TTC 

19/03/2021 65. L-2021-137 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ORSYS FORMATION - Participation d'un agent à une 
formation informatique

2 390,00 € HT soit 
2 868,00 € TTC 

19/03/2021 66. L-2021-140 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
Ministère de la Culture - Participation d'un agent

525,00 € net 

19/03/2021 67. L-2021-144 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
Bien naître bien être - Participation d'un agent

1 370,00 € net 

19/03/2021 68. L-2021-147 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'association des Archivistes Français - Participation 
d'un agent

510,00 € net 

19/03/2021 69. L-2021-148 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'association des Archivistes Français - Participation 
d'un agent

765,00 € net 

19/03/2021 70. L-2021-149 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'association des Archivistes Français - Participation 
d'un agent

765,00 € net 

23/03/2021 71. L-2021-142 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Moulin du Roc - Fourniture de matériel d'arrosage

6 117,73 € HT soit 
7 341,28 € TTC 

23/03/2021 72. L-2021-151 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Maison de quartier de la Tour Chabot - Fourniture de 
revêtement de sol et revêtement mural

6 824,70 € HT soit 
8 189,64 € TTC 

25/03/2021 73. L-2021-135 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Achat de matériel de restauration - Restaurant Jules 
Michelet élémentaire

20 182,41 € HT 
soit 
24 218,89 € TTC 

25/03/2021 74. L-2021-157 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Achat de matériel de restauration (tables, chaises) et 
livraison

13 019,22 € HT 
soit 
15 623,16 € TTC 

26/03/2021 75. L-2021-83 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition d'un terrain à fin de 
stationnement provisoire - Véhicules de service IIBSN

A titre gratuit



26/03/2021 76. L-2021-133 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition des sanitaires du 
rez-de-chaussée et de l'office du R+2 au profit de la 
Communauté d'Agglomération du Niortais

A titre gratuit

26/03/2021 77. L-2021-139 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Parking Groupama Centre Atlantique - Contrat de 
location avec Groupama Centre Atlantique

Loyer annuel 
6 243,07 € 

26/03/2021 78. L-2021-143 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Transfert et mise en place d'un modulaire du groupe 
scolaire Jacques Prévert au Groupe scolaire Emilie 
Zola

16 127,13 € HT 
soit 
19 352,56 € TTC 

30/03/2021 79. L-2021-125 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché subséquent à l’accord-cadre «Mise en page 
d’un magazine» - Réalisation de la revue Vivre à Niort

55 656,80 € TTC 

30/03/2021 80. L-2021-145 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
Union Nationale des Centres Communaux d'Action 
Sociale (UNCCAS) - Participation d'un agent - Retrait 
décision 2020-470 

595,00 € net 

30/03/2021 81. L-2021-152 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
Haut Comité Français pour la Résilience Nationale - 
Participation de deux agents

1 000,00 € net 

30/03/2021 82. L-2021-155 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
COHERENCES - Participation d'un agent

995,00 € net 

30/03/2021 83. L-2021-156 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
COHERENCES - Participation d'un agent

1 900,00 € net 

30/03/2021 84. L-2021-159 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
NCO Formations Globales - Participation d'un agent

1 447,00 € net 

30/03/2021 85. L-2021-160 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
FRANCE SST - Participation d'un agent à un 
recyclage formation de maintien et actualisation des 
compétences de formateur en gestes et postures et en
prévention des TMS

90,00 € net 



30/03/2021 86. L-2021-162 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ESRI FRANCE - Participation de huit agents à la 
formation ArcGIS Niveau 1 - Retrait Décision n°2021-4

4 430,00 € HT soit 
5 316,00 € TTC 

01/04/2021 87. L-2021-134 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Chapelle Saint Hilaire - Mission d'Assistant à maitrise 
d'ouvrage - Avenant n°1 

/

01/04/2021 88. L-2021-166 RESSOURCES PCVAU
Hôtel de Ville - Demande de subvention auprès de la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) - 
Restauration d'un bureau 

Recettes: 
subvention 
6 663,00 € net 

01/04/2021 89. L-2021-167 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
AABC NS-CONSEIL - Participation d'un agent

1 250,00 € net 

02/04/2021 90. L-2021-172 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Hôtel de Ville - Restauration d'un bureau - Attribution 
du marché

33 315,42 € HT 
soit 
39 978,50 € TTC 

08/04/2021 91. L-2021-136 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Centre Technique des Espaces Verts Naturels - 
Diagnostic structurel d'un plancher

4 480,00 € HT soit 
5 376,00 € TTC 

08/04/2021 92. L-2021-163 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition avec Le Centre 
Communal d'Action Sociale de Niort (CCAS de Niort) 
-Des locaux sis 14 place Saint Jean à Niort

Recettes :
Loyer annuel
18 364,00 € 

08/04/2021 93. L-2021-165 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Groupe scolaire Jacques Prévert - Installation de 
l'interphonie - Attribution du marché subséquent avec 
la société HOROQUARTZ

12 386,51 € HT 
soit 
14 863,81 € TTC 

08/04/2021 94. L-2021-168 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention d'occupation 
à temps et espaces partagés avec l'association 
VIRTUEL

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque
année par le 
Conseil municipal

08/04/2021 95. L-2021-169 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de Lisle - Convention d'occupation à 
temps partagé avec l'association HOUBA SWING

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés par le 
Conseil municipal 



08/04/2021 96. L-2021-170 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias 
et Odette Bodin - 3 square Galilée - Convention 
d'occupation avec l'association KEVRENN BRO GLAZ

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés par le 
Conseil municipal

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-12

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Danse modern' jazz - 

Atelier modern' jazz

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association DANSE MODERN’JAZZ
Adresse : 11 Chemin des Bourlotières – 79160 COULONGES SUR L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  450,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-611

Poney maître d'école - Demande de subvention - 
Année 2020/2021

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander  à tout  organisme financeur,  dont  le  montant  n’excède pas 30 000 €,  l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’intérêt  éducatif  de  l’action « Poney maître  d’école » menée sur  les  écoles  du  Réseau
d’Education Prioritaire (REP) ;
Ce programme  s’appuie sur le poney comme fil  conducteur, outil  de médiation et d’apprentissage,  et
s’inscrit dans les objectifs du Contrat de ville 2015-2022 ;

Ce dispositif  est élaboré en partenariat avec la Direction départementale des services de l’Education
nationale, le centre équestre et transversalement les services de la ville, et répond à plusieurs enjeux tels
que : 
- favoriser l’implication des parents ;
- proposer une autre forme d’apprentissage hors des murs d’une école ;
- mener une animation sportive et de loisir qui privilégie le lien affectif avec l’animal et le respect des
règles de conduite.

Considérant l’extension du périmètre du programme  aux écoles P. Coubertin et J. Ferry des quartiers
« politique de la Ville » à raison de 16 séances supplémentaires ;

Considérant  que l’extension de ce dispositif  aux deux écoles du quartier  Pontreau-Colline St  André,
engendre des frais supplémentaires pour la collectivité portant le coût total de l’action à 24 000,00 € ;

DECIDE
Art. 1 - 
De solliciter  la  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  pour  une  participation  au  titre  de  l’année
scolaire 2020-2021.
Adresse : 140 rue des Equarts - 79000 NIORT

Art. 2 - 
De solliciter une subvention évaluée à 7 000,00 € TTC.



Art. 3 -
D'approuver la demande de subvention.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







1. Identification de l'association

1.1 Nom - Dénomination: Mairie de Niort 
Sigle de l'association : Direction Education Site web : www.vivre-a-niort.com 

1.2 Numéro Siret : 217 901 917 00013 

1.3 Numéro RNA ou à défaut celui du récépissé en préfecture: 1 W I I_I I I_I I I_I_I 
(si vous ne disposez pas de ces numéros, voir la notice) 

N°l]J56*05 •• 

1.4 Numéro d'inscription au registre (article 55 du code civil local) : Date l_.l_l_l_l_l_l_l_l 
Volume : I_I_I_I Folio : I_I_I_I Tribunal d'instance : 

1.5 Adresse du siège social: Place Martin-Bastard CS 58755

Code postal : 79027 Commune : Niort 
Commune déléguée le cas échéant : ............ ..... ._. ........................................ .. , .................................................. 1 ........... . 

' 
' 

1.5.1 Adresse de gestion ou de correspondance (si différente): ............................................................................... . 
Code postal : ...................................... Commune : ......................... , .............................................................................. . 
Commune déléguée le cas échéant : .......................... , ................................................................................................ ,.1 •• 

1.6 Re�résentant-e légal-e (personne désignée par les statuts) 
Nom : BALOGE

· 
Prénom : Jérôme 

Fonction : Maire de Niort 
Téléphone : 05 49 78 79 80 Courriel : ....................................... . 

· 1.7 Identification de la personne chargée de la présente demande de subvention (si différente du représentant légal) 
Nom  Prénom : 
Fonction: Directrice
Téléphone :              Courriel :                             

2. Relations avec l'administration

Votre association bénéficie-t-elle d'agrément(s) administratif(s)? 
Si oui, merci de préciser : 

Type d'agrément : attribué par 

oui non 

1 ................................................ ' •..•.•..• : ........................ . -- . -· ....................... ...................... � ................... . 
------- --- --- - - - - -�--�---

L'association est-elle reconnue d'utilité publique ? 

Si oui, date de publication au Journal Officiel 

L'association est-elle assujettie aux impôts commerciaux ? 

oui non 
1 1 1 1 1 1 
------

oui non 

en date du: 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-11

Cave sise Allée basse du Jardin des Plantes - 
Convention d'occupation à titre précaire et révocable

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort possède une cave inoccupée sis allée Basse du Jardin des Plantes ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’occupant une cave située allée Basse du Jardin des Plantes  cadastrée
section CD n° 311 à NIORT.

Art. 2   -
Que le montant de la redevance d’occupation annuelle est fixé à la somme de 120 €.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans à compter
du 1er janvier 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



., 

CONVENTION D'OCCUPATION 
A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
MONSIEUR   

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020 et conformément à l'article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Ci�après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part, 

ET 

Monsieur 

Ci-après dénommé l'occupant, d'autre part, 

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1.: DESIGNAJflON DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

La Ville de Niort met à disposition de Monsieur                           une cave située allée Basse du Jardin 
des Plantes à Niort, cadastré section CD n° 311 et localisée sur le plan joint en annexe. 

ARTICLE 2. : CONDITION D'OCCUPATION 

La présente convention d'occupation est consentie et acceptée aux charges, clauses et conditions 
suivantes, que l'occupant s'oblige à exécuter et accomplir: 

L'occupant devra entretenir le local,· pendant toute la durée de la location, et les rendre, 
en fin de convention, en bon état de réparations locatives et d'entretien lui incombant ; 

L'occupant n'entreprendra pas de travaux de transformation sans accord exprès, 
préalable et écrit de la Ville de Niort ; 

La Ville de Niort assurera les gros travaux incombant au propriétaire tels que définis par 
l'article 1720 du Code Civil ; 

L'occupant devra aviser immédiatement le propriétaire de toute réparation à sa charge 
dont il sera à même de constater la nécessité, sous peine d'être tenu responsable de 
toute aggravation résultant de son silence ou .de son retard ; 

L'occupant devra laisser la Ville de Niort, ses représentants, et tous entrepreneurs et 
ouvriers missionnés par elle, pénétrer dans les lieux loués pour visiter, réparer et 
entretenir le local si nécessaire 

L'occupant souffrira quelque gêne que lui causent les réparations, reconstruction, etc ... , 
qui seront exécutés dans ou autour de local sans pouvoir demander une indemnité, quelle 
qu'en soient l'importance et la durée et par dérogation a l'article· 1724 du Code Civil, alors 
même que cette dernière excéderait quarante jours. 





ARTICLE 8.: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels· et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

ARTICLE 9. : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges relatifs à la présente convention seront soumis au Tribunal Administratif de Poitiers. 

ARTICLE10.: ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution de la présente, les parties font élection de domicile à leur siège respectif. 

Fait à Niort, en deux exemplaires, le 

L'occupant 

0 5 FEV. 2021 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-22

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - 
Salle associative Edmond Proust - 

Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
avec l'association CSC CHAMPOMMIER-CHAMPCLAIROT 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande de  l’association  CSC  CHAMPOMMIER-CHAMPCLAIROT de  bénéficier  de
créneaux dans des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (bridge) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la Salle associative Edmond Proust ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association  CSC  CHAMPOMMIER-CHAMPCLAIROT, à temps et espaces
partagés, la salle associative Edmond Proust,  située 12 allée Pauline Kergomard,  tous les mercredis
(vacances comprises) de 13h30 à 17h30.
Adresse : 20 place Germaine Clopeau – 79000 NIORT

Art. 2 -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-35

Aérodrome de Niort-Marais poitevin- Convention à mise à 
disposition à titre précaire et révocable d'un emplacement de 

stationnement pour un aéronef au sein du "Grand Hangar" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande d’un propriétaire d’ULM pour l’occupation d’une place de stationnement ;

Considérant qu’un emplacement de stationnement pour un aéronef est disponible au sein du bâtiment
dénommé « Grand Hangar » de l’Aérodrome Niort-Marais poitevin ;

DECIDE
Art. 1   -
De  mettre  à  disposition  un  emplacement  de  stationnement  pour  un  aéronef  au  sein  du  bâtiment
dénommé « Grand Hangar » sis 578 Avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que le montant de la redevance d’occupation trimestrielle est fixé conformément aux tarifs votés chaque
année  par  le  Conseil  municipal  et  correspondant  à  la  tarification applicable  de  l’Aérodrome  de
Niort-Marais poitevin.

Art.   3 -
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une période cinq ans à
compter du 1er décembre 2020.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



AERODROME DE NIORT MARAIS-POITEVIN 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE 

D'UN EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT 

POUR UN AERONEF AU SEIN DU GRAND HANGAR 

ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 

ET 

MONSIEUR 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice agissant en vertu 
d'une Délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article 
L 2122-22 du Code Général des Collectivités Te'rritoriales, 

ci-après dénommé « le Propriétaire », d'une part,

ET 

Monsieur 

ci-après dénommé « l'occupant », d'autre part.

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1. : OBJET DE LA MISE A DISPOSITION 

La Ville de Niort met à disposition un emplacement de stationnement pour un aéronef au sein d'un 
bâtiment qu'elle possède et dénommé« Grand Hangar» situé sur le.site de !'Aérodrome Niort Marais
Poitevin et cadastré section S n° 122, classé dans le Domaine Public de la Commune. 

ARTICLE 2. : CAPACITE EN NOMBRE D'EMPLACEMENTS DE L'IMMEUBLE 

. Les capacités du hangar en nombre d'emplacements sont fixées par l'exploitant. Ces capacités 
peuvent êtres amenées à évoluer pour les raisons suivantes 

Caractéristiques des aéronefs hébergés (envergure, masse par exemple), 

impératifs de sécurité, 

commodités liées à la sortie, au stationnement et à la rentrée des aéronefs, 

sur appréciation de l'exploitant d'aérodrome. 

L'exploitant de l'aérodrome de Niort Marais-Poitevin se réserve le droit de ne pas attribuer ou de ne 
pas ré attribuer une place d'hébergement laissée vaeante. 

Il est établi une convention pour chaque emplacement que l'occupant · ait un ou plusieurs 
emplacements à sa disposition. En l'occurrence, un occupant signera autant de conventions que 
d'emplacements mis à sa disposition. 



ARTICLE 3. : CONDITIONS NECESSAIRES A LA DELIVRANCE D'UN EMPLACEMENT 

La Ville de Niort est la seule habilitée, en tant que propriétaire des lieux, à attribuer les emplacements 
de stationnement d'aéronefs. 

L'attribution d'une place de stationnement est soumise à la fourniture au propriétaire des informations 
suivantes à compléter sur la présente convention 

1. · Information relative à l'occupant :

NOM  

PRENOM  

ADRESSE  

Nl)MERO DE TELEPHONE ET 
ADRESSE MAIL  

2. Informations relatives à l'aéronef : .

TYPE D'APPAREIL 
(S'il s'agit d'un ULM préciser pendulaire ou mufti-
axe) 

MARQUE 

IMMATRICULATION 

VALEUR 

ULM 

.

SD1 

79LS 

15 000 € 

Tout changement d'appareil ou de type d'appareil par l'occupant en place devra être communiqué au 
propriétaire de l'immeuble par écrit en fournissant toutes les informations relatives à son nouvel 
aéronef. Il sera alors procédé à 1.a passation d'un avenant à la présente convention. 

Toutes modifications de la valeur de l'aéronef consécutives à des travaux réalisés sur ce dernier ou 
suite à des événements ou incidents devront être communiquées au propriétaire de l'immeuble par 
écrit en fournissant la nouvelle valeur applicable à l'aéronef. Il sera alors procédé à la passation d'un 
avenant à la présente convention. 

La présente autorisation étant délivrée à titre personnel; intuitu personae, l'occupant ne pourra céder 
son droit à la présente convention, en auèun cas sous-louer l'èmplacement à un tier-s. 

ARTICLE 4.: DISPOSITIONS SPECIFIQUES A UN ACCUEIL D'APPAREILS EN TRANSIT 

Il est convenu entre toutes les parties occupantes que plusieurs aéronefs en transit ou de passage à 
l'aérodrome de Niort Marais-Poitevin pourront stationner une ou plusieurs nuit(s) dans le grand 
hangar. Durant ce délai, le pilote de l'aéronef en transit devra veiller à laisser toujours disponible le 
couloir central pour ne pas perturber la sortie des aéronefs stationnés, ou à faciliter le 'déplacement du 
dit aéronef. 

Le pilote de l'aéronef de passage doit être autorisé à stationner par l'exploitant avant l'entrée dans le 
hangar. 

Le pilote doit remplir une attestation d'assurance en Responsabilité Civile sauf cas particuliers. 
L'occupation temporaire d'une place de stationnement est assujettie à la redevance d'abri des 
aéronefs dont le tarif est fixé en conseil municipal. 
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Il est clairement admis et accepté par l'occupant que l'absence d'un aéronef occupant un 
emplacement au sein du ,grand hangar pendant une durée supérieure à un an peut entraîné la 
résiliation de la présente convention à l'initiative de la Commune propriétaire et la libération ainsi du 
ledit emplacement. L'occupant est alors informé de cette décision par courrier avec accusé de 
réception envoyé à l'adresse mentionnée dans la présente convention. Tot,Jtefois, des dérogations 
exceptionnelles peuvent être accordées par l'exploitant sur demande du preneur sur la base de 
justificatifs sérieux et clairement identifiés (acquisition d'un nouvel aéronef, entretien, ... ). 

ARTICLE 9 : GESTION 

La gestion courante du site est assurée par la Direction Patrimoine et Moyens - Service Gestion de 
Patrimoine - Aérodrome de la Mairie de Niort dans le respect des clauses de cette convention. Pour 
tout problème relatif à la location de l'emplacement et à l'immeuble, l'occupant n'aura comme seul 
interlocuteur que le service gestionnaire cité ci-dessus. 

Une commission des usagers et du gestionnaire est organisée une fois par an. 

ARTICLE 10 : DIVERS 

L'occupant s'engage à respecter et appliquer les règlements suivants 

Consignes d'exploitations de l'aérodrome de Niort Marais-Poitevin ; 
Protocoles de l'aérodrome de Niort - Marais poitevin 
Règlement intérieur ( ci-joint en annexe 1) ; 
Réglementation aéronautiques en vigueur (RDA, AIP, ... ). 

L'occupant s'engage de plus à fournir à l'exploitant le nombre de mouvements réalisés sur 
l'aérodrome de Niort - Marais Poitevin par l'aéronef mentionné dans la présente convention. 
Ces statistiques seront communiquées au maximum le 15 janvier de l'année N + 1. 

Le hangar est affecté à du stationnement d'aéronefs. Il pourra toute fois être autorisé, à titre 
exceptionnel, d'y stationner un véhicule terrestre sous réserve d'accord exprès de l'exploitant. 

ARTICLE 11 : RÈGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges relatifs à la présente convention seront soumis au Tribunal Administratif de Poitiers. 

ARTICLE 12: ELECTION DE DOMICILE. 

Pour l'exécution de la présente, les parties font élection de domicile à la mairie de NIORT. 

Fait à NIORT, en deux exemplaires, le 

r le Maire de Niort 
et par délégation 
L'Adjoint délégué 

Elmano MARTINS 

0 5 FEV. 2021 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-36

Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Convention de mise à 
disposition à titre précaire et révocable d'un emplacement de 

stationnement pour un aéronef au sein du "Grand Hangar"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande d’un propriétaire d’ULM pour l’occupation d’une place de stationnement ;

Considérant qu’un emplacement de stationnement pour un aéronef est disponible au sein du bâtiment
dénommé « Grand Hangar » de l’Aérodrome Niort-Marais poitevin ;

DECIDE
Art. 1   -
De  mettre  à  disposition  un  emplacement  de  stationnement  pour  un  aéronef  au  sein  du  bâtiment
dénommé « Grand Hangar » sis 578 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que le montant de la redevance d’occupation trimestrielle est fixé conformément aux tarifs votés chaque
année  par  le  Conseil  municipal  et  correspondant  à  la  tarification  applicable  de  l’Aérodrome  de
Niort-Marais poitevin.

Art.   3 -
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une période cinq ans à
compter du 1er décembre 2020.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



'. 

AERODROME DE NIORT MARAIS-POITEVIN 

NIORT 

/ 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE 

D'UN EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT 

POUR UN AERONEF AU SEIN DU GRAND HANGAR 

ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 

ET 

MONSIEUR 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice agissant en vertu 
d'une Délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article 
L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommé « le Propriétaire », d'une part,

ET 

Monsieur 

ci-après dénommé « l'occupant », d'autre part.

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1. : OBJET DE LA MISE A DISPOSITION 

La Ville de Niort met à disposition un emplacement de stationnement pour un aéronef au sein d'un 

bâtiment qu'elle possède et dénommé « Grand Hangar » situé sur le site de !'Aérodrome Niort Marais

Poitevin et cadastré section S n° 122, classé dans le Domaine Public de la Commune. 

ARTICLE 2. : CAPACITE EN NOMBRE D'EMPLACEMENTS DE L'IMMEUBLE 

Les capacités du hangar en nombre d'emplacements sont fixées par l'exploitant. Ces capacités 
peuvent êtres amenées à évoluer pour les raisons suivantes: 

Caractéristiques des aéronefs hébergés (envergure, masse par exemple), 

impératifs de sécurité, 

commodités liées à la sortie, au stationnement et à la rentrée des aéronefs, 

- · sur appréciation de l'exploitant d'aérodrome.

L'exploitant de l'aérodrome de Niort Marais-Poitevin se réserve le droit de ne pas attribuer ou de ne 
pas ré attribuer une place d'hébergement laissée vacante. 

Il est établi une convention pour chaque emplacement que l'occupant ait un ou plusieurs 
emplacements à sa disposition. En l'occurrence, un occupant signera autant de conventions que 
d'emplacements mis à sa disposition. 
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ARTICLE 3.: CONDITIONS NECESSAIRES A LA DELIVRANCE D'UN EMPLACEMENT 

La Ville de Niort est la seule habilitée, en tant que propriétaire des lieux, à attribuer les emplacements 
de stationnement d'aéronefs. 

L'attribution d'une place de stationnement est soumise à la fourniture au propriétaire des informations 
suivantes à compléter sur la présente convention : 

NOM 

1. Information relative à l'occupant:

PRENOM 

ADRESSE 

NUMERO DE TELEPHONE ET 
ADRESSE MAIL 

2. Informations relatives à l'aéronef :

TYPE D'APPAREIL 
(S'il s'agit d'un ULM préciser pendulaire ou multi-
axe) 

MARQUE 

IMMATRICULATION 

VALEUR 

ULM 

J3 KITTEN 

00-779

7 000€ 

Tout changement d'appareil ou de type d'appareil par l'occupant en place devra être communiqué au 
propriétaire de l'immeuble par écrit en fournissant toutes les informations relatives à son nouvel 
aéronef. Il sera alors procédé à la passation d'un avenant à la présente convention. 

Toutes modifications de la valeur de l'aéronef consécutives à des travaux réalisés sur ce dernier ou 
suite à des événements ou incidents devront être communiquées au propriétaire de l'immeu.ble par 
écrit en fournissant la nouvelle valeur applicable à l'aéronef. Il sera alors procédé à la passation d'un 
avenant à la présente convention. 

La présente autorisation étant délivrée à titre personnel, intuitu personae, l'occupant ne pourra céder 
son droit à la présente convention, en aucun cas sous-louer l'emplacement à un tiers. 

ARTICLE 4.: DISPOSITIONS SPECIFIQUES A UN ACCUEIL D'APPAREILS EN TRANSIT 

Il est convenu entre toutes les parties occupantes que plusieurs aéronefs en transit ou de passage à 
l'aérodrome de Niort Marais-Poitevin pourront stationner une ou plusieurs nuit(s) dans le grand 
hangar. Durant ce délai, le pilote de l'aéronef en transit devra veiller à laisser toujours disponible le 
couloir central pour ne pas perturber la sortie des aéronefs stationnés, ou à, faciliter le déplacement du 
dit aéronef. 

Le pilote de l'aéronef de passage doit être autorisé à stationner par l'exploitant avant l'entrée dans le 
hangar. 

Le pilote doit remplir une attestation d'assurance en Responsabilité Civile sauf cas particuliers. 
L'occupation temporaire d'une place de stationnement est assujettie à la redevan·ce d'abri des 
aéronefs dont le tarif est fixé en conseil municipal. 
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ARTICLE 5. : CONDITIONS D'OCCUPATION ET OBLIGATIONS 

A. OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE ET TRAVAUX

La Ville de Niort prend à sa charge les grosses réparations imputables au propriétaire. 

La Ville de Niort supportera également l'ensemble des contributions et taxes immobilières qui 
incombent au propriétaire. 

L'occupant souffrira quelque gêne que lui causent les réparations, reconstruction, etc ... , qui seront 
exécutés dans l'immeuble sans pouvoir demander une indemnité, quelle qu'en soient l'importance et 
la durée. 

B. CHARGES COLLECTIVES AUX OCCUPANTS

L'occupant veille à ce que le bâtiment, les installations ainsi que l'ensemble du site soient maintenus 
en bon état de propreté. 

L'occupant n'entreprendra pas de travaux de transformation sans accord exprès, préalable et écrit du 
Maire. ' 

La Ville de NIORT, ses représentants, et tous entrepreneurs et ouvriers missionnés par elle, pourront 
pénétrer dans les lieux en tout temps pour visiter, réparer et entretenir l'immeuble. 

L'occupant ne stockera aucun produit dangereux ou inflammable dans le bâtiment (il est distingué 
entre le carburant dans les réservoirs d'aéronefs autorisé et les carburants en stockage dans des 
jerricanes interdits). 

L'occupant fera son affaire personnelle de toutes les autorisations administratives ou autres 
nécessaires à l'exercice de son activité. 

Il prendra également toutes les dispositions nécessaires afin de préserver la sécurité des personnes, 
des biens et du bâtiment à l'intérieur comme à l'extérieur du bâtiment. 

ARTICLE 6.: REDEVANCE D'OCCUPATION 

La redevance d'occupation trimestrielle de ·l'emplacement de stationnement est fixée conformément 
au montant qui est voté chaque année par le. Conseil Municipal et correspondant à la tarification 
applicable à l'aérodrome de Niort Marais-Poitevin. 

Elle est payable trimestriellement à terme échu au centre des Finances Publiques située 220 rue de 
Strasbourg à Niort suivant émission de titres de recettes établis par la Ville de Niort à l'appui de la 
présente convention. 

ARTICLE 7. : ASSURANCES 

La Ville de NIORT, propriétaire, assure l'immeuble sachant que le contrat ne comporte pas de clause 
de renonciation à recours contre l'occupant. 

L'occupant devra s'assurer pour les risques causés à autrui, aux immeubles et aux objets et en 
produire une attestation dès son entrée dans le hangar ou â chaque demande de l'exploitant. 

'· 

.... r ,....... ,, 

ARTICLE 8.: DUREE, RECONDUCTION ET EXCLUSION , .-.:, ,· i- . '·�· 
{ , Il"' . '  

Cette présente convention est établie, à titre précaire et révocable, pour une période ae. 5::an:s.: à 
compter du 1 er décembre 2020 pour se terminer le 30 novembre 2024. 

L'occupant pourra en demander la dénonciation à tout moment par lettre simple adressée (i'autre 
partie et moyennant un préavis de un mois. La Ville de Niort, ce que l'occupant s'engage et accepte, 
pourra mettre fin à tout moment pour des motifs d'intérêt général (nécessité d'exploitation, sécurité 
publique, liberté de circulation ou conservation du domaine de l'aérodrome par exemple)� la présente 
convention. 

La Ville· de Niort se réserve le droit de résilier à tout moment la présente convention en cas de non
respect de l'un quelconque des articles de la convention ou du règlement intérieur joint en annexe. 
L'occupant est alors informé de cette décision par courrier avec accusé de réception envoyé à 
l'adresse mentionnée dans la présente convention 
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Il est clairement admis et accepté par l'occupant que l'absence d'un aéronef occupant un 
emplacement au sein du grand hangar pendant une durée supérieure à un an peut entraîné la 
résiliation de la présente convention à l'initiative de la Commune propriétaire et la libération ainsi du 
ledit emplacement. L'occupant est alors informé de cette décision par courrier avec accusé de 
réception �nvoyé à l'adresse mentionnée dans la présente convention. Toutefois, des dérogations 
exceptionnelles peuvent être accordées par l'exploitant sur demande du preneur sur la base de 
justificatifs sérieux et clairement identifiés (acquisition d'un nouvel aéronef, entretien, ... ). 

ARTICLE 9 : GESTION 

La gestion courante du site est assurée par la Direction Patrimoine et Moyens - Service Gestion de 
Patrimoine - Aérodrome de la Mairie de Niort dans le respect des clauses de cette convention. Pour 
tout problème relatif à la location de l'emplacement et à l'immeuble, l'occupant n'aura comme seul 
interlocuteur que le service gestionnaire cité ci-dessus. 

Une commission des usagers et du gestionnaire est organisée une fois par an. 

ARTICLE 10 : DIVERS 

L'occupant s'engage à respecter et appliquer les règlements suivants 

Consignes d'exploitations de l'aérodrome de Niort Marais-Poitevin 
Protocoles de l'aérodrome de Niort - Marais poitevin 
Règlement intérieur ( ci-joint en annexe 1 ) ; 
Réglementation aéronautiques en vigueur (RDA, AIP, ... ). 

L'occupant s'engage de plus à fournir à l'exploitant le nombre de mouvements réalisés sur 
l'aérodrome de Niort - Marais Poitevin par l'aéronef mentionné dans la présente convention. 
Ces statistiques seront communiquées au maximum le 15 janvier de l'année N + 1. 

Le hangar est affecté à du stationnement .d'aéronefs. Il pourra toute fois être autorisé, à titre 
exceptionnel, d'y stationner un véhicule terrestre sous réserve d'accord exprès de l'exploitant. 

ARTICLE 11: RÈGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges relatifs à la présente convention seront soumis au Tribunal Administratif de Poitiers. 

ARTICLE 12 : ELECTION DE DOMICILE. 

Pour l'exécution de la présente, les parties font élection de domicile à la mairie de NIORT. 

deux exemplaires, le 

L'occupant 

0 5 FEY. 2021 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-41

Espace associatif Langevin Wallon - 
Salle associative 48 rue Rouget de Lisle - 
Convention d'occupation à temps partagé 

 avec l'association HARMONIE CORPORELLE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association  Harmonie  Corporelle  de  bénéficier  de  créneaux dans  des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (gym douce) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la Salle associative Langevin Wallon ;

DECIDE
Art. 1   -
De  mettre  à  disposition  de  l’association  HARMONIE  CORPORELLE,  à  temps  partagé,  la  salle
associative Langevin Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle,  tous les lundis de 10h à 12h et tous les
jeudis de 9h30 à 10h30.
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – Maison des Associations – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  partagé,  pour  la  période  courant  du  1er janvier
au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-42

Espace associatif Langevin Wallon - 
Salle associative 48 rue Rouget de Lisle - 
Convention d'occupation à temps partagé 

avec l'association LAMYOGA

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande de  l’association  Lamyoga  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (cours de yoga) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la Salle associative Langevin Wallon ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre  à  disposition  de  l’association  LAMYOGA,  à  temps partagé,  la  salle  associative  Langevin
Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle, tous les mardis de 12h15 à 13h15.
Adresse de l’association : 53 rue des Brizeaux – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  partagé,  pour  la  période  courant  du  1er janvier  au
31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-43

Espace associatif Langevin Wallon - 
Salle associative 48 rue Rouget de Lisle - 
Convention d'occupation à temps partagé 

avec l'association GERMTC (Groupe d'Etudes et de Recherches 
en Médecine Traditionnelle et Chinoise)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande de  l’association  GERMTC  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux  afin  de  pouvoir  effectuer  ses  activités  (étude  culturelle  des  méthodes  chinoises
traditionnelles) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la Salle associative Langevin Wallon ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association GERMTC, à temps partagé, la salle associative Langevin Wallon,
située 48 rue Rouget de Lisle, tous les 1er mercredis de chaque mois de 9h30 à 11h30.
Adresse de l’association : Les Gibardières – 79200 CHATILLON SUR THOUET

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  partagé,  pour  la  période  courant  du  1er janvier
au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-44

Espace associatif Langevin Wallon - 
Salle associative 48 rue Rouget de Lisle - 
Convention d'occupation à temps partagé 
avec l'association VANNERIE PORCELAINE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Vannerie Porcelaine de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (cours de vannerie, porcelaine) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la Salle Associative Langevin Wallon ;

D  ECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association VANNERIE PORCELAINE, à temps partagé, la salle associative
Langevin Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle, tous les vendredis de 14h à 18h.
Adresse de l’association : 37 rue Marcel Cerdan – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  partagé,  pour  la  période  courant  du  1er janvier
au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-54

Animations ALSH - Centre de loisirs Hiver 2021 - 
Association Centre d'Etudes musicales - 

Atelier Eveil musical/guitare/chorale - 
Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  L.2122.22  n°2021-27 approuvant  la  convention  avec  l’association  Centre  d’Etudes
Musicales ; 

Considérant l’organisation d’animations extra scolaires pour les vacances d’hiver 2021 ;

Considérant  qu’il  convient  d’ajouter  5  séances d’éveil  musical/guitare/chorale  au centre  de loisirs  de
Chantemerle ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse : 237-239 rue de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  300,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant n°1 annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-59

SAS COCKTAIL DEVELOPPEMENT contre Ville de Niort - 
CAA de Bordeaux - Convention d'honoraires d'avocat 

SEBAN & ASSOCIES

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  le  Cabinet  SEBAN  &  ASSOCIÉS accompagne  la  Ville  de  Niort  devant  la  Cour
Administrative d’Appel de Bordeaux ;

Considérant qu’il y a lieu de produire un mémoire complémentaire ;

DECIDE
Art. 1   -   
D’approuver une convention avec la SCP SEBAN ET ASSOCIÉS
Adresse : 282 boulevard Saint-Germain – 75007 PARIS

Art. 2   -   
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  devis  complémentaire  évalué  1 980,00 € HT
soit 2 376,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3     -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4     -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-564

Modification de la régie de recettes 
pour la perception des droits de place

Le Maire de la Ville de Niort ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu les articles R.1617-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales ;

Vu la décision n°L-96379 du Maire en date du 26 mars 1997 instituant une régie de recettes pour la
perception des droits de place, remplaçant la décision n°001903 du 17 janvier 1992 et modifiée  par la
dernière décision n°2007-218 du 26 avril 2007 ;

Vu l’instruction codificatrice du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes et d’avances des collectivités
territoriales ;

Vu la délibération n°D-2020-81 du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, les
attributions  mentionnées  à  l’article  L.2122-22  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  plus
particulièrement celles de l’alinéa 7, dans les termes ci- après :

« De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux » ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et
notamment l’article 22 ;

Vu le décret n°97-1259 du 29 décembre 1997 relatif à la création des régies de recettes, d’avances et de
recettes et d’avances des collectivités locales et des établissements publics locaux ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et
au montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu  le  décret  n°2008-227  du  5  mars  2008  relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  des
régisseurs ;

Vu l’arrêté du 29 juillet 2005 portant application de l’article 11 du décret n°66-850 du 15 novembre 1966
modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 15 janvier 2021 ;

Considérant les nombreuses modifications de la régie de recettes pour la perception des droits de place,
il est proposé de synthétiser l’ensemble des décisions successives sous un même document ;

DECIDE
Art. 1 -
La décision n°L-96379 du 26 mars 1997 est modifiée par les termes suivants :



L’objet de la régie de recettes pour la perception des droits de place concerne :

1 - la perception au comptant des droits d’occupations occasionnelles du domaine public et du domaine
privé  de  la  Ville  de  Niort  ouverts  au  public,  fixé  par  délibération  du  Conseil  Municipal.  Ces  droits
comprennent :

- les droits de place des foires et marchés ;
- les droits d’étalage occasionnel ;
- Les droits relatifs à l’occupation temporaire du domaine public et du domaine privé de la Ville de Niort
ouverts au public, y compris les forfaits de branchements électriques et d’eau, par des commerçants,
forains, exposants de chapiteaux, exposants vendeurs de voitures.

2 - la perception du forfait stationnement et service sur l’aire de camping-car située rue de Bessac à
Niort.

Art.     2 -
La régie est installée dans les locaux de la Police Municipale
Adresse : Mairie de Niort – 3 bis Rue de l’Ancien Musée - 79000 NIORT

Art.     3 -
Les recettes désignées à l’article 1 sont encaissées par les modes de recouvrement suivants :

- en numéraire ;
- par chèques bancaires, postaux ou assimilés ;
- par cartes bancaires.

Art.   4   -
Un compte de dépôt de fonds au Trésor (DFT) sera ouvert au nom du régisseur auprès du comptable
public assignataire.

Art.   5   -
Un fonds de caisse d’un montant de 50,00 € est mis à la disposition du régisseur.

Art.   6   -
Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 1 200,00 €.

Art.   7   -
Le régisseur est tenu de verser au comptable public assignataire le montant de l’encaisse dès que celui-
ci atteint le maximum fixé à l’article 6 sinon une fois par semaine et au maximum une fois par mois, et
lors de sa sortie de fonction ou de son remplacement par le suppléant.

Art.   8   -
Le régisseur verse auprès du comptable public assignataire et de l’ordonnateur la totalité des justificatifs
des opérations de recettes au minimum une fois par mois et lors de sa sortie de fonction ou de son
remplacement par le suppléant.

Art.   9   -
Le régisseur est assujetti à un cautionnement selon la règlementation en vigueur.

Art.   10   -
Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de nomination
selon la règlementation en vigueur.

Art.   1  1 -
L’intervention d’un (de) mandataire(s) a lieu dans les conditions fixées par son (leur) acte de nomination.

Art.     1  2   -
Le mandataire suppléant percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de
nomination selon la règlementation en vigueur.

Art.     1  3   -
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres. 



Art.     1  4   -
Le Directeur Général des Services de la Mairie et le comptable public assignataire sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne de l’exécution de la  présente décision dont  il  sera rendu compte au Conseil
municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-47

Convention d'occupation précaire avec l'Association Art Work - 
BM 40

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville de
Niort ;

Considérant que la Ville de Niort souhaite promouvoir le développement artistique et culturel de Niort ;

Considérant que la Ville de Niort souhaite promouvoir la qualité de vie sur son territoire ;

Considérant la demande de l’Association ART WORK qui a pour vocation de participer au rayonnement
artistique et culturel local et de promouvoir la qualité de vie du territoire niortais ;

DECIDE

Art. 1   -   
De mettre à la disposition de l’Association ART WORK une bande de terrain de 220m² sur la parcelle
cadastrée, Commune de Niort, Section BM n°40
Adresse : Rue du Moulin de Bessac - 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la mise à disposition des lieux est accordée à titre gratuit mais  que la valeur locative, évaluée à
QUATRE VINGT EUROS  (80 €)  pour  l’année  2020,  devra  figurer  dans  les  comptes  annuels de
l’association.

Art. 3 -
Cette valeur sera réévaluée chaque année au 1er janvier selon la variation de l’indice INSEE du coût de la
construction. L’indice de base étant celui du 3ème trimestre 2019 soit 1 746. 

Art. 4   - 
D’établir une convention d’occupation précaire et révocable entre la Commune de Niort et l’Association
Art Work d’une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2020.



Art.   5   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   6   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-49

Convention d'occupation précaire avec un exploitant agricole - V 63

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien de réserves foncières appartenant à la
Ville de Niort,  il  y  a lieu de mettre à disposition pour une exploitation agricole la parcelle cadastrée,
Commune de Niort, Section V n° 63 de 53a 10ca ;

Considérant la demande d’un exploitant pour une mise à disposition de cette parcelle ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition de cet exploitant la parcelle cadastrée, Commune de Niort, Section V n° 63
Adresse : Lieudit Les Vigons – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie, moyennant une redevance annuelle de CINQUANTE EUROS
QUATRE VINGT DIX NEUF CENTIMES (50,99€), pour la période du 1er octobre 2020 au 30 septembre
2021. Cette redevance sera révisable chaque année selon la variation annuelle de l’indice national des
fermages. L’indice de référence étant celui constaté pour l’année 2020 par l’arrêté ministériel du 16 juillet
2020, soit 105,33.

Art. 3 -
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire, révocable et personnel pour une durée de
trois ans à compter 1er octobre 2020. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION D'OCCUPATION PRÉCAIRE 
ENTRE 

LA COMMUNE DE NIORT 
ET 

MONSIEUR 

ENTRE les soussignés 

La Commune de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire eri exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article 
L.2122-

2· 2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Monsieur Jérôme BALOGE, lui-même représenté aux présentes par Monsieur Bastien MARCHIVE, 

11e Adjoint au Maire, en vertu de l'arrêté n°2020-570 en date du 27 mai 2020, portant délégation de 
signature et de fonction, 

ci-après dénommée « la Commune de Niort » ou « le bailleur » d'une part,

ET 

Monsieur 

ci-après dénommé « le locataire », d'autre part,

Il est convenu.et arrêté ce qui suit: 

ARTICLE 1, - OBJET DE LA CONVENTION, 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de la location de terrains de nature agricole par 
la Commune de Niort,. au profit de Monsieur                                , ci-dessus désigné. 

ARTICLE 2, - DÉSIGNATION ET CONSISTANCE DU BIEN OCCUPÉ, 

Le locataire est autorisé à occuper et exploiter la ou_ les parcelles appartenant à la Commune de Niort, et 
cadastrées Commune de NIORT sous les références suivantes 

No UElJIDIT SURF/l:CE 
V 63 Les Vigons 53a 10ca

La parcelle ci-dessus désignée est située en zone A du Plan Local d'Urbanisme. 

Cette zone correspond aux secteurs de la commune à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. 

Bailleu'r Locataire 
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Le locataire devra s'assurer pour son matériel, sa responsabilité civile, son cheptel et le cas échéant pour 
ses récoltes. 

Il devra produire la preuve de sa souscription d'assurance au bailleur dans les 15 jours suivants la 
notification de la présente convention. 

ARTICLE 9, - LITIGE, 

Tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention devra être résolu à l'amiable. 

À défaut d'accord entre les parties, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Poitiers. 

ARTICLE 10, -CLAUSES ENVIRONNEMENTALES, 

La Commune de Niort a approuvé le plan d'actions Biodiversité 2019-2024 par délibération du conseil 
municipal du 25 novembre 2019 dans lequel s'inscrit le clausier environnemental biodiversité. 

Dans le cadre des périmètres de protection de la ressoUrce en eau, le Syndicat des Eaux du Vivier a élaboré 
des clauses environnementales à enjeu eau. 

Le locataire s'oblige à respecter les clauses environnementales relatives à la protection de la ressource en 
eau et biodiversité s'appliquant à la parcelle susvisée, stipulées dans les fiches jointes aux présentes. 

ARTICLE 11.-PRISE EN COMPTE DE L'OCCUPATION ANTÉRIEURE, 

Les parties conviennent de reconnaitre que le locataire exploite les parcelles objet de la présente convention 
depuis plusieurs années. 

En vertu des dispositions de l'article 2224 du code civil, le locataire s'engage à acquitter les loyers, charges 
et taxes dus depuis le 01/10/2016 sous les conditions de la présente, soit un montant de CENT QUATRE
VINGT-DIX-HUIT EUROS ET CINQUANTE-ET-UN CENTIME_S (198,51€), à régler dans les trois mois 
à compter du jour de la notification de la présente convention. 

Fait en deux exemplaires à Niort, le 

Bailleur 

2 2 FEY. 2021 

Pour le Maire de Niort 
et par délé 
L'Adjoi 
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Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-68

Aire de jeux de la Brèche - Réparation du trampoline

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le trampoline de l’aire de jeux de la Brèche nécessite une réparation;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec PCV COLLECTIVITES
Adresse : 1182 rue de la Gare – 79410 ECHIRE 

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 386,00 € HT soit 5 263,20 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Réf. Devis: DV010926 ECHIRE, le 28/01/2021 

• • •• 
PCV COLLECTIVITES 

Aménageur d'espaces ludiques et sportifs 

1182 rue de la gare 
79410 ECHIRE 

COLLECTIVITÉS 
Tél: 05.49.25.23.78 - Fax: 05.49.25.25.09 - email: pcv@pcvcollectivites.fr 

'-

PCV 
DEVIS MAIRIE DE NIORT 

PLACE MARTIN BASTARD 
Edité à ECHIRE, le 28 janvier 2021 

CS58755, 

Référence : DV010926 79027 NIORT CEDEX 

Date : 28/01/21 A l'attention de :  
Assistante cciale Marie Manson Téléphone : 
Commercial Nicolas Dano Portable 
Port. Commercial 06 74 06 83 31 

REMPLACEMENT D'UN TAPIS DE TRAMPOLINE -AIRE DE JEUX DE LA BRECHE 

Madame, Monsieur, 

Nous vous remercions de l'intérêt que vous portez à notre société et à nos produits. Vous trouverez dans ce document 
l'offre relative à votre demande. 

Référence Désignation u .Qté PU Montant HT 

20.02.126-A 

20.02.126-A 

T 

MOD 

Tapis de remplacement du Mini trampoline 

Ressort pour mini trampoline (98 par trampoline) 

Transport 

Pose du tapis de trampoline par notre équipe technique 
agréée compris remise du certificat de pose 

u 

u 

F 

1,00 1 600,00 

98,00 7,00 

1,00 300,00 

1,00 1 800,00 

Si commande, merci d'indiquer une adresse de livraison et un N° de 

téléphone: 
Total H.T. 

Total T.V.A. 20,00 % 

Total T.T.C. 

Net à payer (Euro) 

1182 rue de la gare - - 79410 ECHIRE - Tél: 05.49.25.23.78 - Fax: 05.49.25.25.09 - email: pcv@pcvcollectivites.fr 

1 600,00 

686,00 

300,00 

1 800,00 

4 386,00 

877,20 

5 263,20 

5 263,20 

SAS au capital de 50400 euros· SIRET: 34261516600032 • APE: 4669C. TVA Intracommunautaire: 51 342 615 166 • RCS: RCS Niort 342 615 166 Page 1 



Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-74

Serres de Galuchet - Travaux de réparation des écrans thermiques
et remplacement des entrainements de l'ombrage des serres

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  de  procéder  à  des  travaux  de  réparation  des  écrans  thermiques  et  au
remplacement des entraînements de l’ombrage des serres de Galuchet ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la SAS CLAIE
Adresse : ZI de la Ferté – Rue d’Amsterdam – BP 40040 – VARADES – 44370 LOIREAUXENCE

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 045,00 € HT soit 7 254,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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W'N'/'iClale (l,'1'1 

ÉOUIPl;MF.N I'� 
HORTICOLES & 
MARAÎCHEi1!'! 

Affaira suivie par M GAETAN BERNARD L 

VILLE DE NIORT -SERVICES TECHNIQUES 

51 Rue de Galuchet 
79000 NIORT 

A l'attention da 

, 

.J 

DEVIS n
°

17405 du 08/02/2021 

Sujet : REFECTION D'OMBRAGE 

Deslgnatton 

Serra Tempéré 

A- Devis pour la réfection des écrans thermiques et
d'ombrage dans
1 chapelles de 9.60 par 7 travées de 3.66 • SERRE
Surface : 246 M2 

Descriptif de l'lnstallatlon : 
Les toiles sont du type suspendues a des fils nylons 
Elles se déplacent dans le sens des travées 
Elles spnt Installées a l'horizontale 
L'entrainement est assuré a l'aide d'un motoréductueur 
les toiles se déplacent a l'alde de chaines et de cables 

Il est prévu dans ce devis : 
Le démontage des toiles existantes 
La mise en place de toiles HS885 Blanche avec 2 bandes 
aluminiums 
Capacité d'ombrage :65 % 
Economie d'énergie : 65 % 
Les toile sont confectionnées avec des crochets de 
supsenslon et un ourlet sur les cotés 
un fourreau.est cousu sur la longueur pour recevoir le tube de 
019 
Le remplacement des fils nylons 
Le remplacement des pièces d'entrainement par des 
entraineurs alumlnlums 
Le réglage des toiles en ouverture et fermeture 
Le réglage des fins de course moteur 

NOTA: tout le matériel démonté est pris en charge par la 
soclétét CLAIE 

MONTANT DE LA FOURNITURE 
MONTANT MAIN D'OE.UVRE 

Total Serre Tempéré 

Qté P.U.H.T. 

1 8 FEV. 202 

'1 '885,00 
2 270,QO 

Total H.T. T 

1 885;e0 4 
r, 2 270,ÔQ 4 

·4155,00

�a• i • 

I I 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-76

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés - Association André LECULEUR

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association André LECULEUR de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (chorale) ;

Considérant  la  disponibilité  de  créneaux  horaires  au  sein  de  la  salle  associative  Edmond  Proust,
bâtiment D, groupe scolaire Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre  à  disposition de l’association ANDRE LECULEUR, à temps et  espaces partagés,  la salle
associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, tous les mardis de 18h00 à 20h00 (hors
vacances de Noël).
Adresse : Siège de l’association - 12 rue Joseph Cugnot – Maison des Associations – 79000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-78

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés - Association QI GONG, art du souffle

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’association QI GONG, art du souffle  de bénéficier de créneaux dans des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (qi gong) ;

Considérant  la  disponibilité  de  créneaux  horaires  au  sein  de la  salle  associative  Edmond  Proust,
bâtiment D, groupe scolaire Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association QI GONG, ART DU SOUFFLE, à temps et espaces partagés, la
salle associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, tous les lundis de 10h00 à 12h00.
Adresse : siège social de l’association - 8 rue Francis Picabia – 79000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-79

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés - Association A cœur joie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande de  l’association  A cœur  joie  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (chorale) ;

Considérant  la  disponibilité  de  créneaux  horaires  au  sein  de  la  salle  associative  Edmond  Proust,
bâtiment D, groupe scolaire Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association A CŒUR JOIE, à temps et espaces partagés, la salle associative
Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, tous les vendredis de 14h15 à 16h15.
Adresse :  siège  social  de  l’association  -  12  rue  Joseph  Cugnot  –  Maison  des  Associations  –
79000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-80

Convention de mise à disposition de deux containers - Association
Cirque en Scène - HA 28

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’association Cirque en Scène a besoin d’un lieu de stockage pour le chapiteau et ses
accessoires,  suite  à  la  résiliation  de  son  conventionnement  avec  l’Etat  sur  le  site  désaffecté  de  la
« Caserne Largeau » ;

Considérant que la Ville de Niort possède deux containers sis 193 rue Jean Jaurès à Niort;

DECIDE

Art. 1
De  mettre  à  disposition  l’association  CIRQUE  EN  SCENE  deux  containers  installés  au  193 rue
Jean Jaurès à Niort et cadastré HA n° 28.
Adresse: Siège de l’association -  30 Chemin des Coteaux de Ribray - 79000 NIORT

Art. 2
Que la mise à disposition est à titre gratuit.

Art. 3
D'établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de 5 ans à compter
du 1er janvier 2021.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-93

Festival Regards Noirs 2021 - Contrat avec Léa MAZE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar.  Intitulée  Regards  Noirs,  la  manifestation  est  programmée
du 25 au 28 février 2021 à Niort et dans son agglomération.
Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à  Léa MAZE, qui l’accepte, de participer en
qualité d’auteure écrivain ;

DECIDE
Art. 1 -   
De passer un marché avec Léa MAZE
Adresse : 123 avenue Artistide Briand – 35000 RENNES

 Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 530,00 € net, décomposé comme suit :

- 525,00 € à l'AUTEURE arrondi à l’euro le plus proche ;
- 5,00 € à l'URSSAF arrondi à l’euro le plus proche ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT 

Entre les soussignés : 

Nom de l'auteur : Léa MAZE 
Adresse : 123 avenue Artistide Briand - 35 000 RENNES 
Téléphone : 07 86 43 62 33 
Courriel: leainaze.pro@gmail.com 
N°

N°

N°

AGESSA : 64245 · 
Sécurité Sociale: 
· SIRET : 795 129 055 00039 

Ci-après nommé « L' AUTE� » 
D'une part, 

Et 

Raison sociale : Ville de Niort, 
Adresse :i 1 Place Martin Bastard - CS 58755 - 79027 NIORT Cedex 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET : 217 901 917 000 13 
Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 
Ci-après nommé« L'.ORGANISATEUR » 
D'autre part, 

PRÉAMBULE 

Dans le cadré de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise chaque année un 
festival littéraire. 
Intitulée Regards noirs, la manifestation est programmée du 25 au 27 février 2021 à Niort. 
Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Léa MAZE, qui l'accepte, de participer 
en qualité d'auteure illustratrice. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

1. OBJET DU CONTRAT

L' AUTEURE s'engàge à participer à des rencontres littéraires filmées le 27 février 2021 dans le 
respect des règles sanitaires en vigueur. 

2. OBLIGATIONS DE L'ORGANISATEUR

L'ORGANISATEUR prendra direct�ment en charge les frais de restauration, d'hébergement et les 
déplacements sur Niort inclus. 

Hébergement: 1 nuitée du 27/02/2021 au 28/02/2021 matin en chambre·double (petit
déjeuner compris) en résidence d'artistes ou hôtel***. 

Restauration: repas du 27/02/2021 midi et soir, soit 2 au total. 

LA VILLE s'engage également à prendre en charge un défraiement transport pour un montant 
forfaitaire de 77, 10 € net de taxes. 

1 







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-97

Festival Regards Noirs 2021 - Prestation technique par la société
TEDELEC EVENT

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

«De prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres,  dont le montant n’excède pas 90 000 € HT,  ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’édition 2021 de son Festival littéraire « Regards Noirs », la Ville de
Niort  doit recourir  aux  services  d’un  prestataire  pour  la captation  vidéo  et  la  retransmission  des
rencontres d’auteurs qui se dérouleront les 26 et 27 février 2021, aux Hangars Boinot à Niort ; la Ville de
Niort a donc demandé à société Tedelec Event, qui l’accepte, d’assurer la prestation technique ci-dessus
décrite dans le cadre du Festival Regards Noirs 2021 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec TEDELEC EVENT – Agence de Niort
Adresse : 2A avenue Normandie Niemen – CS 98420 – 79024 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché estimé à 7 929,88 € HT soit 9 515,86 € TTC et
de mandater la dépense.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Agence de Niort (Siège social) : 

2.,\ avenue Normandie Niemen 

CS 98420 

DES l'IIESTATAfflUDEsntVICE 
DU SPECTACLE VIVANT 

Label N° 806 

Agence de Poiriers : 

ZI République 1 BP 1171 

7 1ue des entrepreneurs 

79024 NIORT CEDEX 

Tél: 05 49 24 95 61 TEDELEC EVENT 

86062 POITIERS CEDEX 09 

Tél: 05 49 4139 32 

DEVIS 

Référence pièce ; L210058 
Date : 17/02/2021 
Condition : Règlement à 45j nets 
Dossier suivi par : Edouard GUILBARD 
E mail : edouard@tedelecevent.fr 

REGARDS NOIRS 

Livraison 

Utilisation 
Reprise 

: Jeu. 25/02/2021 à partir de 09:00 

: Ven. 26/02/2021 au Sam. 27 Fév, 2021 

: Lun. 29/03/2021 à partir de 09:00 

DéslgnaUon 

STRUCTURE 
GRILL AUTOPORTE 10M X 6M HAUTEUR 4M 
PIED DE LEVAGE 
PENDRILLONS NOIRS 

Sous-total 'STRUCTURE' 

LUMIERE 
PROJECTEUR DECOUPE A LED CHAUVET OVATION 
PROJECTEUR A LED PARKOOLOR 120 
PROJECTEUR ADMIRAL VINTAGE 
GRADATEUR MONO 
PIED 
CONSOLE LUMIERE 

Sous-total 'LUMIERE' 

CAPTATION 
CAMERA TOURELLE SONY SRG-360SHE 
CAMERA TOURELLE PANASONIC AW-HE120KE 
TELECOMMANDE AW-RP655 POUR CAMERA TOURELLE PANASONIC 
PIED CAMERA VINTEN VISION 3 
CABLE SDI 100M 
MELANGEUR VIDEO PANASONIC AW-HS50 
MONITEUR FULL HD JVC DTV24L3D 
PC PORTABLE 
ENREGISTREUR EXTERNE VIDEO DEVICES PIX25Di 
LECTEUR MULTIFORMAT PLAYBACK PRO 
ENCODEUR DE STREAMING MEDIA EXTRON SME 211 

MONTAGE 
TECHNICIEN STRUCTURE 
ECLAIRAGISTE 
TECHNICIEN AV 

Sous-total 'CAPTATION' 

Sous-total 'MONTAGE' 
·:: · �! :(!�.: ·nPH! ,,�: 

VILLE DE NIORT 

A l'attention de 
Direction Budget Comptabilité 
1 Place M Bastard CS 58755 
79027 NIORT CEDEX France 
Tél. : 

Lieu: 

Prix base 

256,00€ 
46,00 € 
46,00€ 

60,00€ 
50,00€ 
30,00€ 
15,00 € 
10,00 € 
90,00€ 

190,00 € 
260,00€ 
250,00 € 

30,00 € 
30,00€ 

250,00€ 
120,00 € 

60,00€ 
240,00€ 
300,00 € 
120,00 € 

420,00'€ 
• 1 

450,0!l-� 
450,00{ 

' 

Qté Coef 

1 1,50 
4 1,50 
4 1,50 

4 1,50 
6 1,50 
4 1,50 
4 1,50 
4 1,50 
1 1,50 

2 1,50 
1 1,50 
1 1,50 
3 1,50 
3 1,50 
1 1,50 
1 1,50 
1 1,50 
1 1,50 
1 1,50 
1 1,50 

1 :· 1,00 
, ,0,50 
2·; 1:00 
-·

Fax.: 

Prixbnit Rem 

384,00€ 30% 
276,00€ 30% 
276,00€ 30% 

460,00€ 30% 
600,00€ 30% 
180,00 € 30% 
90,00€ 30% 
60,00€ 30% 

135,00 € 30% 

570,00€ 30% 
390,00 € 30% 
375,00€ 30% 
135,00 € 30% 
135,00 € 30% 
375,00€ 30% 
180,00 € 30% 

90,00€ 30% 
360,00€ 30% 
450,00€ 30% 
180,00 € 30% 

420,00€ 
225,00€ 
900,00€ 

Page N° 1 

Total HT 

266,60€ 
193,20 € 
193,20 € 
655,20€ 

. 

336,00€ 
420,00€ 
126;00 € 

63,00€ 
42,00€ 
94,50€ 

1 081,60 € 

399,00€ 
273,00 € 
262,50 € 

94,50 € 
94,50€ 

262,50€ 
126,00€ 

63,00 € 
252,00 € 
315,00 € 
126,00€ 

2 268,00 € 

420.,00€ 
225,00 € 
900,00€ 

1 645,00 € 

CONDITIONS GENERALES DE VENTES : Les expéditions sont faites à nos risques el péril sous réserve que les pertes ou avaries nous soient signalées dès réception du matériel. 
Toules contestations devront être portées devant lesTribunaux de Niort. Nous nous réservons la propriété des matériels et fournitures jusqu'au paiement complet du prix par l'acheteur. 
Notre réserve de propriété porte aussi bien sur les marchandises que sur leur pJix si elles ont déjà été revendues (Loi N° B0.335 du 12 Mal 1980). 

SASU capital 100 000 € - NAF 90022 - Siren BOO 734 923 - TVA FR 92 800 734 923 00017 IBAN                                                             BIC 



Agence de Nian (Siège social) : 

2A avenùe Normandie Nîemen 

CS.98420 

DES l'll'STAT&IIIES DE 1:n\'IU 
DU SPECTACLE VIVANT 

Label N° 806 

Agence de Poitiers : 

ZI République 1 BP 1171 

7 1ue des entrepreneurs 

79024 NIORTcCEDEX 

Tél: 05 49 24 -�,-5 61 TEDELEC EVENT 

86062 POITIERS CEDEX 09 

Tél: 05 49 4139 32 

Référence pièces 

Date 

Cond�ion 

Dossier suivi par 

E mail 

Livraison 

Utilisation 

Reprise 

Désignation 

TECHNICIEN AV 

DEVIS 

: L210058 

: 17/02/2021 

; Règlement à 45j nets 

: Edouard GUILBARD 

; edouard@tedelecevent.fr 

REGARDS NOIRS 

: Jeu. 25/02/2021 à partir de 09:00 

: Ven. 26/02/2021 au Sam. 27 Fév. 2021 

:. Lun. 29/03/2021 à partir de 09:00 

PRESTATION 

Sous-total 'PRESTATION' 

DEMONTAGE 

TECHNICIEN STRUCTURE 

.. Sous-total 'DEMONTAGE' 

.

DELAI DE VALI_DITE DU DEVIS,: 1 MOIS 

VILLE DE NIORT 

A l'attention de  
Direction Budget Comptabilitè 1 
Place M Bastard CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
France 
Tél. : Fax.; 

Lieu: 

Prix base Qté Coef Prix brut Rem 

450,00€ 2 2,00 1 800,00 € 

420,00€ 1 1,00 420,00€ 

. 

' 

1 

1 

' 

Assurance 4 % : 

Total HT Net : 

TVA20%: 

Total ne:

Acompte: 

Page N° 2 

Total HT 

1 800,00€ 

1800,00 € 

420,00€ 

420,00€ 

160,18 € 

7 929,88€ 

1 585,98 € 

9 515,86 € 

0,00€ 

Net à payer: 9 515,86 € 

CONDITIONS GENERALES DE VENTES : Le.s expéditions sont faites a nos risques et péril sous réserve que les pertes ou avaries nous soient signalées dès réception du matériel. 
ToU1es contestations devront être portées devant les Tribunaux de Niort. Nous nous réservons la propriété des malérfels et fournitures jusqu'au paiement complet du prix par l'acheteur. 
Notre réserve de propriété porte aussi bien sur les marchandises que sur leur prix si elles ont déjà été revendues (Lol N" 60.335 du 12 Mai 1980). 

SASU capital 100 000 €- NAF 90022- Siren 800 734 923- TVA FR 92 600 734 923 00017 IBAN                                                               BIC  

1 



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-96

Fourniture et livraison d’isoloirs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort doit disposer du matériel électoral nécessaire pour le bon déroulement
des scrutins électoraux et doit également renouveler le matériel défectueux, notamment les isoloirs ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise DOUBLET SA
Adresse : 67 rue de Lille - CS 70012 - 59710 AVELIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché à 20 022,00 € HT soit 24 026,40 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



REPUBLIQUE FRANCAISE
-------

VILLE DE NIORT

(DEUX SEVRES)

-------

F O U R N I T U R E  E T  L I V R A I S O N
D ’ I S O L O I R S

A c t e  d ' E n g a g e m e n t

Date d’établissement du prix (M0) le 1er janvier 2021

Pouvoir Adjudicateur Ville de Niort

représenté par  Le Maire de Niort

autorisé à signer le marché par délibération du Conseil Municipal 

Comptable public assignataire des paiements Trésorerie Niort Sèvre Municipale et Amendes,

220 rue de Strasbourg – 79061 Niort Cedex 9

Personne chargée de fournir les renseignements 
prévus aux articles R2191-59 à R2191-61du CCP* Le Directeur du Service

Personne chargée d’exécuter les dispositions prévues 
aux articles R 2193-10 à R 2193-16 du CCP * Le Directeur Général des Services

Référence aux articles du CCP* en application 
desquels le marché est passé

Procédure adaptée, articles R2123-1 à R2123-8 du Code de la 
Commande Publique

(*) Code la Commande Publique   Décret n° 2018-
1075 du 3 décembre 2018



A utiliser si l'entreprise se présente seule

Article I. CONTRACTANT  

Je soussigné (nom et prénom) : DANIEL CYRIL

> agissant en qualité de : RESPONSABLE COMMERCIAL

> au nom et pour le compte de :

> dénomination sociale : DOUBLET S.A.

> siège social : 67 RUE DE LILLE – CS 70012 – 59710 AVELIN

> n° identification (SIRET) : 330 542 325 00015

> n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET) : 330 542 325 00015

> n° inscription au registre du commerce : RCS LILLE B 330 542 325

> au répertoire des métiers : -

> Code APE : 3299Z

- après  avoir  pris  connaissance  du  Cahier  des  Clauses  Administratives  Particulières  (C.C.A.P.)  et  des
pièces qui y sont mentionnées ;

- et après avoir fourni les documents, certificats, attestations ou déclarations demandés au règlement de la
consultation en application des articles R2143-6 à R2143-10 du CCP ;

M'ENGAGE sans  réserve,  conformément  aux stipulations  des  documents  visés  ci-dessus,  à assurer  la
prestation ci-après désignée.

Article II. OBJET DU MARCHE  

Le présent marché a pour objet :

FOURNITURE ET LIVRAISON D’ISOLOIRS  

Article III. MONTANT  

Le montant du marché, tel qu’il résulte du devis, s'établit comme suit :

HT 20 022,00 euros

TVA  20.00 % 4 004,40 euros

TTC 24 026,40  euros



Article IV. PAIEMENT  

Le pouvoir  adjudicateur  se  libérera  des  sommes  dues  au  titre  du  présent  marché  en  faisant  porter  le
montant au crédit du compte ouvert  dans le cadre ci-après (joindre un RIB)  : 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE : 

DOMICILIATION :

Code établissement :  
Code guichet : 
Numéro de compte : 
Clé Rib : 

IBAN (International Bank Account Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 

Article V. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS  

Les annexes n°   à n°   au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que
j'envisage  (nous  envisageons)  de faire  exécuter  par  des  sous-traitants  et  leurs  conditions  de paiement.
Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions
de paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification
est réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement.

Article VI. CONTROLE DE L’EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE   

Le candidat atteste par la signature du présent acte d’engagement l’exactitude des renseignements fournis
conformément à l’article R2143-3 du CCP, et s’engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées
aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché
suivie ou non de la passation d’un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise
en régie ou de la passation d’un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui
être dues.

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement

Le 6 Janvier 2021 Le
A Avelin A Niort
La personne habilitée1 Le Pouvoir Adjudicateur, 

Pour le Maire de Niort
Et par Délégation

#signature#

1 Un seul format de signature accepté : électronique ( avec visuel de l’identité du signataire) ou manuscrite (avec 
cachet)



Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-71

Magazine "VIVRE A NIORT" N°300 - 
Impression d'un encart central de 16 pages

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  Plan Communal  de Sauvegarde (PCS) élaboré par  les services de la  Ville  de Niort,
destiné  à  faire  face  à  tout  évènement  de  grande  ampleur  impactant  la  population,  et  la  nécessité
d’informer cette dernière des procédures en la matière ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec  L’IMPRIMERIE RAYNAUD pour l’impression d’un encart  de 16 pages,  à
insérer dans le n°300 du magazine communal, de février 2021
Adresse : 13 rue Johannes Gutenberg - ZA de l’avenir - BP 90013 - 79160 COULONGES-SUR-L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  5 320,70 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Ville de Niort

Hôtel Administratif 
1 Place Martin Bastard / CS 58755 
79000 NIORT 

Devis N°042707/00 Coulonges sur /'Autize, le jeudi 7 janvier 2021 

A l'attention de David Béguier 

Nous vous remercions de votre demande de prix et vous prions de bien vouloir trouver 
ci-dessous notre meilleure offre pour la réalisation de :

Brochure 16 pages / Encart central dans VAN n°

300 

Eléments fournis : PDF HD 

Format ouvert: 42 x 21 cm - Format fini: 21 x 21 cm 
Impression : Quadri recto / verso 
Papier : Couché satin 90 g/m2 certifié 100 % PEFC 

Façonnage : 2 points métal + piqure au centre du VAN n°300 pour 37 600 exemplaires 
Conditionnement : Cartons 
Livraisons : 3 000 ex. 1 point Niort adresse à préciser 

Planning : BAT au plus tard le mardi 19/01 avant 15 h pour !'Encart central 
et jeudi 21/01 avant 15 h pour le VAN n°300 
Livraison le 28/01 avant midi chez Adrexo et le 28/10 journée pour le solde 

Prix pour 40 600 exemplaires 4 837.00 € H.T 

Prix pour 37 600 exemplaires
(seulement pour encartage dans le centre du VAN n°300) 4 392.00 € H. T 

Offre valable 1 mois à compter de la date de remise du devis. 

Toute correction d'auteur ou mise en conformité des fichiers fournis, fera l'objet d'un supplément de 
facturation au temps passé. 

Condition de règlement: Chèque à 30 jours fin de mois 
Pour toute 1ère commande: accmpte 30 % à la commande, le solde à la livraison. 
Pour tout client n'ayant pas de couverture SFAC auprès de notre assureur, il sera demandé un paiement par 
virement à fa commande. 

Julien Raynaud 

BON POUR ACCORD A renvoyer signé pour que fa commande soit prise en compte

Date : ,{ !.' /o ,< {,,2,o J{ Quantité : Cachet/ Signature 

Adresse de livraison / facturation : --------



Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-75

Achat de structures toilées pour le Parc des Expositions

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre des manifestations,  la demande et  l’utilisation récurrente de matériel
type :  structures  toilées,  oblige  le  service  du  Parc  des  Expositions  à  s’équiper  afin  de  pallier  les
différentes  demandes  et  de  renouveler  le  matériel  détérioré.  A cette  fin,  l’entreprise  LPTENT a  été
désignée comme fournisseur ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LPTENT
Adresse: 81-83 rue du Morellon - 38070 SAINT QUENTIN FALLAVIER 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 186,70 € HT soit 9 824,04 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



MAXXEGA SARL 81-83 rue du Morellon 38070 Saint Quentin Fallavier 

Tél: 04 74 94 08 50 - Fax: 04 74 94 07 07 - Mail: info@lptent.com 

f\Juméro 
Date 

DEVIS 

DEV-02003-CSPS 
'

. ' 

0,_9/02/2021 10:04 
Code client , . � . CLT-01395 

' -, , " , 4 A 

A l'attention de  
Téléphone 
Email ··  

,. � ,t ' • .. 

Votre lnterlocutéù'r't.•,,1 Brürio,EELLA ·  

MAIRIE DE NIORT 

parc des expositions 
06 rue archimède 
79022 NIORT CEDEX 
FR 

P21543 ZP 4x4m 

REF Désignation 
Poids 

Qté PU 
Montant 

(kg) HT 
ARTGEN ARTICLE GENERIQUE 0,01 4 1 635,50 € 6 542,00€ 

PACK ZP 4x4m 

ZF440+ ARMATURE ZP+ 4X4M - ALU SOMM 48,00 4 0,00€ 0,00€ 

ZT440-WH-A TOIT ZP PVC380 4X4M BLANC 12,02 4 0,00€ 0,00€ 

ZFW4-WH-A MUR PLEIN ZP PVC380 4M BLANC 5,50 12 0,00€ 0,00€ 

ZDW4-WH-A MUR PORTE ZP PVC380 4M BLANC 4,70 4 0,00€ 0,00€ 

ZB440NT HOUSSE DE TRANSPORT PVC SOMM 440 1,30 4 0,00€ 0,00€ 

XTR TROLLEY 40MM ROULETIES RETRACTABLES 5,10 4 0,00€ 0,00€ 

SB15 LESTAGE ECO 15KG 15,00 48 49,00 € 2 352,00 € 

ZG4-WH GOUTIIERE ZP 4M BLANC 0,60 5 22,00€ 110,00€ 

SJ LIAISON METAL XP/ZP 0,38 10 8,00€ 80,00€ 

Poids Total 1 077,3 kg Total HT Brut 

Remise 
Total HT 

Adresse de livraison 
Frais de port 
Net HT 

Conditions générales de vente disponible ici: http://lc.cx/NaUL 
Notice générales de montage disponible ici: http://lc.cx/NaU6 

Remise% Total HT 

6 542,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

40,00 1·411,20 € 

35,00 71,50€ 

35,00 52,00€ 

9 084,00€ 

1 007,30€ 

8 076,70 € 

110,00€ 

8 186,70 € 

En validant ce document, j'accepte et je reconnais avoir pris connaissance de la notice de montage et des CGV disponibles ci-dessus. 
Taux de pénalité: En cas de retard de paiement, application d'intérêts de 3 fois le taux légal selon la loi n° 2008-776 du 4 août 2008. 

En cas de retard de paiement. application d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40€ selon l'article D. 441-5 du code commerce. 

Nous nous réservons la propriété des matériels et fournitures jusqu'au paiement complet du prix par l'acheteur. Notre réserve de propriété porte 

aussi bien sur les marchandises que sur leur prix si elles ont déjà été revendus (loi N°80.335 du 12 mai 1980). 

SIRET: 49036244900020 - APE: 46198 - N' TVA: FR06490362449 



197 rue Jean Jaurès 

79000 niort 

Contact livraison: 

Conditions de règlement : 60 JOURS 

IBAN:                                                                - BIC 

Total TVA 1637,34 € 

Total TTC 982.4,04€ 

Pour le Maire de
_
Niort 

et par délégation

énéra\e Adjointe

Sophie MOUNIC



Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-84

Place de la Brèche - Recours indemnitaire devant 
le Tribunal Administratif de Poitiers - 

Convention d'honoraires du Cabinet SARL CARADEUX
CONSULTANTS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais d’honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort  souhaite se faire assister  dans la procédure de Recours Indemnitaire
devant de Tribunal Administratif de Poitiers concernant les désordres des espaces publics de la Place de
la Brèche ; 

DECIDE
Art. 1 - 
D’approuver la convention d’honoraires émise par la SARL CARADEUX CONSULTANTS
Adresse: 19 bis rue de la Nouë Bras de Fer – 44200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondantes  à  la  convention  et  qui  s’élève à  8 340,00  €  HT
soit 10 021,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-90

Festival Regards Noirs 2021 - Contrat avec Catherine DUFOUR

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;
 
Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar.  Intitulée  Regards  Noirs, la  manifestation  est  programmée
du 25 au 27 février 2021 à Niort et dans son agglomération.
Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Catherine DUFOUR, qui l’accepte, de participer
en qualité d’auteure écrivaine ;

DECIDE
Art. 1 -   
De passer un marché avec Catherine DUFOUR
Adresse : 282 rue Etienne Marcel – 93170 BAGNOLET

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 453,00 € net, décomposé comme suit :

- 376,00 € à l'AUTEURE arrondi à l’euro le plus proche ;
-  77,00 € à l’URSSAF arrondi à l’euro le plus proche ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT 

Entre les soussignés : 

Nom de l'auteur: Catherine DUFOUR 
Adresse : 282 rue Etienne Marcel - 93170 BAGNOLET 
Téléphone : O(i 82 24 26 85 
Courriel : mailcatherinedufour@gmail.com 
N Sécurité Sociale:  

N° URSSAF: 748 720 162 7762 
Ci-après nommé « L' AUTEURE » 
D'une part, 

Et 

Raison sociale : Ville de Niort, 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 - 79027 NIORT Cedex 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 217 901 917 000 13 
Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

. Ci-après nommé« L'ORGANISATEUR» 
D'autre part, 

PREAMBULE 

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise chaque année un 
festival littéraire. 
Intitulée Regards noirs, la manifestation est programmée du 25 au 27 février 2021 à Niort. 
Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Catherine DUFOUR, qui l'accepte, de 
participer en qualité d'auteure écrivaine. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

1. 0BJETDU CONTRAT

L' AUTEURE s'engage à participer à une rencontre littéraire filmée le 27 février 2021 dans le 
respect des règles sanitaires en vigueur. 

2. OBLIGATIONS DE L'ORGANISATEUR

L'ORGANISATEUR prendra directement en charge les frais de restauration, d'hébergement et de 
transport, les déplacements sur Niort inclus. 

Transport: Billets de train aller : P�is?Niort le 27/02/2021 
retour : Niort? Paris le 28/02/2021 

Hébergement: 1 nuitée du 27/02/2021 au 28/02/2021 matin pour 1 personne (petit
déj euner compris) en résidence d'artistes ou hôtel***. 

Restauration: repas du 27/02/2021 midi .et soir, soit 2 au total. 
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Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-92

Festival Regards Noirs 2021 - Contrat avec Gwenaël BULTEAU

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar.  Intitulée  Regards  Noirs,  la  manifestation  est  programmée
du 25 au 28 février 2021 à Niort et dans son agglomération.
Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Gwenaël BULTEAU, qui l’accepte, de participer
en qualité d’auteur écrivain ;

DECIDE
Art. 1 -   
De passer un marché avec Gwenaël BULTEAU
Adresse : 22 impasse des Ardennes – 85000 LA ROCHE SUR YON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 510,00 € net, décomposé comme suit :

- 433,00 € à l'AUTEUR arrondi à l’euro le plus proche ;
- 77,00 € à l'URSSAF arrondi à l’euro le plus proche ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT 

Entre les soussignés: 

Nom de l'auteur : Gwenaël BULTEAU 
Adresse : 22 impasse des Ardennes - 85000 LA ROCHE SUR YON 
Téléphone : 06 62 46 80 8 l 
Courriel: gwenaelbulteau@orange.fr 
N °Sécurité Sociale : 

N° SIRET:/ 
Cî-après nommé« L'AUTEUR» 
D'une part, 

Et 

Raison sociale : Ville de Niort, 
Adresse: l Place Martin Bastard- CS 58755 -.79027 NIORT Cedex 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 217 901 917000 13 
Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 
Ci-après nommé « L'ORGANISATEUR » 
D'autre pa,rt, 

PRÉAMBULE 

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise chaque année un 
festival littéraire. 
Intitulée Regards noirs, la manifestation est programmée du 25 au 27 février 2021 à Niort 
Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Gwenaël BUL TEAU, qui l'accepte, de 
participer en qualité d'auteur écrivain. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit 

1. OBJET DU CONTRAT

L'AUTEUR s'engage à participer à des rencontres littéraires filmées le 27 février 2021 dans le 
respect des règles sanitaires en vigueur. 

2. OBLIGATIONS DE L'ORGANISATEUR

L'ORGANISATEUR prendra directement en charge les frais de restauration, d'hébergement et les 
déplacements sur Niort inclus. 

Hébergement : l nuitée du 27 /02/202 l au 28/02/2021 matin pour 1 personne (petit
déjeuner compris) en résidence d'artistes ou hôtel***. 

Restauration: repas du 27/02/2021 midi et soir, soit 2 au total. 

LA VILLE s'engage également à prendre en charge un défraiement transport pour un montant 
forfaitaire de 57,00 € net de taxes. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-100

Festival Regards Noirs 2021 - Contrat avec Marin LEDUN

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar.  Intitulée  Regards  Noirs,  la  manifestation  est  programmée
du 25 au 27 février 2021 à Niort et dans son agglomération.
Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Marin LEDUN, qui l’accepte, de participer en
qualité d’auteur écrivain ;

DECIDE
Art. 1 -   
De passer un marché avec Marin LEDUN
Adresse : 1746 avenue Jean Laudouar - Maison Mercade – Quartier Costemale - 40140 SOUSTONS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 813,00 € net, décomposé comme
suit : 

- 1 540,00 € à l'AUTEUR arrondi à l’euro le plus proche ;
- 273,00 € à l'URSSAF arrondi à l’euro le plus proche ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT 

Entre les soussignés : 

Nom de l'auteur: Marin LEDUN
Adresse : 1746 Av. Jean Lau douar - Maison Mercade - Quartier Costemale - 40140 SOUSTONS 
Téléphone: 05 58 41 65 08 // 06 33 59 47 33 
Courriel : fm.ledun@orange.fr 
N° AGESSA : 48698 

° 

N Sécurité Sociale : 
Ci-après nommé « L'AUTEUR » 
D'une part, 

Et 

Raison sociale : Ville de Niort,
Adresse: 1 Place Martin Bastard.....: CS 58755 - 79027 NIORT Cedex 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SJRET:217 901917 000 13 
Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort
Ci-après nommé« L'ORGANISATEUR» 
D'autre part, 

PREAMBULE 

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise chaque année un 
festival littéraire. 
Intitulée Regards noirs, la manifestation est programmée du 25 au 27 février 2021 à Nimi. 
Pour c�tte nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Marin LEDUN, qui l'accepte, de 
participer en qualité d'auteur écrivain. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit 

1. 0BiET DU CONTRAT

L'AUTEUR s'engage à participer à des rencontres littéraires avec des scolaires les 25 et 26 février 
2021 ainsi que des rencontres littéraires filmées les 26 et 27 février 2021, toutes dans le respect des 
règles sanitaires en vigueur. 

2. ÜBLIGATIONS DE L'ÜRGANTSATF.:lm.

L'ORGANISATEUR prendra directement en charge les frais de restauration, d'hébergement et les 
déplacements sur Niort inclus. 

H�bergement : 3 nuitées du 24/02/2021 au 27/02/2021 matin pour l personne (petit
déjeuner compris) en résidence d'artistes·ou hôtel***. 

Restauration : repas des 24/02/2021 soir, 25 ; 26/02/2021 midi et soir el 27/02/2021 
midi, soit 6 au total. 

LA VILLE s'engage également à prendre en charge un défraiement transport pour un montant 
forfaitaire de 202,00 € net de taxes. 

/� /. 







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-101

Festival Regards Noirs 2021 - Contrat avec Simone GELIN

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème du  Polar.  Intitulée  Regards  Noirs,  la  manifestation  est  programmée  du 25
au 27 février 2021 à Niort.
Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Simone GELIN, qui l’accepte, de participer en
qualité d’auteure écrivain ;

DECIDE
Art. 1 -   
De passer un marché avec Simone GELIN
Adresse : 5 allée du Grépin – 33950 LEGE CAP FERRET

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 594,00 € net,  décomposé comme
suit : 

- 517,00 € à l'AUTEURE arrondi à l’euro le plus proche ;
- 77,00 € à l'URSSAF arrondi à l’euro le plus proche ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT 

Entre les soussignés : 

Nom de l'auteur: Simone GELIN 
Adresse : 5 allée du Grépin - 33950 LEGE CAP FERRET 
Téléphone: 06 03 88 21 60 
Courriel: simone.gelin33@gmail.com 
N °Sécurité Sociale:  
N° SIRET:/ 
Ci-après nommé « L' AUTEURE » 
D'une part, 

Et 

Raison sociale : Ville de Niort, 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 - 79027 NIORT Cedex 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 217 901 917 000 13 
Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

Ci-après nommé« L'ORGANISATEUR» 
D'autre part, 

PREAMBULE 

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise chaque année un 
festival littéraire. 
Intitulée Regards noirs, la manifestation est programmée du 25 au 27 février 2021 à Niort. 
Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Simone GELIN, qui l'accepte, de 
participer en qualité d'auteure écrivaine. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit 

1. OBJET DU CONTRAT

L'AUTEURE s'engage à participer à des rencontres littéraires filmées le 27 février 2021 dans le 
respect des règles sanitaires en vigueur. 
L' AUTEURE participera ce même jour à la remise du Prix Ja1:1Ile Corbeau en tant que Lauréate. 

2. OBLIGATIONS DE L'ORGANISATEUR

L'ORGANISATEUR prendra directement en charge les frais de restauration, d'hébergement et les 
déplacements sur Niort inclus. 

Hébergement: 1 nuitée du 27/02/2021 au 28/02/2021 matin en chambre double (petit
déjeuner compris) en résidence d'artistes ou hôtel***. 

Restauration: repas du 27/02/202i midi et soir, soit 2 au total. 

LA VILLE s'engage également à prendre en charge un défraiement transport pour un montant 
forfaitaire de 141,00 € net de taxes. 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-107

Festival Regards Noirs 2021 - Contrat avec Eddy L. HARRIS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar.  Intitulée  Regards  Noirs,  la  manifestation  est  programmée
du 25 au 27 février 2021 à Niort et dans son agglomération.
Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Eddy L. HARRIS, qui l’accepte, de participer en
qualité d’auteur écrivain ;

DECIDE
Art. 1 -   
De passer un marché avec Eddy L. HARRIS
Adresse : 14 route d’Angoulême – 16110 PRANZAC

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 436,00 € net, décomposé comme
suit : 

- 1 206,00 € à l'AUTEUR arrondi à l’euro le plus proche ;
- 230,00 € à l’URSSAF arrondi à l’euro le plus proche ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



' .

CONTRAT 

Entre les soussignés : 

Nom de l'auteur: Eddy L. HARRIS 
Adresse: 14 route d'angoulême-16110 PRANZAC 
Téléphone : 06 86 62 43 09 
Courriel : elmhl23@aim.com 
N °Sécurité Sociale: 
N° SIRET:/ 
Ci-après nommé« L'AUTEUR» 
D'une part, 

Et 

Raison sociale : Ville de Niort, 
- Adresse : 1 Place Martin Bastard-CS 58755 -79027 NIORT Cedex

. Téléphone : 05 49 78 73 09
N° de SIRET: 217 901 917 000 13 
Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 
Ci-après nommé« L'ORGANISATEUR» 
D'autre part, 

PREAMBULE 

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise chaque année un. 
festival littéraire. 
Intitulée Regards noirs, la manifestation est programmée du 25 au 27 février 2021 à Niort. 
Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Eddy L. HARRIS, qui l'accepte, de 
participer en qualité d'auteur écrivain. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

1. OBJET DU CONTRAT

L'AUTEUR s'engage à participer à des rençontres littéraires avec des scolaires les 25 et 26 février 
2021 ainsi que des rencontres littéraires filmées les 26 et 27 février 2021, toutes dans le respect des 
règles sanitaires en vigueur. 

2. OBLIGATIONS DE L'ORGANISATEUR

L'ORGANISATEUR prendra directement en charge les frais de restauration, d'hébergement et les 
déplacements sur Niort inclus. 

Hébergement: 4 nuitées du 24/02/2021 au 28/02/2021 matin pour 1 personne (petit
déjeuner compris) en résidence d'artistes ou hôtel***. 

Restauration: repas des 24 et 25/02/202J soir et des 26 et 27/02/2021 midi et soir, soit 6 
au total. 

. LA VILLE s'engage également à prendre en charge un défraiement transport pour un montant 
forfaitaire de 78,00 € net de taxes. 

1 







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-108

Acquisition d'un lave vaisselle pour le service intérieur 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de ses missions de conciergerie et  d’offices la Direction  Commande
Publique et Logistique est amenée à utiliser de la vaisselle ; 

Considérant qu’il est nécessaire de remplacer le lave verre hors d’usage par un nouveau matériel ;

Considérant que la ville de Niort dispose d’un accord-cadre avec la société ERCO pour l’acquisition et la
maintenance de matériels de restauration collective ;

DECIDE
Art. 1 - 
Attribution d’un marché subséquent à la société ERCO pour l’acquisition du matériel
Adresse : 14 rue d'Inkermann - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du devis fixé à  5 523,00 € HT soit  6 627,60 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 10 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-85

Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias 
et Odette Bodin - 3 square Galilée - 

Convention d'occupation avec l'association VIREVOLTE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande de  l’association  Virevolte  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (danse) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle Monique Massias et Odette Bodin –
salle polyvalente du Clou-Bouchet ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association VIREVOLTE, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
polyvalente du Clou Bouchet, la grande salle Monique Massias, située 3 square Galilée, tous les lundis
de 19h à 22h et tous les jeudis de 19h45 à 22h30.
Adresse : Maison des Associations - 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 10 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-86

Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias 
et Odette Bodin -3 square Galilée - 

Convention d'occupation avec l'association TASWOOKO

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande de  l’association  Taswooko  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (danse africaine) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle Monique Massias et Odette Bodin –
salle polyvalente du Clou-Bouchet ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association TASWOOKO, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
polyvalente du Clou Bouchet, la grande salle Monique Massias, située 3 Square Galilée, tous les mardis
de 18h30 à 20h, tous les mercredis de 18h à 20h et tous les jeudis de 18h30 à 19h30.
Adresse : 20 rue de la Colline – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-87

Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias 
et Odette Bodin - 3 square Galilée - 

Convention d'occupation avec l'association SPORTS 
CULTURE ET LOISIRS DU PERSONNEL DE L'HOPITAL DE NIORT

(ASCL)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Sports Culture et Loisirs du personnel de l’Hôpital de Niort
(ASCL) de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités
(pilates) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle Monique Massias et Odette Bodin –
salle polyvalente du Clou-Bouchet ;

DECIDE
Art. 1   -
De  mettre à  disposition  de  l’ASSOCIATION  SPORT CULTURE  ET LOISIRS  DU  PERSONNEL DE
L’HOPITAL DE NIORT (ASCL), à temps et espaces partagés, au sein de la salle polyvalente du Clou
Bouchet, la grande salle Monique Massias, située Square Galilée, tous les mardis de 10h15 à 11h15.
Adresse : 23 – 40 avenue Charles de Gaulle – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 10 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-88

Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias 
et Odette Bodin - 3 square Galilée - 

Convention d'occupation avec l'association CENTRE SOCIO
CULTUREL DE PART ET D'AUTRE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’association CSC De Part et d’Autre de bénéficier de créneaux dans des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (gym douce, accueil de loisirs, CLAS) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle Monique Massias et Odette Bodin –
salle polyvalent du Clou-Bouchet ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association CSC DE PART ET D’AUTRE, à temps et espaces partagés, au
sein de la salle polyvalente du Clou Bouchet, la grande salle Monique Massias, située 3 Square Galilée,
tous les jeudis de 10h à 11h30 et dans la petite salle, tous les lundis, mardis et jeudis de 16h à 17h30
ainsi  que  les  petites  vacances  scolaires  du  5  au  19  février  2021,  du  9  au  23  avril  2021  et
du 15 au 30 octobre 2021.
Adresse : Boulevard de l’Atlantique – BP 3064 – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 10 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-104

Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte Pezenne - 
Salle associative 5 rue du Presbytère - 

Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
avec l'association LES LIEUX DU CORPS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Les Lieux du Corps de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (Feldenkrais) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de salle associative Saint-Pezenne ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association LES LIEUX DU CORPS, à temps et espaces partagés, au sein
de la salle associative de Sainte Pezenne, située 5 rue du Presbytère, tous les lundis de 19h à 20h.
Adresse: Maison des Associations - 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 10 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-105

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - 
Salle associative Edmond Proust - 

Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
avec l'association VOCAME

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Vocame de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux
afin de pouvoir effectuer ses activités (chorale) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association  VOCAME, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, tous les lundis de 18h30 à 20h30.
Adresse : 28 rue Pexinoise – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 10 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-106

Salle associative Saint Liguaire - 18 rue du 8 Mai 1945 - 
Convention d'occupation avec l'association 

CSC DE PART ET D'AUTRE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association CSC De Part et d’Autre de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (peinture sur porcelaine) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative de Saint Liguaire ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association CSC DE PART D’AUTRE, à temps et espaces partagés, au sein
de la salle associative de Saint Liguaire, située 18 rue du 8 mai 1945, tous les lundis de 14h à 16h30,
tous les mardis de 14h à 18h et tous les jeudis de 14h à 17h30.
Adresse : Boulevard de l’Atlantique – BP 3064 – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 10 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-109

Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias 
et Odette Bodin - 3 square Galilée - 

Convention d'occupation avec l'association TEMPO

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association TEMPO de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux
afin de pouvoir effectuer ses activités (chant) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative du Clou-Bouchet ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre  à  disposition  de  l’association TEMPO, à  temps et  espaces partagés,  au sein  de la  salle
associative du Clou Bouchet située 3 square Galilée, tous les mercredis de 20h à 23h.
Adresse : Maison des Associations - 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-55

Animation et encadrement du Chantier Jeunesse - Eté 2021

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation du Chantier Jeunesse sur la Ferme de Chey de Niort, du 19 au 23 juillet et
du 26 au 30 juillet 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association VENT D’OUEST 
Adresse : Maison Départementale des Sports – 28, rue de la Blauderie – 79000 NIORT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à 6 750,00 €  net et de mandater les
dépenses.

Art. 3   -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement ;
- le devis.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-56

Animation technique du Chantier Jeunesse - Été 2021

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation du Chantier Jeunesse sur la Ferme de Chey de Niort, du 19 au 23 juillet et
du 26 au 30 juillet 2021 ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec l’association MIPE
Adresse : 28, rue Pied de Fond – ZI Saint Liguaire – 79000 NIORT

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 193;94 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la suivante et comprenant :
- l’acte d’engagement ;
- le devis.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















No Désignation Un Quantité Prix unit. Montant H.T. 

28 Application de 2 couches de peinture MAT sur plafond 

Sous-total 

4.ssociation non assujettie à la TVA selon l'article 261 du CG/ 

::;e devis est valable 3 mois à compter de cette date. 

M2 4,59 18,26 

Total H.T. 

Total T.T.C. 

Net à payer (Euro) 

Un acompte de 30% soit 1 858,00 € vous sera demandé à la commande. Solde à réception de la facture. 
Règlement par chèque à l'ordre de la MIPE, ou parvirement 
IBAN -
BIC - ·Devis N° 1147

Bon pour Accord.

A: .............................. .. le: 

Signature Client� 

Pour le Maire de Niort 
et par d · ègation 

83,81 

697,95 

6193,94 

6 193,94 

6 193,94 

/ / 

La Directrice - 1érale Adjointe 

28, Rue Pied de fond -21 Saint Liguaire -79000 NIORT-Tél: 0549175070·-Fax: 0549175075- email: mipe@mipe79.org 

- SIRET : 40995884000061 - APE : 8899B Paçie 4 



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-91

Festival Regards Noirs 2021 - Contrat avec Claire RENAUD

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres sur le thème du Polar. Intitulée Regards noirs, la manifestation est programmée du 25 au 27
février 2021 à Niort et dans son agglomération.
Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Claire RENAUD, qui l’accepte, de participer en
qualité d’auteure écrivaine ;

DECIDE
Art. 1 -   
De passer un marché avec Claire RENAUD
Adresse : 37 avenue de Laumière – 75019 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 358,00 € net, décomposé comme
suit : 
- 1 343,00 € à l'AUTEURE arrondi à l’euro le plus proche ;
- 15,00 € à l'URSSAF arrondi à l’euro le plus proche ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT 

E�tre les soussignés : 

Nom de l'auteur: Claire RENAUD 
Adresse: 37 avenue de Laumière- 75019 PARJS 
Téléphone: 06 03 86 35 23 
Courriel : c:renaud@fleuruseditions.com 
N °Sécurité' Sociale:  
N° SIRET: 883 045 130 00019 
Ci-après nommé « L' AUTEURE » 
D'une part, 

Et 

Raison sociale : Ville de Niort, 
·Adresse: 1 Place Martin Bastard- CS 58755 - 79027 NIORT Cedex
Téléphone : 05 49 78 73 09
N° de SIRET: 217 901 917 000 13

• i 

Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort
Ci-après nommé« L'ORGANISATEUR»
D'autre part,

PREAMBULE 

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise chaque année un 
festival littéraire. 
Intitulée Regards noirs, la manifestation est programmée du 25 au 27 février 2021 à Niort. 
Pour cette nouvelle édition, la Ville dé Niort a demandé à Claire RENAUD, qui l'accepte, de 
participer en qualité d'auteure écrivainè. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

1. OBJET DU CONTRAT

L' AÙTEURE s'engage à participer à des rencontres littéraires avec des scolaires les 25 et 26 février 
2021 ainsi que des rencontres littéraires filmées les 26 et 27 février 2021, toutes dans le respect des 
règles sanitaires en vigueur. 

2. OBLIGATIONS DE L'ORGANISATEUR

L'ORGANISATEUR prendra direétement en charge les frais de restauration, d'hébergement et de 
transport, les déplacements sur Niort inclus. 

Transport : Billets de train aller : Paris7 Niort le 24/02/2021 
retour : Niort7 Paris le 27/02/2021 

Hébergement: 3 nuitées du 24/02/2021 au 27/02/2021 matin pour 1 personne (petit
déjeuner compris) en résidence d'artistes ou hôtel***. 

Restauration: repas des 24/02/2021 soir et 25; 26 et 27/02/2021 midi et soir, soit 7 au 
total. 

1 







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-99

Festival Regards Noirs 2021 - Contrat avec Robin RECHT

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar.  Intitulée  Regards  noirs,  la  manifestation  est  programmée  du
25 au 27 février 2021 à Niort et dans son agglomération.
Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Robin RECHT, qui l’accepte, de participer en
qualité d’auteur écrivain ;

DECIDE
Art. 1 -   
De passer un marché avec Robin RECHT
Adresse : 12 rue des Pavillons – 75020 PARIS

 Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué  à 453,00 € net,  décomposé comme
suit : 
- 376,00 € à l'AUTEUR arrondi à l’euro le plus proche ;
- 77,00 € à l'URSSAF arrondi à l’euro le plus proche ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT 

Entre les soussignés : 

Nom de l'auteur: Robin RECHT 
Adresse : 12 rue des Pavillons - 75020 PARIS 
Téléphone : 06 25 92 27 50 
Courriel : robü1recht@gmail.com 
N° AGESSA: 47213 

°

N Sécurité Sociale: 
Ci-après nommé «L'AUTEUR» 
D'une part, 

Et 

Raison sociale : Ville de Niort, 
Adresse : 1 Place Màrtin Bastard- CS 58755 - 79027 NIORT Cedex 
Téléphone : 05 49 78 73 09 · 
N° de SIRET: 217·901 917 000 13 

--

/ 

Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qmdité de Maire de la Ville de Niort 
Ci-après nommé« L'ORGANISATEUR» 

· D'autre part,

PREAMBULE 

Dans le cadrè de sa politique.de développement culturel, la Ville de Niort organise chaque année un 
festival littéraire. 
Intitulée Regards noirs, la manifestation est programmée du 25 au 27 février 2021 à Niort. 
Pour cette nouvelle édition, la Ville de ·Niort a demandé à Robin RECHT, qui l'accepte, de 
participer en qualité d'auteur écrivain. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit 

1. OBJET DÙ CONTRAT

L.' AUTEUR s'engage à participer à des rencontres littéraires filmées le 27 février 2021 dans le 
respect des règles sanitaires en vigueur. 
VAUTEUR participera également, ce même jour, à la remise du prix Clouzot, en tant que Lauréat 
de l'édition 2021. 

2. OBLIGATIONS DE L'ORGANISATEUR

L'ORGANISATEUR prendra directement en charge les frais de restauration, d'hébergement, de· 
transport et les déplacements sur Niort inclus. 

Transport : Billets de train aller 
retour 

Hébergement : aucun 

Paris�Niort le 27/02/2021 
Niort�Paris le 27/02/2021 

Restauration: repas du 27/02/2021 midi et soir, soit 2 au total. 

1 







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 10 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-102

Festival Regards Noirs 2021 - Contrat avec Rébecca DAUTREMER

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar.  Intitulée  Regards  Noirs,  la  manifestation  est  programmée
du 25 au 27 février 2021 à Niort et dans son agglomération.
Pour cette nouvelle  édition,  la Ville  de Niort  a demandé à Rébecca DAUTREMER, qui  l’accepte,  de
participer en qualité de dessinatrice / illustratrice ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Rébecca DAUTREMER
Adresse : 75 rue Taitbout – 75009 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 493,00 € TTC, décomposé comme
suit :
- 1 478,00 € TTC à l'AUTEURE arrondi à l’euro le plus proche ;
- 15,00 € net à l'URSSAF arrondi à l’euro le plus proche ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT 

Entre les soussignés : 

Nom de l'auteur: Rébecca DAUTREMER épouse LE THANH 
Adresse: 75 rue Taitbout-75009 PARIS 
Téléphone : 06 66 65 81 _87 
Courriel : rebeccadautremer@free.fr 
N °Sécurité Sociale:  

N° SIRET : 405 336 090 00023 
Ci-après nommé« L'AUTEURE » 
D'une part, 

Et 

Raison sociale : Ville de Niort, 
Adresse: 1 Place Martin Bastard- CS 58755 - 79027 NIORT Cedex 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 217 901 917 000 13 
Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville dé Niort 
Ci-après nommé« L'ORGANISATEUR» 
D'autre part, 

PREAMBULE 

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise chaque année un 
festival littéraire. 
Intitulée Regards. noirs, la manifestation.est programmée du 25 au 27 février 2021 à Niort. 
Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Rébecca DAUTREMER, qui l'accepte, 
de participer en qualité de dessinatrice / illustratrice. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

1. OBJET DU CONTRAT

L' AUTEURE s'engage à particip�r à des rencontres littéraires avec des scolaires les 25 et 26 février 
2021 ainsi que des rencontres littéraires filmées les 26 et 27 février 2021, toutes dans le respect des 
règles sanitaires en vigueur. 

2. OBLIGATIONS DE L'ORGANISATEUR

L'ORGANISATEUR prendra directement en charge les frais de restauration, d'hébergement et de 
transport, les déplacements sur Niort inclus. 

Transport: Billets de train aller : Paris7Niort le 25/02/2021 
retour : Niort7Paris le 27/02/2021 

Hébergement: 2 nuitées du 25/02/2021 au 27/02/2021 matin pour 1 personne (petit
déjeuner compris) en résidence d'artistes ou hôtel***. 

Restauration: repas des 25/02/2021 midi et soir et 26; 27/02/2021 midi, soit 4 a total. 

1 







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-111

Formation du personnel - Convention passée avec SVP Travail et
organisation - Participation d'un agent à la formation "Bilan de

compétences" - Retrait décision 2019-553

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2019-553 en date du 8 décembre 2019 autorisant la collectivité à passer un marché
avec le CIBC 79/17 pour la réalisation d’un bilan de compétences pour un agent de la collectivité ; 

Considérant que l’organisme CIBC 79/17 n’a pas été en mesure d’assurer la prestation conventionnée et
a explicitement encouragé le client à trouver un autre prestataire ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec SVP TRAVAIL ET ORGANISATION
Adresse : 34 rue Paulin Talabot - 93400 SAINT OUEN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 650,00 € HT soit 1 980,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat de convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



SVP \/}J,/

"'\ '":>t 

_)� :1,.:.. ·�-�r

CONTRAT DE BILAN DE COMPETENCES 

En application des dispositions du Livre IX du Code du Travail portant sur l'organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de l'éducation 
permanente. 
SVP Travail et Organisation est enregistrée sous le n• 52440539344 auprès du Préfèt de la Région Pays de la Loire. 

Conclue entre 

SVP TRAVAIL ET ORGANISATION -Agence de 

SAINT HERBLAIN 
5 RUE �EST NAZAIRE 
44800 SAINT HERBLAIN 
SIRET 50064504900098 

SIRET du siège à St-Ouen 50064504900122 
Représentée par M. RABAGLIA, Gérant 

ET 

MAIRIE DE NIORT 

PLACE MARTIN BASTARD 

79000 NIORT 

Contact:  

en applicaüon des disposiüons du Livre 9 du Code du Travail relatif à la formaüon professionnelle continue dans le cadre de la formation professionnelle tout au 

long de la vie. · 
· 

SVP Travail et Organisation est enregistrée sous le n • 52440539344 auprès du Préfet de la Région Pays de la Loire. 

Objet 

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions selon lesquelles SVP Travail et Organisation s'engage à fournir au client la formation suivante : 

Bilan de Compétences du SALARIE bénéficiaire ci-après nommé 

IMPORTANT: Le document de synthèse remis par SVP Travail et Organisation à l'issue du bilan de compétences est strictement confidentiel, le SALARIE 
bénéficiaire en est seul destinataire. 
Le SALARIE bénéficiaire pourra, s'il le souhaite, le présenter à son employeur et �n commenter les conclusions. 
SVP Travail et Organisation et l'employeur (CLIENT) s'engagent à ne pas communiquer à des tiers, excepté à la demande expresse du bénéficiaire, les 
informations qui auront été portées à leur connaissance dans le cadre de la réalisation de ce bilan. 

SALARIE Bénéficiaire 

Nom:  

Durée et lieu de la prestation de formation 

Lieu d'intervention 

Période de réalisation 

NIORT 

01/04/2021 

au 30/07/2021 

Conditions financières 

Prix journée: 

Prix total HT: 

TVA 20%: 

Prix total TTC : 

1 650,00 € 

1 650,00 € 

330,00 € 

1 980,00 € 

Frais de déplacement: Inclus 
Mode de facturation : A terme échu 

soit 

Conditions de paiement souhaitées : Sur présentation de facture, par virement bancaire 

Animateur Camille DESGRE 

24 heures 

. ' 

-





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-112

Formation du personnel - Convention passée avec GEOMENSURA -
Participation de six agents à la formation sur le logiciel MENSURA

Initiation Voirie Réseaux Divers

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les conducteurs de projet, techniciens, chargés d’études et instructeurs des demandes
citoyennes  de  la  Direction  de  l’Espace  public  ciblés  pour  cette  formation  doivent  être  capables de
comprendre, lire et annoter les plans conçus sur le logiciel MENSURA, utilisé par les techniciens études
et travaux,  il  apparait  primordial  de former ces agents sur le niveau initiation VRD, spécifique à leur
secteur d’activité ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec GEOMENSURA
Adresse : 3 rue du mail – Bâtiment Golden Gate – BP 40275 - 44702 ORVAULT Cedex

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à 3 270,00 € HT
soit 3 924,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



c,- CiEOMENSURA

ADRESSE DU CLIENT ADRESSE DE FACTURATION 
(merci de co"iger si adresse erronée) (à compléter si

. 
différente) 

VILLE DE NIORT 
Place Martin Bastard 
BP 516 
79022 NIORT 
FRANCE 

Dossier suivi par Madame DE MONT Béatrice - 02 28 25 08 90 

DEVIS-CONVENTION DE FORMATION SUR SITE N
°

51528GEO 
Géomensura est agréé Organisme de Formation sous le n° d'adhérent 52-44-04478.44 

ARTICLE 1 - ACTION DE FORMATION MENSURA - là remplir par l'organisme de tormationl 

Référence Désignation 

FORMATION MENSURA SUR SITE Mensura Initiation VRD les 6 7 et 8 avril 2021 

Prix U.H.T. Qté Total HT 

1 090,00€ 3 3 270,00€ 

Total HT 3 270.00 € 

Total lVA 654,00 € 

Total ne 3 924,00 € 

ARTICLE 2 - STAGIAIRE(S) - 6 personnes maximum - (à remplir par le client) 
"Cham s obli atolres - coordonnées du ou des sta !aire s 

 

 

 
 

ARTICLE 3 - DUREE - RYTHME - PROGRAMME

Durée totale de la formation en jour(s) .......... VOIR ARTICLE 1 -ACTION DE FORMATION 
Durée de la formation en heure/ jour ............ 7H/ jours (soit 9H-12H / 14H-18H)- soit 21 heures 
Programme au format PDF .......................... joint à ce devis-convention 

ARTICLE 4 - LIEU - CONVOCATION

LIEU DE LA FORMATION ............................. DANS VOS LOCAUX 
CONVOCATION ............................................ Au client de prévenir le ou les stagiaire(s) 

GEOMENSURA SAS 
3 Rue du Mail-Bâtiment« Golden Gate»- BP 4027S -44702 ORVAULT Cedex 02 40 16 92 60 
contact@geomensura.com 
Code NAF: S829C _SIRET: 380 27� 355 00049 _ TVA: FR9138027035S 

1 DCF 51526GEO 
Page 1 sur 2 
Paraphe: 

L_ ______ .� 



·- GEOMENSURA

â 
Pour le bon déroulement de la formation, merci de prévoir: 

• 1 salle dédiée pour la formation 
1 ordinateur par personne avec Mensura installé dans sa dernière version- version 10 

• 1 vidéo projecteur avec son écran de projection (ou mur de la salle) 

IMPORTANT Notre formateur vient avec son propre PC-Nous proposons des pc/licence à la location au tarif de 80 € ht/ poste pour la 
durée de la formation 

ARTICLE 5 - METHODE PEDAGOGIQUE 

L'action rentre dans la catégorie "Perfectionnement des connaissances" telle que prévue dans l'article L900-2 du code 
de travail. 
La formation est dispensée sous la responsabilité de formateurs spécialisés. Elle met en œuvre une démarche 
centrée sur la personne, fondée sur le mode pédagogique d'un apprentissage en lien avec le métier pratiqué ou les 
fonctions exercées. 

ARTICLE 6 - ENGAGEMENT 

A l'issue de cette formation, la Société GEOMENSURA SAS délivrera par courrier: 
• 1 facture
• 1 feuille d'émargement de chaque participant obliga.toire et réglementée (règles précises DATADOCK)
• 1 attestation de fin de stage qui sera à transmettre au(x) stagiaire(s).

ARTICLE 7-DEMANDE DE PRISE EN CHARGE 

Cette convention doit être envoyée par vos soins à votre organisme collecteur au moins un mois avant le début de la 
formation. 
La décision de'votre organisme collecteur (accord ou refus) est signifiée par un courrier à l'organisme de formation et à 
votre société. 

ARTICLE 8 - ANNULATION OU REPORT D'INSCRIPTION 

Toute annulation d'inscription doit être signalée par téléphone et confirmée par écrit. 
Pour des raisons. d'organisation, toute formation annulée ou reportée moins de 
d'intervention prévue sera facturée. 
Au cas où une contestation ou un différend n'a pu être 
le Tribunal de Commerce de NANTES sera seul compétent pour régler le litige. 

ARTICLE 9 - CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
(Application des articles L4 41-3 et L441-6 du Code du Commerce) 

7 jours avant la date 

réglé à l'amiable, 

Le règlement devra s'effectuer à réception de la facture par chèque ou virement sur le compte suivant· 
Coordonnées bancaires: 

                                                                    / IBAN :                                                                              BIC : 

Validité du devis : 22/03/2021 

TVA applicable: 20 % 
**TVA: 20% applicable en France métropolitaine/ 8,5% applicable dans les DOM/ TOM+ La Nouvelle Calédonie à 
l'exception de la Guyane et Mayotte ou le taux en vigueur est 0% 

Intérêts de retard de trois fois le taux d'intérêt légal applicable en cas de dépassement d'échéance. 

Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement : 40 € 

Pas d'escompte en cas de paiement anticipé. 
Pour la Société VILLE DE NIORT Pour GEOMENSURA 
(Bon pour Accord, date+ signature+ cachet de l'entreprise) Orvault. le 17 février 2021 

Po����nJai�eé�I �ort 

� 
Tlll.02ol011 falJ!olllMllm 

; 
-· 1q�.aoJO 

L�.PüJG . i c;,.PJJfr��urant sa période de validité engage GEOMENSURA SAS 
Les marchandises et prestations fournies restent notre propriété jusqu'au paiement Intégral 

(Clause de réserve de propriété- Loi 80 335 du 12 Mai 1980). 
CiEOMENSURA SAS 
3 Rue du Mail-Bâtiment« Golden Gate »-BP 40275 -44702 ORVAULT Cedex_02 40 16 92 60 
contact@geomensura.com 
Code NAF: 5829C_SIRET: 380 270 355 00049 _ TVA: FR913802703SS 

. 
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Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-113

Formation du personnel - Convention passée avec SARL auto-
école Pierre MORNET - Participation d'un agent à la formation de

préparation au permis B code et conduite

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2021;

Considérant que l’effectif de chauffeurs Véhicule Léger pouvant conduire les balayeuses du service de la
Propreté Urbaine est trop restreint au regard des nécessités de service, il s’avère prioritaire de former un
agent à la préparation du permis B ;

Considérant  également  que cette  action de formation permettra de faire  évoluer  professionnellement
l’agent tout en favorisant l’activité du service ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec SARL AUTO-ECOLE PIERRE MORNET
Adresse : 28 rue du 14 Juillet - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 798,33 € HT soit 958,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



SARL Auto-Ecole Pierre Mornet 
Auto-école de la brèche 
28 rue du 14 Juillet 
79000 Niort 
Tél :0549242661 

Tél portable : 0685400961 
Fax: 

Site web: 

Email : auto.ecole.delabreche@wanadoo.fr 

Numéro 

DE00000022 

Code 

Date 

17/02/2021 

Code client Date de validité . 

CL00925 19/03/2021 

Description 

Devis 

Monsieur  

Mode de règlement N° de Tva intracom 

Oté P.U. HT Montant HT TVA 

• AR00021 ; Inscription, gestion de dossier (Livret d'apprentissage, frais de secrétariat, i 1,00 66,66 66,66' 20,00 
 

AR00006 1,00 35,00 35,001 20,00 

AR00009 12,00 35,00 420,00 20,00 

AR00055 1,00 100,00 100,00 20,00 

fiche de suivie, l ivret de vérifications)

EVALUATION DE DEPART PERMIS B BOITE MECANIQUE (Effectuée 
le 16/02/2021) 

LEÇON DE OONDUITE PERMIS B BOITE MECANIQUE (Sous réserve 
d'une bonne progression) 
ACCES INTERNET PREPACODE (6 mois) (Accès envoyé sur la boite 
rrail de Mr                le 17/02/2021) 

AR00054 · ACCES A LA SALLE DE CODE OOURS ILLIMITES (Sera facturé si la 1,00 91,67, 91,67 20,00 
salle de code ouvre) 

AR00056 i STAGE CODE 3 JOURS (Sera facturé si la salle de code ouvre) 1,00, 50,00: 50,00 20,00 1 

AR00005 1 FRAIS D'ACCOMPAGNEMENT EXAMEN PRATIQUE 1,00 35,00 35,00' 20,00 

Devis gratuit. Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de rerrise de l'offre. Toute variation de ces taux sera répercutée sur 
l es prix. 

1 
L 

Taux Base HT Montant TVA 

20,00 -·�1 159,67 

- -

-----

iotal HT 

iTotalTYA 
1 • 

-

To�ITIC 

Acomptes 

,Net'à payer 

798,33 

159,67 

958,00 

o,oo: 
---

958,00 C; 

Siret: 82127333100016 - APE: 85532 - RCS: 821273331 R.C.S. Niort - N" TVA intracom : FR23821273331 - Capital: 20 000,00 € 
1 sur 1 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-114

Locaux administratifs Bèche - Mise en conformité accessibilité 
et rénovation complète de l'ascenseur - 

Marché subséquent à l'accord-cadre 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de l’Agenda D’Accessibilité Programmé (ADAP),  il  est  nécessaire  de
mettre en conformité l’ascenseur et de procéder à sa rénovation complète dans les locaux administratifs
rue Emile Bèche ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre mono-attributaire n°19165B042 de prestations
de maintenance de  diverses installations techniques des bâtiments – Lot  n°1:  Ascenseur,  plateforme
PMR à compter du 21 novembre 2019 ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché subséquent avec la SAS SACHOT ASCENSEURS
Adresse : 16 rue Jacques Moindreau – ZI La Folie sud – 85310 LA CHAIZE LE VICOMTE

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 24 463,40 € HT soit 29 356,08 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Cadre de vie et
Aménagement urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-121

Demande de subvention auprès de l'Etat au titre du FIPD - 
Extension du système de vidéo protection 
secteur CAC - Médiathèque Pierre Moinot

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions» ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  les travaux programmés pour l’extension de la  vidéo protection sur  la voie  publique du
secteur du Centre d’Action Culturelle et de la Médiathèque Pierre Moinot ;

Considérant l’appel à projets 2021 du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)
dédié à la vidéo protection ;

DECIDE
Art. 1   -
De solliciter auprès de l’Etat une subvention au titre du FOND INTERMINISTERIEL DE PREVENTION
DE LA DELINQUANCE (FIPD)
Adresse : Préfecture des Deux-Sèvres – BP 70000 – 4 rue Du Guesclin – 79099 NIORT Cedex 09

Art. 2   -
De  fixer  le  montant  de  la demande  de  subvention  à  25 440,00 €  sur  une  dépense  éligible
de 31 800,00 € HT.

Art. 3   -
D'approuver le dossier de demande de subvention annexé à la présente comprenant :

- le compte-rendu financier de subvention ;
- le dossier de demande de subvention.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Présentation de l'association 

Identification 

Nom : Mairie de Niort 

Sigle: 
Objet : Extension du système de vidéo-protection - Secteur CAC-Médiathèque Pierre Moinot 

Activités principales réalisées : 

Adresse du siège social : CS 58755 - 1 place Martin Bastard 
Code postal: 7 9 O O O Commune: NIORT 
Téléphone: 0 5 4 9 7 8 7 3 9 8 Télécopie: 
Courriel : secretariatdumaire@mairie-niort.fr 

Site internet: www.vivre-a-niort.fr 
Adresse de correspondance, si différente du siège : 
Code postal : Commune : 
L'association est-elle (cocher la case): nationale D 

régionale D 

départementale D

locale D

Union, fédération ou réseau auquel est affiliée votre association (indiquer le nom complet, ne pas utiliser de

s�.
· -

Votre association a-t-elle des adhérents personnes morales : non D oui OLesquelles? 

Identification du représentant légal (président ou autre personne désignée par les statuts) 

Nom :BALOGE 
Fonction : Maire de Niort 

Prénom : Jérôme 

Téléphone: O 5 4 9 7 8 7 9 8 O Courriel: secretariatdumaire@mairie-niort.fr

Identification de la personne chargée du présent dossier de subvention 

Nom :                                                            Prénom : 
Fonction :  

Téléphone:           Courriel :  

Identités et adresses des structures relevant du secteur ·marchand avec · lesquelles 
l'association est liée 
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Déclarations sur l'honneur 

Cette fiche doit obligatoirement être . remplie pour toute demande (initiale ou 
renouvellement) quel que soit le montant de la subvention sollicitée. ·Si le signataire n'est 
pas le représentant légal de l'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci. 

Je soussigné(e), (nom et prénom)BALOGE Jérôme
représentant(e) légal(e) de l'association Ville de Niort

- certifie que l'association est régulièrement déclarée

- certifie que l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et
fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants

- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de
l'ensemble des demandes de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi
que l'approbation du budget par les instances statutaires

- demande une subvention de : 25440 .€ 

- précise que cette subvention, si elle est accordée, devra être versée au compte bancaire 
de l'association

Nom du titulaire du compte : 

Banque : 

Domiciliation :

Code Banaue Code auichet Numéro de comote Clé RIB 
    

.

Fait, le 05/03/21 à NIORT 
1 1 MARS 2021 

:î. D 
· nature Pour le Maire de Niort 

--------------------------:if��n�·::����'--i:"Ad]olnt délêgué
,:;f W' IÎ 1'?e � 

� .. 

·��;��,. * <Q�Attention .,"X� Domlnlt1ue SIX 
Toute fausse déclaration est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du 
code pénal. 
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n• 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés s'exerce auprès du service ou de !'Etablissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier. 
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Attestation 

Par application du règlement (CE) n ° 1998/2006 de la Commission du 15 décembre 2006, 
concernant l'application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. 

Je soussigné(e), (nom et prénom) BALOGE Jérôme 
représentant(e) légal(e) de l'association, de la Ville de Niort 

Atteste que l'association n'a pas bénéficié d'un montant total d'aides publiques spécifiques 
supérieur à 200 000 euros sur trois .exercices. 

Fait, le 05/03/21 à Niort 

Signature 

Sont concernées les aides publiques de toute nature (subvention directes, mise à disposition 
de personnels ou de locaux, exonération de charges soéiales ou fiscales) attribuées par 
l'Etat, les collectivités territoriales, les établissements publics ou l'l.lnion européenne. 

Les aides dites de minimis dont le montant global par association est inférieur à un plafond 
de 200.000 EUR sur trois ans sont considérées comme n'affectant pas les échanges entre 
Etats membres et/ou insusceptibles de fausser la çoncurrence. 

·  
• ;

'
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-81

Reconstruction de la verrière Passage du Commerce à Niort - 
Marché d'assistant à maitrise d'ouvrage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que pour poursuivre le chantier de reconstruction de la verrière Passage du commerce, il
convient de s’adjoindre les services d’un Assistant à maîtrise d’ouvrage ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer  un marché avec  un groupement  dont  le  mandataire  est  BROSSEAU METRES ETUDES
(BME).
Adresse : 17 rue Henri Sellier – 79000 NIORT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 31 850,00 € HT, soit 38 220,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- la décomposition du prix global et forfaitaire ;
- le cahier des clauses administratives particulières.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Compte ouvert au nom de ............................. -............................................. . 

Sous le numéro .................................................................................. Clé RIB: ......................... . 

Banque: .... ...................................................................................................................... . 

Code Banque ........................................................................... Code guichet: .............................. . 

Compte ouvert au nom de............................................................................................................................... . 

Sous le numéro .................................................................... Clé RIB :.............................. . 

Banque : . 

Code Banque ....................................................................................... Code guichet : ........................... . 

Compte ouvert au nom de .................................................................................................................................. . 

Sous le numéro ................................................................................................. Clé RIB : .................................. . 

Banque: ............................................................................................................................................................ . 

Code Banque .................................................................................................. Code guichet: ............................ . 

Compte ouvert au nom de .................................................................................................................................. . 

Sous le numéro ................................................................................................. Clé RIB: .................................. . 

Banque: ............................................................................................................................................................ . 

Code Banque .................................................................................................. Code guichet : ............................ . 

Article 6 : A VANCE (sans objet) 

Le titulaire 

- refuse ŒJ 

- ne refuse pas D 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

L'avance n'est versée que sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 

En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l'exécution, il sera procédé au remboursement de 
l'avance à hauteur de l'avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas l'avance. 

Article 7 : ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

L'annexe n°2 au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que j'envisage (nous 
envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque annexe constitue une 
demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement, demande qui est censée 

AE- Maitrise d'œuvre -Reconstruction d'une verrière - Passage du commerce 
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Article 1er - Objet du marché - Dispositions généra les 
 

1.1. Objet du marché 
 
Le présent marché est un marché d’assistance au maitre d’ouvrage  en vue de la : 
   

RECONSTRUCTION DE LA VERRIERE du PASSAGE DU COMMERC E à NIORT (79). 
 

Le lieu d’exécution des prestations est le suivant : Passage du commerce – 79000 NIORT 
 
L’ouvrage à réaliser, conformément marché de travaux, appartient à la catégorie des ouvrages de bâtiment pour une 
opération de réhabilitation ou de réutilisation. 
 

1.2. Titulaire du marché 
Les caractéristiques du titulaire du marché désigné par le présent C.C.A.P. sous le nom d’assistant au maître 
d’ouvrage (AMO) sont précisées à l'article 1 de l'acte d'engagement. 
 

1.3. Sous-traitance 
L’AMO ne peut sous-traiter que certaines prestations de son marché, sous réserve de l’acceptation du ou des sous-
traitants par le maître d’ouvrage et des conditions de paiement de chaque sous-traitant. Les conditions de l’exercice 
de la sous-traitance sont définies à l’article 3.2 du CCAG-PI. 
 

1.4. Contenu de la mission 
 
En application de l’article L2422-2 - Rôle de l'assistance à maîtrise d'ouvrage du code de la commande publique, le 
maître d’ouvrage peut passer des marchés publics d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) portant sur un ou 
plusieurs objets spécialisés, notamment en ce qui concerne tout ou partie de l’élaboration du programme, la 
fixation de l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération ou le conseil spécialisé dans un domaine technique, 
financier, juridique ou administratif. 

Dans le cadre du présent marché, la mission confiée à l’AMO est constituée sur la base des éléments de missions 
définis dans les annexes I et II à l’arrêté du 21 décembre 1993 et complétés dans l’annexe n°1 de l’acte 
d’engagement. 
Ces éléments de mission, listés ci-après, sont considérés comme des phases techniques. 
 

1.4.1. Eléments de mission de base 
 

 
� EXE :   les études d’exécution partielles relatives au lot n°2 

 
� VISA :   Le visa des études d’exécution réalisées par le lot n°1 et la synthèse avec le lot n°2 

 
� DET :  la direction de l’exécution des contrats de travaux 

 
� OPC :  l’ordonnancement, le pilotage et la coordination des travaux 

 
� AOR :  l’assistance au maître de l’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la 

« Garantie de Parfait Achèvement » (GPA) prévue par l’article 44.1 du CCAG Travaux 
 
La mission de base intègre les obligations relatives à la gestion des Déchets de Chantier au sens de la loi n°75.633 
du 15 juillet 1975, modifiée et des textes d’application. 
 

1.4.3. Autres éléments de mission d’Assistant à maîtrise d’ouvrage 
 

Sans objet. 
 

1.5. Décomposition en tranches et en lots 
 
Il n’est pas prévu de décomposition en tranches, les prestations ne sont pas réparties en lots. 
 

1.6. Intervenants 
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1.6.1. Maitrise d’ouvrage 
 

Le maître d’ouvrage est La Ville de Niort, représentée par le Maire de NIORT. 
 

1.6.2. Conduite d’opération 
 

La conduite d’opération est assurée par la Ville de NIORT, Direction Patrimoine et Moyens / Service COPMO 
 

1.6.3. Maîtrise d’œuvre 
 
La maîtrise d’œuvre était assurée par le Groupement ABF-LAB (mandataire) / AUGER Structure. 
 
La mission confiée au maître d’œuvre était constituée des éléments de missions définis dans les annexes I et II à 
l’arrêté du 21 décembre 1993 : 

- Eléments de mission de base 
� AVP :  les études d’avant projet 
� PRO-DCE : les études de projet   
� ACT :  l’assistance au maître de l’ouvrage pour la passation des contrats de travaux 

compris négociations. 
� EXE :   les études d’exécution (conception et réalisation) 
� DET :  la direction de l’exécution des contrats de travaux 
� AOR :  l’assistance au maître de l’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la 

« Garantie de Parfait Achèvement » (GPA) prévue par l’article 44.1 du CCAG Travaux 
- Missions complémentaires MC:  

� DIA :  les études de diagnostic 
� OPC :  l’ordonnancement, le pilotage et la coordination des travaux 
� ACC :  l’Assistance au Maître d’Ouvrage pour la réalisation de documents de 

Communication et la participation à des réunions de Concertation. 
 
En application de l’article 32.1 du CCAG-PI, le marché de maîtrise d’œuvre a été résilié pour faute. 
La décision de résiliation est effective à compter du 01 décembre 2020.  
A cette date, les éléments dus aux au cours de la période de préparation étaient en cours de réalisation pour les 
éléments de mission EXE et OPC. 
 

1.6.3. Contrôle technique 
 

Pour l'exécution du présent marché, le maître de l'ouvrage est assisté d'un contrôleur technique construction. 
L’AMO doit tenir compte, à ses frais, de l'ensemble des observations du contrôleur technique que le maître d'ouvrage 
lui aura notifié pour exécution, afin d'obtenir un accord sans réserve tant au stade des études que de la réalisation 
de l'ouvrage. 
 
Les prestations de Contrôle Technique Construction ont été confiées à SOCOTEC, Agence Construction Niort, P. 
Salgues pour les missions LP + LE + AV+ PS + SEI + Vérification échafaudage. 
 

1.6.4. Sécurité santé des travailleurs 
 

Pour l'exécution du présent marché, le maître de l'ouvrage est assisté d'un Coordonnateur Sécurité et Protection de 
la santé. 
L’opération est classée en niveau 2 et les prestations ont été confiées à QUALICONSULT, V. Barc 
 

1.6.5. Ordonnancement, pilotage et coordination 
 

Après résiliation du marché de maîtrise d’œuvre, la réalisation des prestations décrites dans l’élément de mission 
OPC, personne morale et/ou physique différente du mandataire, est confiée à l’AMO 
 

1.6.6. Agent de service de sécurité incendie et d'assistance à personnes. 
 
En compensation de la dégradation des conditions d’exploitation de l’IOP suite à la mise en place d’un échafaudage 
couvert, le maître d’ouvrage est assisté d’un agent SSAIP2. 
Cet agent est présent sur site pendant à chaque fois qu’au moins 1 commerce est ouvert sous le passage du 
commerce, en général du lundi au samedi de 9h00 à 19h00. 
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1.6.7. Autres intervenants 
 

Le passage du commerce est un IOP de type M, 4ème catégorie. 
Le responsable Unique de sécurité est Mme H. SCHRENER (le salon d’LN, 14 passage du commerce) 
 
Les propriétaires et occupants des immeubles bordant le passage sur lesquels la verrière est accrochée et au travers 
desquels s’écoulent les eaux pluviales sont aussi intéressées au déroulement de l’opération 
 

1.7. Caractéristiques des marchés de travaux 
  
La dévolution des travaux est par marchés séparés : 

- Lot n° 1 : Démolition, échafaudage, charpente métallique, verrière 
- Lot n°2a : Maçonnerie, pierres de taille, réseaux enterrés 
- Lot n°2b : Zinguerie, descentes d’eaux pluviales 
- Lot n°2c : Canalisations 

 

Article 2 - Pièces constitutives du marché 
 
Les pièces constitutives du marché sont les suivantes, par ordre de priorité décroissante : 
 

2.1. Pièces particulières 
 

� l'acte d'engagement (A.E) et ses annexes ; 
 
� le présent CCAP ; 
 
� le CCTP 

 

2.2. Pièces générales 
 
Le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de prestations intellectuelles (C.C.A.G. - 
P.I. arrêté du 16/09/09), option A, en vigueur au premier jour du mois d'établissement des prix (m0) tel que défini à 
l'acte d'engagement ; 
- le Code de la Commande publique – partie II - livre IV « Dispositions propres aux marchés publics liés à la 

maîtrise d’ouvrage publique et à la maîtrise d’œuvre » ;  
- le cahier des clauses techniques générales (C.C.T.G.), applicable aux marchés publics de travaux, annexe 
relative aux travaux de bâtiment, en vigueur au premier jour du mois d'établissement des prix (m0) tel que défini à 
l'acte d'engagement 
 

2.3. Autres pièces non contractuelles 
 
Les documents, plans, notes d’hypothèses déjà diffusées dans le cadre de l’exécution des marcghés de travaux sont 
joint au présent marché mais n’en font pas parti. 

Article 3 – TVA 
 
Sauf dispositions contraires, tous les montants figurant dans le présent marché, sont exprimés hors TVA. 
 

Article 4 – Forfait de rémunération 
 

4.1. Modalités de fixation du forfait de rémunérati on 
 
Le forfait de rémunération est le montant du marché fixé à l’article 3.1 de l’acte d’engagement. 
 

4.2. Dispositions diverses 
 
Ce forfait est exclusif de tout autre émolument ou remboursement de frais au titre de la même mission. 
 
L’AMO s’engage à ne percevoir aucune autre rémunération dans le cadre de la réalisation de l’opération. 
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4.3. Modification du programme 
 
L’AMO  pourra prétendre à une rémunération complémentaire par avenant au présent marché en cas de modification 
du programme du fait du maître d'ouvrage nécessitant l'exécution de prestations supplémentaires n'entraînant pas 
forcément d'augmentation du coût des travaux. 
 
 La rémunération est adaptée à partir d’une proposition de l’AMO faisant apparaître notamment la description 
des prestations supplémentaires décomposées en temps prévisionnel nécessaire à leur exécution, par compétences 
et éléments de mission. 
 
Cette proposition est négociée sur la base : 

� des critères étendus et de complexité du programme ou de la mission modifiés 
� des informations figurant dans la décomposition initiale 

 

Article 5 – Prix 
 

5.1. Forme du prix 
 
Le prix est révisable suivant les modalités fixées à l’article 5.4. 
 

5.2. Mois d’établissement du prix du marché 
 
Le prix du présent marché est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois m0 (m0 études) fixé à 
l’Acte d’Engagement, page 1. 
 

5.3. Index de référence 
 
L’index de référence choisi en fonction de sa structure pour représenter l’évolution du prix des prestations est l’index 
ingénierie ING (base 100 - 2010) publié par l’institut national de la statistique et des études économiques (INSEE°) 
et au moniteur des travaux publics. 
 

5.4. Modalités de révision du prix 
 
La révision prévue à l'article 5.1. est effectuée par application d'un coefficient "c" de révision donné par la formule : 
 

c = 0,125 + 0,875 Im/I0 
 

dans laquelle 
- I0 : index ingénierie du mois m0 (mois d'établissement du prix) 
- Im : index ingénierie du mois m (moins 4 mois): ce mois est déterminé comme suit : 
 

5.4.1 Pour l'élément : les éléments EXE, VISA, DET et OPC 
 
- index du mois au cours duquel la part de la prestation concernée a été exécutée conformément à l'article 6.2. 
 

5.4.2 Pour l'élément : AOR 
 
- pour chacune des 3 premières parties de l'élément définies au 6.2., l'index du mois au cours duquel les 
documents cités ont été remis au maître d'ouvrage 
- pour la 4e partie de cet élément, l'index du dernier mois du délai de garantie de parfait achèvement. 
 

5.4.5 Coefficient de révision 
 
Le coefficient de révision est arrondi au millième supérieur. 
 

5.4.6 Date de valeur de l’index des éléments avec délais d’exécution 
 
Pour les éléments de mission pour lesquels un délai d'exécution est fixé au présent marché, la valeur de l'index est 
appréciée au plus tard à la date contractuelle de réalisation des prestations ou à la date de leur réalisation si celle-
ci est antérieure 
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5.5. Révision provisoire 
Sans objet. 
 

5.6. Application de la T.V.A. 
 
Les montants des règlements sont calculés en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur à la date du fait générateur 
de la T.V.A.. 
Ces montants sont éventuellement rectifiés en vue de l'établissement du décompte général en appliquant les taux 
de T.V.A. en vigueur lors des encaissements correspondants, sauf disposition particulière édictée en vertu de la 
réglementation générale des prix. 
 

Article 6 – Règlement des comptes au titulaire 
 

6.1. Avance 
 
Les modalités de l'avance sont fixées dans l'article 7 de l'acte d'engagement. 
 

6.2. Acomptes 
 
Le règlement des sommes dues au maître d’œuvre pour l’exécution des éléments de mission définis à l’article 1.4 
ci-dessus, fait l’objet d’acomptes et d’un solde dans les conditions suivantes : 
 

6.2.1. Elément de mission VISA - EXE : 
 

(1) Exigibilité  
50% A l’achèvement de la période de préparation complémentaire, après diffusion de l’ensemble des 

schémas fonctionnels, des notes techniques et de calculs ainsi que des plans d'exécution, de 
repérages et spécifications à l'usage du chantier et que les plans de synthèse correspondants 

40% En fonction de l’avancement des travaux sous forme d’acomptes mensuels sur la production d’un 
état périodique comportant le compte rendu d’avancement des travaux, chaque acompte ayant un 
montant de : 

40% de VISA - EXE 
N 

N étant le nombre de mois du délai d’exécution hors période de préparation de chantier. 
10% Lors de l’assistance aux opérations de réception (AOR), après diffusion pour chacun des lots de 

l’ensemble des notes techniques et de calculs ainsi que des plans de recollements nécessaires à 
l’élaboration des Dossiers des Ouvrages Exécutés (DOE) 

 
 

6.2.2. Elément de mission DET : 
 

(1) Exigibilité  
85% En fonction de l’avancement des travaux sous forme d’acomptes mensuels sur la production d’un 

état périodique comportant le compte rendu d’avancement des travaux, chaque acompte ayant un 
montant de : 

85% de DET 
N 

N étant le nombre de mois du délai d’exécution hors période de préparation de chantier. 
15% Après acceptation sans réserve de tous les décomptes généraux par les entrepreneurs ou après 

traitement des réclamations éventuelles de celles-ci par l’AMO. 
 
6.2.3. Elément de mission OPC : 

 
(1) Exigibilité  

20% Après notification à l’ensemble des entrepreneurs du calendrier détaillé d’exécution des travaux. 
70% En fonction de l’avancement des travaux sous forme d’acomptes mensuels sur la production d’un 

état périodique comportant le compte rendu d’avancement des travaux et du calendrier d’exécution 
mis à jour, chaque acompte ayant un montant de : 

70% de OPC 
N 

N étant le nombre de mois du délai d’exécution hors période de préparation de chantier. 
10% A l’issue des opérations préalables à la réception du (dernier) marché de travaux. 
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6.2.4. Elément de mission AOR : 

 
(1) Exigibilité  

40% Après réception par le P.A de la dernière proposition de réception avec ou sans réserve adressée 
par l’AMO. 

20% Après la réception par le P.A de la dernière proposition de levée de toutes les réserves adressée 
par l’AMO. 

25% Après recevabilité par le P.A de la totalité des Dossiers des Ouvrages Exécutés (DOE). 
15% Après la fin du délai de garantie de parfait achèvement du (dernier) marché de travaux prévue par 

l’article 44.1 du CCAG Travaux ou à l’issue de la prolongation que le maître de l’ouvrage pourrait 
décider en application de l’article 44.2 dudit CCAG. 

 
 
 
(1) Valeur de l’acompte par rapport au montant tota l de chaque élément de mission. 
 
Toutefois ces prestations doivent être réglées partiellement avant l’achèvement, dans le cas où leur délai d’exécution 
est important afin que l’intervalle entre 2 acomptes successifs n’excède pas 3 mois ou 1 mois à la demande du maître 
d’œuvre (CMP article 91) 
Dans ce cas, la demande d’acompte établie par le maître d’œuvre indique le pourcentage d’avancement de l’élément 
de mission. Elle est accompagnée du compte-rendu d’avancement. Ce pourcentage, après accord du P.A, sert de 
base au calcul du montant de l’acompte correspondant. 
 

6.2.5. Rémunération des éléments de mission 
 
Le montant de chaque acompte relatif aux éléments de mission est déterminé à partir des montants figurant à 
l’annexe 1 de l’Acte d’Engagement. 
 

6.2.6. Montant de l’acompte 
 

Le règlement des sommes dues à l’AMO fait l'objet d'acomptes périodiques dont la fréquence est déterminée ci-
dessus, calculés à partir de la différence entre deux décomptes périodiques successifs. 
Chaque décompte périodique est établi à partir d'un état périodique dans les conditions ci-après définies : 

a) état périodique 
L'état périodique, établi par l’AMO, indique les prestations effectuées par celui-ci depuis le début du marché par 
référence aux éléments constitutifs de la mission. 
L'état périodique sert de base à l'établissement par l’AMO du projet de décompte périodique auquel il doit être 
annexé. 

b) projet de décompte périodique 
Pour l'application de l’article 11 du CCAG - PI, l’AMO envoie ou remet au maître d'ouvrage son projet de décompte 
périodique. 

c) décompte périodique 
Le décompte périodique établi par le maître d'ouvrage correspond aux sommes dues du début du marché à 
l'expiration de la période correspondante ; ce montant est évalué en prix de base hors TVA. Il est établi à partir du 
projet de décompte périodique en indiquant successivement : 
- l'évaluation du montant de la fraction de la rémunération initiale à régler compte tenu des prestations effectuées 
- les pénalités éventuelles pour retard 

d) acompte périodique 
Le montant de l'acompte périodique est déterminé par le maître d'ouvrage qui dresse à cet effet un état faisant 
ressortir : 
- le montant du décompte périodique ci-dessus moins le montant du décompte précédent 
- l'incidence de la révision de prix sur la différence entre les décomptes périodiques de la période et de la période 
précédente 
- l'incidence de la TVA 
- le montant total de l'acompte à verser 
 

6.3. Solde 
 
Après constatation de l'achèvement de sa mission dans les conditions prévues à l'article 24, l’AMO adresse au maître 
d'ouvrage une demande de paiement du solde sous forme d'un projet de décompte final. 
 
Le projet de décompte final établi par l’AMO comprend 
 a) le forfait de rémunération figurant au marché (ou au dernier avenant) 
 b) les pénalités éventuelles susceptibles d'être appliquées en application du présent marché 
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 c) la rémunération en prix de base, hors T.V.A., due au titre du marché pour l'exécution de l'ensemble de la 
mission, cette rémunération étant égale au poste a. diminué du postes b) Ce résultat constitue le montant du 
décompte final. 
 

6.4. Règlement 
 
Le Code de la Commande Publique fixe les modalités de  dématérialisation des échanges entre les personnes 
publiques et leurs fournisseurs. Ainsi, les factures devront être transmises par le titulaire sous forme électronique 
par la solution mutualisée  mise à disposition par l'Etat et dénommée  « portail public de facturation »  -    
https://chorus-portail-pro.finances.gouv.fr/chorus_portail_pro . 
Les factures porteront, outre les mentions légales, des mentions spécifiques au mode de transmission 
dématérialisé. « L’annuaire destinataire » Chorus Pro accessible en ligne, met à disposition des entreprises 
l’information sur les mentions exigées par chaque personne publique. 
Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants 
bénéficiant du paiement direct. 
 

Article 7 – Délais et pénalités en Phase « Réalisat ion » 
 

7.1. Etablissement des documents  
 

7.1.1. Délais et pénalités 
 

Le tableau suivant précise : 
� Les délais particuliers régissant l’exécution des prestations du présent marché 
� Le point de départ de ce délai 
� La pénalité pour retard qui sera appliquée conformément aux dispositions de l’article 7.1.2 ci-après. 

 
Phase ou 

élément de 
mission 

Document spécifique 
éventuel Point de départ du délai Délai Pénalité par jour calendaire 

EXE  
Date de réception par le maître d'œuvre de 
l'ordre de service ordonnant le démarrage 
de la mission stipulée l’ordre de service 

2 semaines 50,00 € 

VISA  Réception par l’AMO des documents émis 
par les entreprises 1 semaine 50,00 € 

DET 

Instruction des demandes 
des travaux ou prestations 

supplémentaires 

Réception par l’AMO du devis de 
l’entreprise 1 semaine 50,00 € 

Avis sur les projets de 
décomptes mensuels 

Réception par l’AMO du projet de décompte 
de l’entreprise 8 jours 

1/5000 du montant HT de 
l’acompte de travaux 

correspondant 

Avis sur les projets de 
décomptes finaux 

Réception par le Moe du projet de 
décompte de l’entreprise 10 jours 100 € 

Instruction des mémoires de 
réclamation 

Réception par l’AMO du mémoire de 
réclamation 1 mois 30 € 

OPC 

Note d’organisation de la 
période de préparation 

complémentaire des travaux 
(PP Tx) 

Début PP Tx 2 semaines 10 € 

Planning prévisionnel de la 
PP Tx Début PP Tx 2 semaines 10 € 

Calendrier détaillé 
d’exécution 

Echéance : 3 semaines avant la fin de la période de 
préparation 15 € 

Calendrier des points d’arrêts Echéance : 3 semaines avant la fin de la période de 
préparation 5 € 

Compte rendu de réunion Tenue de la réunion 2 jours 5 € 

Calendrier des opérations 
préalables à la réception Echéance : 2 semaines avant la date prévisible des OPR 10 € 

Rapport final sur les travaux Date de réception de l’ensemble de 
l’opération 1 mois 15 € 
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AOR 

Procéder aux opérations 
préalables à la réception 

(OPR) 

Date de réception de l’avis de 
l’entrepreneur titulaire du lot désigné au 
CCAP des marchés de travaux où date 

prévisible d’achèvement des travaux 
indiqués dans l’avis 

5 jours 

50 € 
Proposition de réception Date du procès verbal des OPR 5 jours 

Remise des DOE vérifiés Après réception de tous les documents dus 
par les entrepreneurs 

1 mois 

Examen des désordres 
signalés pendant la GPA Date de saisie par le RPA 8 jours 

Procès-verbal de levées de 
réserves 

Date de réception de l’avis de 
l’entrepreneur ayant levé les réserves 

5 jours 

Toutes 
phases Compte-rendu de réunion Tenue de la réunion 48 heures 5 € 

 

7.1.2. Modalités d’application des pénalités 

Les délais et pénalités par éléments de mission sont fixés dans le tableau ci-après. Les dispositions concernant le 
calcul des pénalités dérogent à l’art 14.1 du CCAG PI. 

 
Les pénalités seront appliquées sans mise en demeure, sur simple constat du retard. Le nombre de jours de retard 
sera obtenu par différence entre la date réelle de remise du document ou de l'avis et la date limite prévue, en tenant 
compte des délais mentionnés à l’acte d’engagement. 

Les pénalités peuvent se cumuler. Elles ne sont pas révisables et s’agissant d’ indemnités ne constituant pas la 
contrepartie d'une livraison de biens ou d'une prestation de service, elles ne sont pas soumises à TVA (Instruction 
du 25 janvier 2006, BOI A B-1-06) 

Par dérogation à l’article 14.3 du C.C.A.G. P.I., les pénalités seront appliquées même si le total en est inférieur à 1 
000 € HT 

Conformément à l'article 26.2 du C.C.A.G. - P.I., le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de deux mois pour 
procéder aux vérifications et notifier sa décision de réception, d’ajournement, de réception avec réfaction ou rejet. 
Ce délai court à compter de la date de réception par le maître d'ouvrage du document à réceptionner.  
 
En cas de rejet ou d'ajournement le maître d'ouvrage dispose pour donner son avis, après présentation par le 
maître d'oeuvre des documents modifiés, des mêmes délais que ci-dessus. 
 

7.2. Réception des documents 
7.2.1. Présentation des documents 

 
Par dérogation à l’article 26.4.2 du C.C.A.G./P.I., l’AMO est dispensé d'aviser le maître de l'ouvrage de la date à 
laquelle prestations seront présentées en vue des vérifications. 
 

7.2.2. Nombre d'exemplaires 
 

Les documents d'études sont remis au maître de l'ouvrage pour vérification et réception. Le tableau ci-après précise 
le support de transmission et le nombre d'exemplaires à fournir. 
Le maître de l'ouvrage se réserve tout droit de reproduction des documents ci-dessous dans le cadre de l'opération 
envisagée. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 8 – Sécurité des travailleurs et des usager s 
 
Conformément à l'article 6 du C.C.A.G. - P.I., l’AMO assure le rôle qui lui est imparti par la réglementation en vigueur 
en matière de protection de la main d'œuvre, d'hygiène, de conditions de travail et de sécurité sur le chantier. 
 

Dossier Document 
Support 

(papier / CD ROM) Nombre d'exemplaires 

EXE Plans et 
Pièces écrites Papier et CD-Rom 5 sur support papier et 

 1 sur support informatique 

AOR (DOE) 
Plans et 

Pièces écrites Papier et CD-Rom 
3 sur support papier et  

1 sur support informatique 
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L’AMO mettra en œuvre tous principes généraux de prévention conformément aux textes de références issus du 
code du travail : 
- loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 modifiant les dispositions du code du travail applicables aux opérations de 
bâtiment et de génie civil en vue d'assurer la protection des travailleurs et portant transposition de la directive du 
Conseil des Communautés Européennes n° 92-57 en date du 24 juin 1992 ; 
- décret n° 94-1159 du 26 décembre 1994 relatif à la coordination en matière de sécurité sur les chantiers ; 
- décret n° 65-48 du 8 janvier 1965 relatif aux mesures de protection et de salubrité dans le bâtiment et les travaux 
publics ; 
en ce qui concerne les travailleurs tant en phase réalisation que pour l'entretien ultérieur. 
Il en est de même pour la sécurité des usagers. 
 
Obligations de l’AMO : 
- éviter les risques 
- évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités 
- combattre les risques à la source 
- remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux 
- planifier la prévention 
- prendre des mesures de protection collective en priorité par rapport aux mesures de protection individuelle 
 
Ces obligations concernent les actions suivantes dans le cadre de la présente mission : 
- les choix architecturaux et techniques 
- l'organisation des actions de chantier 
- les interventions ultérieures sur l'ouvrage : tant en phase conception que pour l'entretien ou interventions ultérieures 
 

Article 9 – Suivi de l'exécution des travaux 
 
La direction de l'exécution des travaux incombe à l’AMO qui est  responsable de l'exécution des ouvrages et 
l'interlocuteur privilégié des entrepreneurs. Il est tenu de faire respecter par les entreprises l'ensemble des 
stipulations des marchés de travaux et ne peut y apporter aucune modification. 
 

Article 10 – Modifications des prestations 
 
Seules les modifications du programme ou des prestations décidées par le maître d’ouvrage donneront lieu à la 
passation d’un avenant avec prise en compte d’un coût prévisionnel de travaux modifié et d’un montant de 
rémunération de l’AMO, après négociation, l’augmentation du forfait de rémunération ne pouvant résulter que d’un 
accroissement des frais réels susceptibles d’être supportés par l’AMO. 
La gestion des modifications en phase de travaux sera assurée par l’AMO au travers de fiches de suivi. 
 

Article 11 – Réception des prestations  
 

11.1. Réception des éléments de mission 
 
La réception des prestations de chacun des éléments de mission ne peut intervenir qu'après remise complète des 
documents qui s'y rapportent. Elle se fera suivant les modalités précisées à l’article 27 du C.C.A.G. P.I.. 
Pour chacun des éléments de mission défini en 1.4. du présent C.C.P. et en application de l’article 26.2 du 
C.C.A.G. P.I., la décision du pouvoir adjudicateur P.A de réceptionner avec ou sans réfaction, d'ajourner ou de 
rejeter les documents ou avis sera notifiée au titulaire dans le délai de 2 mois à compter de leur réception par la 
personne publique. 
Tout projet de décompte reçu avant achèvement de la totalité des prestations dues au titre de l'élément de mission 
considéré sera renvoyé à l'expéditeur pour un nouvel envoi en temps opportun. 

11.2. Achèvement de la mission 
 
Par dérogation à l’article 28 du C.C.A.G. P.I., la mission s’achève à la fin du délai de “ Garantie de parfait 
achèvement ” (prévue à l’article 44.1 2ème alinéa du C.C.A.G. applicable aux marchés de travaux) ou après 
prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de la réception ne sont pas toutes levées à la fin de cette 
période. Dans cette hypothèse, l’achèvement de la mission intervient lors de la levée de la dernière réserve. 

Article 12 – Résiliation du marché 
 
Il sera fait, le cas échéant, application des articles 29 à 37 inclus du C.C.A.G./P.I. 
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Article 13 – Clauses diverses 
 

13.1. Conduite des prestations dans un groupement 
La bonne exécution des prestations dépendant essentiellement des cotraitants désignés comme tels dans l'acte 
d'engagement et constituant le groupement titulaire du marché, les stipulations de l'article 3.4.3 du CCAG - PI sont 
applicables. 
 
En conséquence, les articles 30 et 32 du C.C.A.G. - P.I. traitant de la résiliation aux torts du titulaire et des autres 
cas de résiliation s'appliquent dès lors qu'un seul des cotraitants se trouve dans une des situations prévues à ces 
articles. 
 

13.2. Saisie-arrêt 
 
Si le marché est conclu avec un groupement de cotraitants solidaires, le comptable assignataire du marché auprès 
duquel serait pratiquée la saisie arrêt du chef d'un des cotraitants retiendra sur les prochains mandats de paiement 
l'intégralité de la somme pour sûreté pour laquelle cette saisie-arrêt a été faite. 

13.3. Arrêt de l'exécution des prestations 
 
Conformément à l’article 20 du C.C.A.G./P.I., le maître de l’ouvrage se réserve la possibilité d’arrêter l’exécution 
des prestations au terme de chacune des phases techniques constituées par les éléments de mission tels que 
définis à l’article 1.4 du présent C.C.P.. 

 

Article 14 – Dérogations aux documents généraux 
  
Les dérogations apportées au C.C.A.G. P.I. par le présent marché sont récapitulées ci-après : 
- Dérogation à l’article 14.3 du C.C.A.G. P.I. apportée par l’article 7.1 du C.C.A.P. 
- Dérogation à l'article 26.4.2 du C.C.A.G. P.I. apportée par l'article 7.2.1 du C.C.A.P. 
- Dérogation à l’article 28 du C.C.A.G. P.I. apportée par l’article 11.2 du C.C.A.P. 
 

�������������������������� 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-118

Eglise Saint André - Motorisation de cloches - 
Marché subséquent à l'accord-cadre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’utilité de motoriser des cloches et d’installer une échelle d’accès à l’Eglise Saint-André ; 

Considérant  que la Ville  de Niort  a conclu,  le 22 novembre 2019, un accord-cadre mono-attributaire
n°19165B046 de prestations de maintenance de diverses installations  techniques des bâtiments – Lot
n°7 Horloge, cloche, clocher afficheur sportif ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché subséquent avec la société BODET CAMPANAIRE
Adresse : 19 rue de la Fontaine – CS 30001 - 49340 TREMENTINES

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 616,00 € HT soit 9 139,20 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Il 

[Badet] 
Campanaire 

Agence Campanaire OUEST 
19 rue de la fontaine CS 30001 
49340 TREMENTINES 
Bodet.Ouest@bodet-campanaire.com 
Tél : 02 41 71 72 74 

MAIRIE DE NIORT 

1 PLACE MARTIN BASTARD 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
FRANCE 

MOTORISATION DE CLOCHES 

DEVIS N ° 298056 - V2 du 04/03/2021 

Site : EGLISE SAINT ANDRE A NIORT 

N° Site A/M : 79497 / 21623 

N° Client ATLAS : 28189 

Destinataire 
Date de validité 
Emis par 

M. 
05/05/2021
M. Michel FOURNIER (06 07 35 33 48)

Expert· en Art campanaire depuis 1868, Bodet Campanail13 s'engage dans la conservation de votre patrimoine. 

Aujourd'hui plus de 110 collaborateurs sillonnent la France pour sauvegarder et entretenir vos édifices. 

Nos produits sont 100% Made in France, conçus et fabriqués dans nos ateliers de Trémentines. 
Afin de vous garantir des installations de qualité f;lt totalement sécurisantes. 

Oualifoudre 
""""" 

n'1%.UU51571JZ 

�/ /p�;. ''.. '.�. (.; 
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1. 

Nous vous chiffrons le coût de la motorisation des cloches 2 et 3 (la cloche 1 est arrêtée du fait que ses paliers sont 
dangereux) et du tintement (marteau) de la cloche 1. Nous installerons aussi une échelle afin de pouvoir accéder en toute 
sécurité aux moteurs. 

Code 

903105 

901054 

. 

901053 

NCTR9201 

MTRADI 

PART_TR 

PRESTATIONS/MATERIELS 
Descriotion 

CLOCHE 1: 1485 DE DIAMETRE/ 1933Kg 

TINTEMENT C 230/400V M=105X77 
Tintement C 220/380 V. (sans contacteur) pour cloche de 801 à 2000 kg, 
diamètre de 1111 à 1500 mm 
- couleur noire 
- fixation sur socle 
- masse en acier doux = 105 x 77 mm 

CLOCHE 2: 1317DE DIAMETRE / 1344 KG 

VOLEE 1000W 2,4 TRI 400V+FR+CH. 
- Moteur de volée électronique triphasé 400 V avec relais statiques, équipé de 
frein, pour cloche de 1201 à 2000 kg 
- Réglage précis de la hauteur de volée au pour garantir une frappe constante 
selon la norme DIN 4178. 
- Sécurité pour éviter les dépassements d'amplitude et protéger le beffroi. 
- Traité anti-corrosion, protégé contre la poussière et les intempéries, couleur 
noire 
- Livré avec pignon 11 dents pour chaîne. 

CLOCHE 3 : 1165 DE DIAMETRE /927KG 

VOLEE 750W 1,6 TRI 400V+FR+CH 
- Moteur de volée électronique triphasé 400 V avec relais statiques, équipé de 
frein, pour cloche de 401 à 1200 kg 
- Réglage précis de la hauteur de volée pour garantir une frappe constante selon 
la norme DIN 4178. 
- Sécurité pour éviter les dépassements d'amplitude et protéger le beffroi. 
- Traité anti-corrosion, protégé contre la poussière et les intempéries, couleur 
noire 
- Livré avec pignon 11 dents pour chaîne. 

ECHELLE ALU 3 PLANS 5,3M DEPLIEE 

PRODUIT SPECIAL TR 

PREST A 'TIONS 

MAIN D'OEUVRE CAMPANAIRE 
Forfait temps de travail sur place 

FRAIS DE TRANSPORT 
Participation aux frais d'emballage et de transport 

TOTAL HT 

TVA 20% 

TOTAL TIC 

Oté PU H:J" 

1 1 835,00 

1 1 881,00 

1 1 416,00 

11 1 458,00 

3 624,00 

1 154,00 

Devis N° 298056 - V2 du 04/03/2021 - EGLISE SAINT ANDRE A NIORT 
Ce document est la propriété de Sodet ·Campanalre . li ne peut être ni reprQduit, ni communiqué à un tiers s.ans autorisa�on écrite. 

BODET CAMPANA!RE S.A.S. - 19 rue de la fontaine - CS 30001- 49340 TRÉMENTINES - Tél : 0825 06 68 71 
Internet : www.bodet-campanaire.com - CAPITAL : 2 200 000 ( -

N° TVA Intracommunautaire : FR 53 823 930 268 - SIREN : 823 930 268 R.C.S. Angers 
Domiciliation bancaire : !BAN :                                                                  SWIFT : 

1, 

Total HT 

1 835,00 

1 881,00 

1 416,00 

458,00 

1 872,00 

154,00 

7 616,00 € 

1 523,20 € 

9 139,20 € 

Page 2 sur 3 



Le client déclare avoir pris connaissance des clauses particulières et des conditions générales de vente inscrites en 
annexe et les accepter comme partie au contrat. 

Clause de réserve de propriété 
Le fournisseur se réserve expressément la propriété des biens livrés jusqu'au paiement complet. 

Bodet Campanaire 
19 rue de la fontaine CS 30001 
49340 TREMENTINES 
Bodet.Ouest@bodet-campanaire.com 
Tél : 02 41 71 72 74 
Signature 

Couerbe Rémy, Chef d'agence 

Bon pour accord client 
Lu et approuvé 

Informations CHORUS indispensables pour la facturation - merci de compléter les informations ci-dessous. 

Numéro Chorus Siret (Identifiant) 

Code Service exécutant 

Numéro d'engagement juridique 

Devis N° 298056 - V2 du 04/03/2021 - EGLISE SAINT ANDRE A NIORT 
Ce document est la propriété de Bodet Campanalre . Il ne peut être ni reproduit, ni communlqu·é à un tiers sans autorisation écrite. 

BODET CAMPANAIRE S.A.S. - 19 rue de la fontaine - CS 30001- 49340 TRÉMENTINES - Tél : 0825 06 68 71 
Internet : www.bodet-campanaire.com - CAPITAL : 2 200 000 C -

N° TVA Intracommunautaire : FR 53 823 930 268 - SIREN : 823 930 268 R.C.S. Angers 
Domiciliation bancaire : !BAN :                                                                     SWIFT : 
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Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-110

Festival Regards Noirs 2021 - Demande de subvention 
auprès de la Région Nouvelle-Aquitaine

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort a organisé un
festival littéraire intitulé Regards Noirs qui s’est déroulé à Niort du 25 au 27 février 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De solliciter  auprès  de  la  Région  Nouvelle-Aquitaine,  qui  l’a  accordée,  une  aide  financière  pour  la
réalisation de la manifestation 2021 « Regards Noirs », pour un montant de 5 000 €.
Adresse :  Région Nouvelle-Aquitaine Maison de Poitiers  -  15 rue de l’Ancienne Comédie - CS 70575 -
86021 POITIERS Cedex

Art. 2 - 
De fixer le montant de la subvention à 5 000,00 € net.

Art. 3 -
D'approuver le  courrier  de demande de subvention  ainsi  que le  courrier  d’acceptation annexés à la
présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



VILLE DE NIORT 

4s.-:l 
NIC>RT 

RÉPUBUQUE FRANÇAISE 

DEUX-SÈVRES 

Niort, le 

Monsieur Alain ROUSSET 
Président du CONSEIL REGIONAL NOUVELLE AQUITAINE 
15, RUE DE L'ANCIENNE COMEDIE 
86000 POIDERS 

Objet : Demande d'aide à la réalisation de la manifestation littéraire Regards Noirs 2021 

Pôle Vie de la Cité 

Culture 

Votre interlocuteur :  
tél. 

Références : 

CULT /2020-12-7232 
1 , Pièces jointes : 

Mairie de Niort 

Monsieur le Président, 

En 2021, le festival Regards noirs va évoluer ·à bien des égards. Cette manifestation 
s'affranchira du genre · polar, sans le renier, pour explorer des contrées littéraires et 
artistiques non classées. Les auteurs et les illustrateurs invités à Niort vont croiser des 
, artistes street art, des musiciens, dans des mises en perspective inédites. Mathias 

· . . Enard, Rébecca i>autremer, Lola Laton, Simone Gélin, Marin Ledun, Eddy
Harris, Parker Bilal et une quinzaine d'auteurs et dessinateurs se retrouveront à

, Niort. Le rapport à la nature, les tensions culturelles et les mécanismes de domination
sont les thèmes qui structureront cette prochaine édition, prévue du 25 au 28 février 

, 2021. L'élargissement des horizons se concrétisera par l'installation de l'événement dans 
un nouveau lieu culturel, issu d'une réhabilitation signée par l'architecte Franklin Azzi. 

Le festival Regards noirs a ancré son rayonnement régiànal par dix années de médiation 
assidue autour de la lecture et de l'écriture. Au service des enjeux démocratiques, de 
l'exercice critique et de l'animation de la cité, les pbjectifs persistent : soutien aux librairies 
du territoire; diffusion de la connaissance d'écritures contemporaines par la rencontre 
avec les auteurs, mobilisation des acteurs locaux, professionnels, amateurs et associatifs, 
dans une dynamiquè d'événement littéraire. ·En février 2021, l'ens.emble des auteurs, 
illustrateurs et modérateurs interviendra dans différents cadres d'ateliers et de rencontres 
avec le public, bien entendu tous rémUnérés. 

Nous nous efforçons d'anticiper les contraintes sanitaires afin que la manifestation ait lieu, 
sauf interdiction totale de rassemblement. En octobre et' en novembre 2020, la rencontre 
avec Dima Abdallah, ainsi que les interventions scolaires d'Eddy L. Harris et de Gaël Henry 
ont ainsi été maintenues en présentiel. 

Pour conforter le rayonnement de l'événement en Région Nouvelle-Aquitaine et à l'échelle 
nationale et aider à l'accueil d'auteurs internationaux, j'ai l'honneur de solliciter auprès de 
la Région Nouvelle Aquitaine une subvention d'un montant de 10 000 €, correspondant 
à 10% du budget prévisionnel global. 

CS 58755- 79027 NIORT Cedex - Tél.' 05 49 78 H BO· www.vivre-o-niort corn 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-119

Bail à location avec le Centre Communal d'Action Social de Niort
(CCAS de Niort) 

du logement d'urgence sociale sis 76 rue de l'Hometrou à Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande du CCAS de Niort de disposer d’un logement pour héberger en urgence des
familles en difficulté et dans des situations précaires ;

Considérant la disponibilité de l’ancien logement de fonction du bureau de poste de Sainte-Pezenne sis
76 rue de l’Hometrou à Niort ;

DECIDE
Art. 1   -
De louer le logement sis 76 rue de l’Hometrou à Niort au CCAS DE NIORT
Adresse : 1 rue de l’Ancien Musée – CS 58755 – 79027 NIORT

Art. 2   -
Que la mise à disposition des locaux est réalisée à titre gratuit.

Art. 3   -
D’établir un bail à location pour une période de trois ans ferme à compter du 9 mai 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-120

Location local sis 28 rue J. CUGNOT - Convention d'occupation
avec Deux-Sèvres Habitat 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que Deux-Sèvres Habitat, dont le siège social est fixé sis 7 rue Claude Debussy à Thouars
(79), est propriétaire d’un local d’une superficie de 91,34 m² sis 28 bis rue Joseph Cugnot à Niort ;

Considérant  que  ce  local peut permettre  de  développer  l’activité  jeunesse  conduite  par  le  Centre
Socioculturel de Part et d’Autre ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer une convention d’occupation du local par la Ville de Niort.
Adresse: Deux-Sèvres Habitat - 28 bis rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2   -
Le preneur  remboursera  au  bailleur  sa  quote-part  des  charges  au  moyen d’acomptes  provisionnels
mensuels, soldés à chaque fin d’année.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation entre Deux-Sèvres Habitat et la Ville de Niort pour une durée de six
années entières et consécutives à compter du 1er avril 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 30 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-122

Convention de mise à disposition du domaine public 
à titre précaire et révocable avec l'association YACABA

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’association YACABA a été retenue par le Département dans le cadre de l’appel à
projets du budget participatif, pour un projet de micro-forêts urbaines ;

Considérant que l’association YACABA sollicite la Ville pour la mise à disposition  d’un terrain afin de
planter deux micro-forêts urbaines ;

Considérant que la Ville de Niort dispose d’un espace non exploité sur la partie arrière de la parcelle
EM0349,  correspondant  aux  jardins  des  anciens  logements  de  fonction  de  l’école  Pasteur
sis 13 rue Louis Braille à Niort ;

DECIDE

Art. 1   -
De metteur à disposition de l’occupant un espace sis 13 rue Louis Braille à Niort, cadastré EM n 349.
Adresse: 56 rue de la Corderie - 79000 NIORT

Art. 2   -
Que la mise à disposition est à titre gratuit, à seule fin de plantation d’arbres et d’entretien.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de cinq ans à compter
du 1er mars 2021.



Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-115

Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
avec le GAEC du Bois Châtaigner

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort ;

Considérant qu’il  y a lieu de mettre à disposition pour une exploitation agricole la parcelle cadastrée
Commune de Niort, Section Y n° 458 de 58a 20ca ;

Considérant la demande de la GAEC du Bois Châtaigner pour une mise à disposition de cette surface ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  mettre  à  disposition  du Groupement  Agricole  d’Exploitation  en  Commun (GAEC)  du  BOIS
CHATAIGNER la parcelle cadastrée Commune de Niort, Section Y n°458, d’une surface de 58a 20ca sise
Le Marais Communal à Niort
Adresse : Lieudit du Bois Châtaigner -79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant une redevance annuelle de quarante et
un euros et vingt-cinq centimes (41,25€), pour la période de 16 octobre 2020 au 15 octobre 2021. Ce
loyer sera révisable, chaque année, selon la variation annuelle de l’indice national des fermages, l’indice
de référence étant celui constaté par l’arrêté ministériel du 20 juillet 2018, soit 103,05.

Art. 3 -
D’établir une convention d’occupation précaire et révocable entre la Commune de Niort et le GAEC du
Bois Châtaigner d’une durée de trois ans, à compter du 16 octobre 2020.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-116

Accord-cadre - Réservation et émission de titres de transports 
sur le territoire national Air et Fer

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort souhaite mettre en place une prestation de réservation et d’émission de
titre de transports national air et fer pour les déplacements professionnels des élus et des agents, pour
une durée d’un an, reconductible 2 fois, sans que la durée totale ne puisse excéder 3 ans ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise CENTRE-OUEST TOURISME
Adresse : 4 rue du Temple – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché pour un montant maximum de 13 300,00 € HT
par an, soit 39 900,00 € HT sur 3 ans (47 880,00 € TTC) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article VII. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 

BANQUE (dénomination et adresse): 

·····························································································································································
INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION: 

Code établissement 

Code guichet: 

Numéro de compte: 

Clé Rib:

IBAN (International Bank Account 

Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-
Code swift :

Article VIII. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du CCP, et s'engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 
articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou 
non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Le 

La personne habilitée2 

!] ttl. <("" {L fh-ljl 

CENTRE OUEST TOURISME 
4, rue du Temple 

79000 NIORT 

Tél. 05.49.24.18.44 - Fax 05.49.28.30.23 
S.A.R.L. au capital de 40 000 € 

LICENCE 079 97 00 Ol 
SIRET 306 194 361 00014 

Le 
A Niort 
Le Pouvoir Adjudicateur, 
Pour le Maire de Niort 
Et par Délégation 

2 Un seul format de signature accepté : électronique ( avec visuel de l'identité du signataire) ou manuscrite (avec cachet) 



Mission Participation interne -
Accessibilité - Développement

durable

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-123

Biodiversité - Procédure de demande de classement en Réserve
Naturelle Régionale des Marais de Galuchet - La Plante et des

boucles de la Sèvre niortaise - Demande d’aides financières auprès
de la Région pour des études préalables au classement

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la procédure de demande de classement en Réserve Naturelle Régionale des Marais de
Galuchet - La Plante et des boucles de la Sèvre niortaise requiert la réalisation d’études préalables afin
de constituer un argumentaire scientifique nécessaire à l’établissement de la demande de classement. 
Ces études consistent  en la  réalisation  d’inventaires  naturalistes  et  d’une analyse  écologique  sur  le
périmètre envisagé ;

Considérant  que  ces  études, dont  le montant  est  de  28 839,00 €, peuvent  faire  l’objet  d’une  aide
financière  accordée  par  la  Région  Nouvelle-Aquitaine,  à  hauteur  de  60%  du  montant  des  études,
plafonné à 15 000 € ;

DECIDE
Art. 1 - 
De déposer une demande d’aide financière auprès du CONSEIL REGIONAL NOUVELLE AQUITAINE 
Adresse : 14, rue François de Sourdis – 33077 BORDEAUX Cedex

Art. 2   -
De constituer le dossier de demande d’aides financières tel que demandé et approuver les documents
constitutifs tels que :

- présentation du projet Ville de Niort ;
- courrier de demande d’aides financières à la Région Nouvelle Aquitaine ;
- CERFA n° 12156*05 – demande de subvention(s).

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Projet de demande de classement en Réserve Naturelle 

Régionale des Marais de Galuchet-La Plante et des 

boucles de la Sèvre niortaise 

Portage du projet : Ville de Niort 

Partenaires du projet : Parc Naturel Régional du Marais poitevin, Deux-

Sèvres Nature Environnement, Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres, 

Communauté d’Agglomération du Niortais 

 

Dossier de demande d’aides financières au titre des études préalables à la demande de 

classement en Réserve Naturelle Régionale des Marais de Galuchet-La Plante et des 

boucles de la Sèvre niortaise 

 

 

La Ville de Niort souhaite demander le classement en Réserve Naturelle Régional d’un site localisé 

sur son territoire : les Marais de Galuchet-La Plante et des boucles de la Sèvre niortaise. 

Un courrier de Monsieur Jérôme BALOGE, Maire de Niort, a été adressé à Monsieur Alain ROUSSET le 

6 février 2020 formalisant l’engagement de la Ville dans la procédure de demande de classement. (cf. 

Annexe 1) 

 

I. Eléments de contexte 

 

Le Marais de Galuchet – la Plante se localise dans la partie Ouest de la commune de Niort, dans le lit 

majeur de la Sèvre niortaise.  

Ce Marais constitue l’extrémité Est du site Natura 2000 « Marais poitevin » ; il est considéré comme 

la « porte d’entrée orientale du Marais poitevin ». 

 

Ce Marais, s’étendant sur une surface de 46 ha, présente l’ensemble des paysages et habitats 

naturels du marais mouillé oriental (boisements et prairies humides, réseau hydraulique, terrées, 

lisières, …). Cette diversité de milieux repose sur un patrimoine naturel et culturel spécifique, et 

également sur une diversité de modalités de gestion et d’entretien. Elle génère une forte diversité 

biologique sur un site encerclé par l’urbanisation. Ce site est d’ailleurs identifié comme un des 

réservoirs de biodiversité majeurs de la Trame Verte et Bleue niortaise. 

 

Propriétaire principal du site (26 ha sur les 46 ha), La Ville de Niort a engagé sur la période 2011-

2015, 2 contrats Natura 2000, un contrat de restauration hydraulique et un contrat de restauration 

patrimonial (biodiversité).  

En 2011, un plan de gestion simplifié du site a été défini par le Groupe Ornithologique des Deux-

Sèvres et Deux-Sèvres Nature Environnement, en lien avec le PNR du Marais poitevin, décrivant les 

objectifs et les modes de gestion adaptés à la conservation de la biodiversité du site. Depuis, l’équipe 

espaces naturels du service Jardins, Espaces naturels de la Ville, met en œuvre ce plan de gestion, 



Ville de Niort/Mission Biodiversité  Février 2021 

2 
 

avec des compétences et du matériel adaptés acquis au cours de ces années de mise en œuvre 

(2011-2020). 

 

De nombreux acteurs « gravitent » autour de ce Marais, en lien avec la Ville : le PNR Marais poitevin, 

la Communauté d’Agglomération du Niortais, des agriculteurs exploitants, deux associations 

naturalistes : Deux-Sèvres Nature Environnement et le Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres qui 

sont d’ailleurs propriétaires de parcelles dans le Marais.  

 

De nombreuses animations d’éducation à l’environnement ont lieu chaque année sur ce site, 

animées par la Ville et les acteurs locaux : sorties nature grand public, animations scolaires, chantiers 

participatifs, formations … 

 

En 2015-2016, une étude-bilan du plan de gestion et de ses impacts sur la biodiversité du site a été 

réalisée par le Bureau d’étude Biotope, dans le cadre du Contrat territorial des Milieux Aquatiques. Il 

en ressort toujours un patrimoine naturel exceptionnel et à fort enjeu (espèces et habitats protégés 

au niveau européen et national : Aulnaie-Frênaie, Loutre d’Europe, Héron cendré, Rosalie des Alpes, 

de nombreuses espèces de chiroptères...), avec des préconisations d’adaptation du plan de gestion.  

 

La Sèvre niortaise, fleuve d’intérêt communautaire pour les poissons migrateurs (Anguille, Alose) 

traverse ce Marais. Plus en aval, la Sèvre niortaise méandre au sein de zones de prairies et de 

boisements humides ; ces espaces étant nommés la Roussille et la Tiffardière. 

Le secteur de la Tiffardière est classé au titre des poissons migrateurs pour la protection des frayères 

à Lamproie marine et Aloses.  

L’ensemble est inscrit dans la zone Natura 2000 « Marais poitevin ». 

 

 

 Le territoire envisagé pour la demande de classement est donc constitué à minima du Marais 

de Galuchet-La Plante.  

La question se pose de considérer plus globalement les enjeux de biodiversité et de 

continuité écologique en ajoutant au périmètre  les secteurs de la Roussille et de la 

Tiffardière (la surface totale du site se porterait alors à 100 ha environ).  

Les études préalables programmées en 2021 ont pour objectifs d’améliorer la connaissance 

naturaliste sur le secteur du Marais de Galuchet-La Plante et également de collecter de la 

donnée sur les secteurs de la Roussille et de la Tiffardière afin de caractériser les enjeux 

écologiques de l’ensemble, de qualifier les continuités écologiques existantes, à préserver et 

à améliorer et ainsi définir un périmètre opportun qui fera l’objet de la demande de 

classement.   

 

II. Etudes préalables pour établir le dossier de demande de classement 

Des études préalables sont nécessaires pour constituer le dossier de demande de classement, 

notamment pour compléter la connaissance biologique et écologique du Marais de Galuchet-La 

Plante et également pour améliorer la connaissance naturaliste des secteurs de la Roussille et de la 

Tiffardière.  

Des données naturalistes existent déjà sur ces secteurs, via différentes études commandées par la 

Ville par le passé, via les données du Parc Naturel Régional du Marais poitevin et notamment 
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l’Observatoire du Patrimoine naturel du Marais poitevin, et via les données dont disposent les 

associations naturalistes locales : Deux-Sèvres Nature Environnement et du Groupe Ornithologique 

des Deux-Sèvres, partenaires de la démarche. 

Néanmoins, des données naturalistes complémentaires sont nécessaires afin d’améliorer la 

connaissance du site dès à présent et ainsi mieux caractériser la patrimonialité du site et définir 

précisément les enjeux de protection de la biodiversité locale. Ces données seront nécessaires pour 

établir un argumentaire scientifique actualisé et pertinent pour la demande de classement en RNR du 

site. 

Ces études préalables sont programmées sur l’année 2021, par le biais d’un accompagnement 

technique auprès de la Ville de Deux-Sèvres Nature Environnement et du Groupe Ornithologique des 

Deux-Sèvres.  

Cet accompagnement technique a été présenté et délibéré lors du Conseil Municipal du 25 janvier 

2021 par une convention de partenariat entre la Ville, DSNE et le GODS. (Cf. Annexe 2) 

L’accompagnement technique va donc consister en :  

 • L’apport d’expertise et de conseil auprès de la Ville, tout au long de la démarche de demande 

de classement ; 

• La réalisation d’inventaires naturalistes sur le secteur concerné par la demande de 

classement 

• La participation à la rédaction de l’argumentaire scientifique ; 

• La participation à la production des cartographies nécessaires à l’argumentaire scientifique ;  

• La participation à la rédaction du dossier de demande de classement qui sera déposé auprès 

du Conseil Régional (rédaction de partie technique, relecture, …) ;  

• La participation aux réunions techniques organisées par la Ville ; 

 

La Ville de Niort a inscrit pour réaliser ce travail dans son budget 2021 un montant de 31 000€. 

Seul le travail consistant en la réalisation des inventaires naturalistes, de l’analyse écologique et du 

travail cartographique associé est considéré ici comme études préalables au classement pour 

lequel la Ville demande une aide financière.  

 

Détail des études préalables 2021 :  

Les inventaires naturalistes programmés sur l’année 2021 sont les suivants :  

- Flore : Inventaire de la diversité floristique du site et cartographie de la flore patrimoniale et 

des espèces exotiques envahissantes 

 

- Habitats : 

o Cartographie des habitats naturels selon les 2 techniques phytosociologues en 

vigueur (croisement entre les méthodologies sigmatiste et synusiale) 

o Description des habitats selon la typologie Corine Biotope et Eunis, évaluation de 

l'état de conservation et analyse de la patrimonialité régionale et européenne.  
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- Amphibiens :  

o 2 relevés diurnes de recensement des pontes des grenouilles brunes (Grenouille 

rousse et Grenouille agile) au sein des dépressions temporaires, réseaux de fossés et 

boisements inondés du site 

o 2 relevés nocturnes seront réalisés sur les mares et points d'eau les plus profonds 

afin d'y rechercher la présence, l'abondance et des indices de reproduction des 

tritons, via le protocole Pop amphi (inventaire en 3 phases : écoute, observation et 

pêche éventuelle)  

 

- Coléoptères saproxylophages     

o Pose de 2 pièges à interception de type poly-trap dans 2 parcelles de boisements 

alluviaux 

o Relevé des pièges 2 fois par mois, entre avril et août : relevés réalisés par DSNE 

o Identifications, analyse et rédaction de rapport par l'ONF 

 

- Suivis avifaunistiques 

o Inventaire d’une espèce cible : Pie-Grièche écorcheur : 2 passages diurnes pour 

repérer les couples et les familles 

o Inventaires Ardéidés : 5 passages (1 passage/mois) diurnes pour déterminer 

l’utilisation de la zone et de la héronnière en période de reproduction par l’Aigrette 

garzette, la Grande aigrette, le Héron garde-bœuf, le Bihoreau gris et le Héron 

cendré 

o Comptage de la héronnière et identification du succès reproducteur 

o Inventaires sur l’ensemble du site selon le protocole des IPA diurne - 3 passages (1 

passage/mois) :1 point d'écoute tous les 450m, afin d’identifier les espèces et leur 

utilisation de la zone, et identifier les indices d'abondance et de shannon, et les 

tendances de population (si possible) 

 

Tous ces inventaires seront géolocalisés et feront l’objet d’une analyse et de rendus cartographiques.  

 

Calendrier prévisionnel 2021 pour la réalisation de ces études :  

 Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juill Aout Sept Oct Nov Dec 

Inventaires 
Flore - Habitat 

            

Inventaires 
Amphibiens 

            

Inventaires 
Coléoptères 
saproxylophages     

            

Inventaires 
avifaunistiques 

            

Travail 
cartographique 
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Détails des couts des études :  

 Nombre de jours prévisionnels Montant 

Inventaire Flore 5,5 2 985 

Inventaire Habitats 13 7 195 

Inventaire Amphibiens 9 4 930 

Inventaires coléoptères 
saproxylophages 

3,5 + prestation ONF 6 073 

Inventaires avifaunistiques 9 5 055 

Analyse écologique et Travail 
cartographique 

5 2 600 

 Montant total  28 839 € 

 

 

 La Ville de Niort sollicite donc auprès du Conseil Régional une aide financière pour la 

réalisation de ces études préalables à la demande de classement en Réserve Naturelle 

Régionale ; études dont le coût s’élève à 28 839 €.   
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Annexe 1 : Courrier de la Ville de Niort adressé au Conseil Régional le 6 février 2020 
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Annexe 2 : Délibération portant sur l’accompagnement technique de Deux-Sèvres Nature 

Environnement et du Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres 





N
°

12156*05 

1. Identification de -l'association Îo_ c_o\ le

1 1 N D · · · · ,. 6 n _ c:L.. 11:·, to·a.:--. om - enom1nat1on . ...... � ............... \Y ••••••••• t ................................................................................................ .
Sigle de l'association : ........•... m .............................. Site web : ... 'i:U.W.;�.u.� .. MIN.!;�.: .. 9-: •• --: •• �.Q .!::.f ... �1� ........... . 

1.2 Numéro Siret: I_I_I_I_I_I I_I_I I_I_I_I_I_I 

1.3 Numéro RNA ou à défaut celui du récépissé en préfecture : 1 W I_I_I_I I_I I I_I 1 
(si vous ne disposez pas de ces numéros, voir la notice) 

1.4 Numéro d'inscription au registre (article 55 du code civil local) : 
Volume : I_I_I_I Folio : I_I_I_I Tribunal d'instance : 

Date I_I_I_I_I_I_I_I_I 

1.5 Adresse du siège social : .� .• ;.e9J.A.,. ... H.9. .�.Ji.��.f.\l?J� ........ i ............................................................... , •• 

Code postal: .. . � .. .. 9.5?. ..................... Commune: ... �� . .  r. ..................................................................................... ..

Commune déléguée le cas échéant : .............................................................................................................................. . 

1.5.1 Adresse de gestion ou de correspondance (si différente): ............................................................................... . 
Code postal : ...................................... Commune : ........................................................................................................ . 
Commune déléguée le cas échéant : ..•......•..•. , ............................................................................................................. , .. 

�
·
�:����

se

;.�;�.'.�:��� .. �:.��-�.:��.� .. �.��'.=�-�.�--���. 
l
;�é

s

���
t

��-* . � ..•..•.•...•...•.. , .. , ......................................... .
Fonction : ... f.1§:Y.f.� ................................................................................................................... :····· .. ···························••"··· Jl 
Téléphone: ................................................................... Courrie l:.�.�-�,. Q.t:rÂM,.�r.i;.. ..�6 . . ::: .. Y.\i.Q. ·•·f" 

1.7 Identification de la personne chargée de la présente demande de sttbvention (si différente du représentant légal) 
Nom:_ ...•.. .                                                                                                            Prppom·- · . .. ........... ._. .................•••• .......... :···· 

F<?�ct1on :
Telephone : ......................... , ......................................... Courri l : . 

2. Relations avec l'administration

Votre association bénéficie-t-elle d'agrément(s) administratif(s)? 
Si oui, merci de préciser : 

Type d'agrément : attribué par 

•· .................................................................................. .. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . .. . . . .. . . . . . . .. . . . · ................... � ......... .

oui non 

en date du: 

...................................................................................... . ......................................................................... . . ................. �--

L'association est-elle reconnue d'utilité publique ? 
Si oui, date de publication au Journal Officiel 

L'association est-elle assujettie aux impôts commerciaux? 

oui non 
1_1_1_1_1_1_1 

oui non 
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Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-126

Equipement de protection individuelle - 
Acquisition de masques tissus UNS1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la collectivité doit doter ses agents des EPI adaptés à la situation sanitaire ;

Considérant  que  des  masques tissus  USN1 sont  nécessaires  à  certains  agents  pour  garantir  leur
protection ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché afin d’acquérir 3 000 masques tissus USN1 auprès de la société CHARGEURS
HEALTHCARE SOLUTIONS EMEA
Adresse : Buire-Courcelles – 80202 PERONNE CEDEX

Art. 2 -
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  d’un  montant de  7 350,00 € HT
soit 7 754,25 € TTC (TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4   -Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-130

Formation du personnel - Convention passée avec ENI Ecole
Informatique - Participation d'un agent à la formation Titre

Professionnel - Développeur Web - Web mobile

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2021 ;

Considérant que la commission de formation du 04 mars 2021 a retenu le projet de formation certifiant de
l’agent pour une évolution de ses compétences et de son parcours professionnel ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ENI ECOLE INFORMATIQUE
Adresse : 2 B rue Benjamin Franklin - 44801 SAINT HERBLAIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  7 490,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



.1 ENI Ecole Informatique

Convention de Formation 

Cette convention pluriannuelle de type 1 fixe les modalités de formation entre les parties suivantes :

Entreprise d'accueil: 

MAIRIE DE NIORT 
1 place Martin Bastard CS58755 79027 NIORT
Tél : 05 49 78 79 50

Représentée par:. C\1 r � � �� ;;N"n-e
Fonction: Ho ... u.J ... d..t_ N1cQ.T

O
�"'

Organisme de formation 

ENI Ecole Informatique 
28 rue Benjamin Franklin - BP 80009 - 44801 SAINT-HERBLAIN
Tél. : 02 28 03 17 28 - Mail : ecole@eni-ecole.fr
N° de déclaration d'existence: 52440206744
SIRET: 39280706100024
Représenté par : 
Cyrille THIBAUD, en qualité de Directeur Général 
Baptiste LOIRAT, en qualité de Responsable Campus

Article 1 : Objectifs de la formation 

• Intitulé de la formation: Développeur Web Et Web Mobile

• Nom du participant: 
• Date de début de la formation : 29/03/2021

• Date de fin de la formation : 12/11/2021

• Nombre d'heures en centre: 826,00

• Nombre d'heures en stage : 266,00

• La formation se déroulera à l'adresse 
 

suivante : 
ENI_ECOLE
19 Rue Léo 

 
Lagrange,

79000 - NIORT 

Article 2 : Organisation de la formation 

ENI Ecole Informatique s'engage à dispenser la formation de Développeur Web Et Web Mobile, telle qu'elle
est détaillée ci-après, décrite dans la documentation fournie et a été expliquée lors de la réunion
d'information.

La formation est composée des modules de formation suivants :

- L'algorithmique





1 Convention de formation

Moyens techniques et pédagogiques 

Les moyens techniques et pédagogiques sont décrits sur l'Annexe 1 "Détails de l'action de formation". 

Article 3 : Engagement qualité de ENI Ecole lnformatiquè 

ENI Ecole Informatique s'engage : 

• à mettre en œuvre les moyens pédagogiques, matériels et humains nécessaires à la réussite de la
formation. Dans ce but, un réel partenariat est établi avec l'entreprise et le(la) salarié(e) afin de définir
ensemble les objectifs et les attentes et adapter en conséquence, si nécessaire, l'action de formation.

• à suivre attentivement le déroulement de l'action de formation et à l'évaluer régulièrement.

• à veiller au bon fonctionnement des moyens techniques mis en œuvre.

• à faire un point régulièrement avec ses partenaires.

• à avertir l'entreprise de tout manque d'assiduité du(de la) salarié(e) par rapport à la formation.

• à gérer l'inscription de chaque stagiaire à l'examen, le cas échéant.

Article 4 : Engagement des contractants 

L'Entreprise, MAIRIE DE NIORT, est consciente du rôle primordial qu'elle joue dans la formation du(de la) 
salarié(e) en lui confiant des tâches ou un poste de travail lui permettant d'acquérir la formation pratique 
conduisant à la qualification visée (Article 6325-3 du code du travail). 

Elle s'engage à lui faire suivre tous les enseignements et activités pédagogiques dispensés par ENI Ecole 
Informatique. 

Le(la) salarié(e),                              , s'engage à suivre avec assiduité la formation et à exécuter les travaux qui 
lui seront confiés (Article 6325-3 du code du travail) dans le cadre de la formation et s'engage à respecter le 
règlement intérieur de ENI Ecole Informatique. 
Il devra justifier, au plus tard le jour même, toute absence pendant la formation. 

Article 5 : Coût et modalités de règlement 

Organisme non assujetti à la TVA« Article 202 C de l'annexe Il du code général des impôts» 

Coût total : 7490,00 € pour 826,00 heures de formation 
Coût total NET : 7490,00 Euros 

Coût horaire : 9.07 € 

Ce prix couvre la totalité des prestations pédagogiques (cours, suivi, accompagnement, supports de cours, 
documentations, déroulement de l'examen final). 

Modalités de facturation 
Les coûts de formation seront facturés à la fin de la formation. 

En cas de subrogation de paiement à la demande· de l'entreprise auprès de son OPCO, la facture sera 
transmise après réalisation de chaque action, à l'OPCO désigné. 

Adresse postale: 8111 Ecole lnfonnatiqUI!. BP 80009, 4A801 Saint-Herblain Cedelc-Siège Social :28 Rue Benjamin Franldil\.44812 Saint-Herblain, France 
Tél.: +33 (0)2 28 0317 28- Fax: +33 (0)2 280317 29-E-mail:�erole.fr-www.eni-«Ole.fr 

SI>. au tapit.li de .tO 000 E -RCS B 392 807 001 (Nantes) - SIRET: 392 807 051 00024-Code APE : 85596 
Nurnéro de dédaration d'activité remis par le SeNiœ régional de CDfllrÔle de la DIRECffi 52A40Z067,d,4 

•





1 Convention de formation 

Pour !'Entreprise 

Signature et Cachet 
Nom et Qualité du signataire 

Pour ENI Ecole Informatique 

Cyrille THIBAUD, Directeur général 

Pour le(la) stagiaire 

Fait en 3 exemplaires, à Niort, le 15 mars 2021 

Précédé de la mention « lu et approuvé » 

Pour le Mai;e e Niort 
L'Adjoint d égué 

2 3 MAR 2021 

ucicn..J 

Prêcédé de la mention "lu et approuvé" 

L'entreprise atteste des règles d'hygiène et de sécurité mises en place dans le cadre du COVID-19. 

Adresse postale: 8'>11 Ecole lnformaûque. BP 80009. 44801 Saint-Herlllain Cedelc-Siège Social: 28 Rue Benjam Franklin. 44812 Sam-Herblain. Franœ 
Tél.: +33 (0)2 28 0317 28 - Fax: +33 {0)2 28 03 17 2.9 - E-mail: ecole@efw-ecale.fr - www.eni-ECOle.fr 

SA au capital de,IO OOOt - RCS B 392 807 061 � - SIRET: 3!l2 807061 0002.4-CodeAPI:: 85598 
Numéro de dédaralion d"actMté remis par le Serviœ régional de CDl1lrÔle de la DIRECCTE 52.440206744 







Direction Générale des
Services

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-132

Achats de vêtements et équipements de travail pour les agents du
service de la Police Municipale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les agents de la Police Municipale et les agents de surveillance de la voie publique
(ASVP) doivent être équipés de tenue règlementaire pour exercer leurs missions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SAS GROUPE MARCK ET BALSAN
Adresse: 74 rue Villebois Mareuil – 92230 GENNEVILLIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 797,46 € HT soit 10 556,95 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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MARCK & BALSAN 

74 RUE VILLEBOIS MAREU IL1 
MARCK & BALSAN SIEGE 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 

Fax 

0134265252 

N
°

TVA Intracommunautaire 

Délai livraison (semaines) : 1 

FR87489804435 

DMD NIORT Référence 

lncoterm DAP Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 
Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 
ADV: 

��-
-

Article Dim.1 

023409 
COMBI.INTERV.MCHES AMOV. PM 

TAILLE/ L/M 
019443 

TOUR DE COU POLAIRE MARINE 
TAILLE /S/M 
018043 

HOUSSE GPB PA H 3BGI PM 
TAILLE/ L 
018095 

PANTALON CONFORT + HIVER PM 
TAILLE/ 40 N/A 

A reporter 

Oim.2 

DEVIS 

N° DVS1220210200390 

Date devis: 1010212021 Date de validité 10/05/2021 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 
NIORT CEDEX 

Client: 005929 

N
° 

TVA Intracommunautaire: FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 
CS 58755 

79027 
France 

NIORT CEDEX 

Contact: Monsieur  

Tel:                             / Mail:  

�-

Quantité Prix Brut HT Remise 1 Prix Net HT Montant Net HT 

1 PCE 168,32 25,00 126,24 126,24 

1 PCE 18,21 25,00 13,66 13,66 

1 PCE 102.76 25,00 77,07 77,07 

2 PCE 64,01 25,00 48,00 96,01 

312,98 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92230 Gennevilliers - France 

www.marcketbalsan.fr - info@marcketbalsan.fr - Tél. +33 (0) 1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck& B.1ls.1n S.A s • .lU Cdpft.iil de 8 68-4 600 t RCS NanterrE.- -48'9 804 43S 1VA FR 87 489 60-4 '435 APE 6't20 Z 



�g�� 
MARCK & BALSAN 
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DEVIS 

N° DVS1220210200390 

Date devis: 1010212021 Date de validité 10/05/2021 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

�.r ! r , _ t , ' • 'I' r If : 1 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

Client: 005929 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 
Fax 

0134265252 

N
°

TVA Intracommunautaire 

Délai livraison (semaines) : 1 

FR87 489804435 

Référence 

lncoterm DAP 

DMD NIORT 

Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 

Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 

ADV: 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

N
° 

TVA Intracommunautaire : FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

Contact: Monsieur  

Tel:                       / Mail: 

• Article Dim.1 Dim.2 Quantité Prix Brut HT Remise 1 Prix Net HT Montant Net HT 

Report 

TAILLE 
020510 

/ M  

S-PULL MARINE COL PM sou 

TAILLE 
016303 

CALO 

015946 

BER 

TAILLE 
020075 

INSIG 

/ S

T MICROPOREUX PM 

MUDA CONFORT+ PM 

/ 40 

NE DE CALOT PM 

A report er 

2 PCE 32.47 25,00 

2 PCE 22,18 25,00 

2 PCE 50,24 25,00 

1 PCE 5,87 25,00 

Marck & Balsan -74 rue Villebois Mareuil - 92230 Gennevilliers - France 

www.marcketbalsan.fr- info@marcketbalsan.fr-Tél +33 (0)1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck& Balun S.A S. au capital de 8 6S4 600 f. RCS N.anterre"489 804 435 - lVA FR 87 409 804 435 APE 6420 Z 

728,90 

24,35 48.71 

16,64 33,27 

37,68 75,35 

4,40 4,40 

890,63 



�g�� 
MARCK & BALSAN 
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MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 
Fax 

0134265252 

N°TVA Intracommunautaire 

Délai livraison (semaines) : 1 

FR87489804435 

Référence 
lncoterm DAP 

DMD NIORT 

Ville lncoterm : NIORT CEDEX

Marché: 

Contact: David MICHAUD

Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 

ADV: 

DEVIS 

N° DVS1220210200390 

Date devis: 1010212021 Date de validité 10/05/2021 

' 
;.:_Ir:·�_:;._.,.. ,_ , _..I ,'J-;; .Jr:1rrr;r1 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

Client: 005929 

N° TVA Intracommunautaire : FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 
NIORT CEDEX 

Contact: Monsieur 

Tel:                           Mail:  

= Article Dim.1 Di�.2 Quantité Prix Brut HT ·Remise 1 Prix Net HT 'Montant Net HT 

Report 
BASKETS CUIR CROSS TRAIN NOIR 

TAILLE/ 44 
017987 

MITAINES VIT 
TAILLE/ 10 
046482 

GANTS PROTECTION OPS BLACK 
TAILLE/ 10 
AGENT/ 

Base TVA 

1 070,28 
Taux Condition de réglement 

20.00: Affacturage 45 jours nets 

Montant TVA 

214,06 

SAS au capital social de 8 782 200,00 EUR 489804435 RCS Paris NAF 46198 

1 PA 

1 PA 

19.01 

36,00 

Total HT 

Montant TVA 

Total TTC 

25,00 

25,00 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92230 Gennevilliers - France 

www.marcketbalsan.fr - info@marcketbalsan.fr - Tél. +33 (O) 1 34 26 52 52 - Fax +33 (0) 1 34 26 52 00 

M,uck& Balsan S..A.S .JU capll.11 de 8 68'4 600€ RCS Nam:erre-489 804 435 lVA FR 87-489 804 .ol35 APE 6420 Z 

14,26 

27,00 

1 000,74 

14,26 

27,00 

1 070,28 EUR 

1 070,28EUR 

214,06 

1 284,34EUR 



�g�� 
MARCK & BALSAN 

i'l-'ulr ,fl)fi ;O\TO' .. \l[f.l 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS M AREU IL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 

Fax 

0134265252 

N
°

TVA Intracommunauta ire 

/ Délai livraison (semaines) : 1 

FR87 489804435 

Référence 

lncoterm DAP 
OMO NIORT 
Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Marché: 

DEVIS 

N° DVS1220210200851 

Date devis: 22/02/2021 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

Date de validité 

CS 58755 

79027 

France 
NIORT CEDEX 

N
° 

TVA Intracommunautaire: FR65217901917 

Contact: David MICHAUD 
Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 
ADV: 

J
I 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

:::.�ci •          

Tel:                                       Mail: 
�---------- --------

022062 6 PA 203,16 25,00 
HAIX BLACK EAGLE ATHL 2.0T SZ 

TAILLE / 10 ( 45) 
TAILLE/ 11.5 ( 47) 
TAILLE/ 4 (37) 
TAILLE/ 5 (38) 
TAILLE/ 6.5 (40) 
TAILLE/ 8 ( 42) 
016605 1 PA 173,04 25,00 

ADIDAS GSG9 V2 
TAILLE /5 
045990 2 PA 37,70 25,00 

BASKETS CUIR CROSS TRAIN NOIR 

A reporter 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil -92230 Gennevilliers - France 

www.marcketbalsan.fr - info@marcketbalsan.fr - Tél. +33 (0) 1 34 26 52 52 - Fax +33 (0) 1 34 26 52 00 

Marck& Salsan. SAS au c.apnal de 8 684 600€ RCS Nanterre,-489 80-4 435 TVA FR 87 489 80443S APE 6'420 Z 

152,37 914,23 

129,78 129,781 

28,28 56,55 

1 100,56 



�g�� 
MARCK & BALSAN 

PROTEGER ET RAYONNER 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL

DEVIS 

N° DVS1220210200851 

Date devis: 22/02/2021 Date de validité 

MAIRIE DE NIORT

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

Client: 005929 

L 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 
Fax 

0134265252 

N°TVA Intracommunautaire

Délai livraison (semaines) : 1

FR87489804435 

Référence
lncoterm DAP

DMD NIORT 
Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 
Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr
ADV: 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

N" TVA Intracommunautaire : FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT

POLICE MUNICIPALE

PLACE MARTIN BASTARD

CS 58755

79027
France

NIORT CEDEX 

Contact:

Tel:                                Mail: 

�--- -- Arti-cl� Dirn.1 Dim.2 Quantité Prix Brut HT Remise 1 Prix Net HT Montant Net HT

Report
TAILLE /45
TAILLE /46
026231 1 PA 126,38 25,00 

MAGNUM STRIKE FORCE 6.0 SZ 
TAILLE /44 
016641 1 PA 88,24 25,00 

RANGERS MILITAIRE TOUT CUIR 
TAILLE /40
016622 4 PA 186,90 25,00 

HAIX TACTICAL 20 GTX HIGH CUIR

A reporter

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92230 Gennevilliers - France 

www.marcketbalsan.fr - info@marcketbalsan.fr- Tél. +33 (0)1 34 26 52 52, Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck&Baluin . s.A...s. aucaptt.alde 8684 600E· RCS Nant«N>4B9904435. TVA FA 87489804435. APE.6420 Z 

1 100,56

94,79 94,79

66,18 66,18

140,18 560,71

1 822,24



�g�� 
MARCK & BALSAN 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS M AREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 

Fax 

0134265252 

N
°

TVA Intracommunauta ire FR87 489804435 

DEVIS 

N° DVS1220210200851 

Date devis: 2210212021 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

Date de validité 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

Client: 005929 

N° TVA Intracommunautaire: FR65217901917 

Délai l ivraison (semaines) : 1 

Référence 

lncoterm DAP 

Marché: 

D MD NIORT 

Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Contact: David MICHAUD 

Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 

ADV: 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

Contact:  

Tel:                               Mail:  

Report 

TAILLE/ 11 ( 46) 
TAILLE / 8 qu : 2 (42) 
TAILLE /7.5 (41) 

Total lignes HT 

Base TVA 

1 822,24 
Taux Condition de réglement Montant TVA 

364,45 

Total HT 

20,00: Affacturage 45 jours nets 

SAS au capital social de 8 782 200,00 EUR 489804435 RCS Paris NAF 4619B 

Montant TVA 

Total TTC 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92230 Gennevilliers - France 

www.marcketbalsan.fr - info@marcketbalsan.fr - Tél. +33 (0) 1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck & Bal§an . 5 AS au capltal de 8 684 600 € RCS Nanterrt:' 489 804 435 TVA FR B7 489 804435 APE 6420 Z 

1 822,24 EUR 

1 822,24EUR 

364,45 

2186,69EUR 



�g�� 
MARCK & BALSAN 

PROTEGER ET RAYONNER 

DEVIS 

N° DVS1220210200854 

Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

Client: 005929 

92230 

Tel 

Fax 

GENNEVILLIERS 

0134265252 

N°TVA Intracommunautaire FR 87 489804435 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

N
° 

TVA Intracommunautaire : FR65217901917 

Délai livraison (semaines) : 1 

Référence 

lncoterm DAP 

Marché: 

DMD NIORT 

Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Contact: David MICHAUD 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 

ADV : Contact:  

Tel:                              Mail:  

023409 

6PCE 34,97 25,00 

2PCE 56,22 25,00 

COMBI.INTERV.MCHES AMOV. PM 

TAILLE/ M/M 
044866 

T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM

TAILLE / M  
AGENT/ 
020512 

SWEAT DBLE FACE MARINE PM 

TAILLE / 3XL 
020510 2PCE 32,47 25,00 

SOUS-PULL MARINE COL PM 

A reporter 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil -92230 Gennevilliers - France 
www.marcketbalsan.fr- info@marcketbalsan.fr- Tél. +33 (0)1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 3426 52 00 

Marck& Balun. SAS. au captal de 8 684 600€. RCS N.anterre4'89 BO.a .35. TVA FR 67.489 804435. APE 6420 Z 

26,22 

42,17 

24,35 

416,62 

157,34 

84,33 

48,71 



�g�� 
MARCK & BALSAN 

PROTEGER ET RAYONNER 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 
Fax 

0134265252 

N°TVA I ntracommunautaire 

Délai livraison (semaines) : 1 

FR87489804435 

Référence 

lncoterm DAP 

DMD NIORT 

Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 

Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 

ADV: 

DEVIS 

N° DVS1220210200854 

Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

F rance 

NIORT CEDEX 

Client: 005929 

N
° 

TVA Intracommunautaire: FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

F rance 

NIORT CEDEX 

Contact:  

Tel:                                  Mail:  

r � Dim.1 Dim.2 Quantité Prix Brut HT Remise 1 Prix Net HT Montant Net HT 

R eport 

TAILLE 
044866 

T-SH 

TAILLE 
024586 

/ 2XL 

IRT BAMBOU BLEU MARINE PM 

/ 2XL 

6 PCE 34,97 25,00 

1 PA 35,00 25,00 

TS CUIR ANTI-COUPURE/PIQURE GAN 

TAILLE 
AGENT
044866 

T-SH 

TAILLE 

/ 10 
 / 

IRT BAMBOU BLEU MARINE PM 

/M 

6 PCE 34,97 25,00 

A report er 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92230 Gennevilliers - France 

www.marcketbalsan.fr- info@marcketbalsan.fr-Tél. +33 (0)1 34 26 52 52 -Fax +33 (0)1 3426 52 00 

Marck& Balsan. S.A.S. au capital d@ 8 684 600 E:. RCS Nant«re489 804 435, lVA FR 87 .489 804435. APE6420 Z 

416 62 
' 

26,22 157,34 

26,25 26,25 

26,22 157,34 

757,55 



�g�� 
MARCK & BALSAN 

PROTEGER ET RAYONNER 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 
Fax 

0134265252 

N°TVA Intracommunautaire 

Délai livraison (semaines) : 1 

FR 87489804435 

Référence 
lncoterm DAP 

DMD NIORT 
Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 
Tel:0610636936 /Mail: davicf.michaud@marcketbalsan.fr 
ADV: 

DEVIS 

N° DVS1220210200854 

Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

Client: 005929 

N
° 

TVA Intracommunautaire : FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France 

NIORT CEDEX 

Contact :  

1 Tel:                      Mail: 

� - -
Article Dim. 1 · Dim.2 Quantité Prix Brut Hl: Remise 1 Prix Net HT ·Montant Net HT 

Report 
018202 

PANTALON AMPLE MAT PM 
TAILLE/ 42 N/A 
AGENT

CHEMISE F1 DBLE FACE MARINE PM 
TAILLE/ M 

020512 
SWEAT DBLE FACE MARINE PM 

TAILLE/ M 
016481 

A reporter 

1 PCE 

2PCE 

2PCE 

1 PCE 

51,06 25,00 

48,83 25,00 

56,22 25,00 

34,00 25,00 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92230 Gennevilliers - France 
www.marcketbalsan.fr- infO@marcketbalsan.fr- Tél. +33 (0)1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck& Bals.an. S.A.S. au captt.111 de 8 68'1 600 f:. RCS Nanter�489 804 435, lVA FR 87 489 804.1135. APE 6'420 Z 

757,55 
38,30 38,30 

36,62 73,25 

42,17 84,33 

25,50 25,50 

953,43 



�g�� 
MARCK & BALSAN 

PROTEGER ET RAYONNER 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 
Fax 

0134265252 

N°TVA Intracommunautaire 

Délai livraison (semaines) : 1 

FR 87 489804435 

Référence 
lncoterm DAP 

DMD NIORT 
Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 
Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 
ADV: 

DEVIS 

N° DVS1220210200854 

Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

1 79027 

France 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France 

NIORT CEDEX 

NIORT CEDEX 

Contact:  

Client: 005929 

1 Tel:                         / Mail:  

[ 
Article Dim. 1 Dim.2 Quan� Pri; Brut HT Remise 1 Prix Net HT Montant Net HT 

953,43 

1 PCE 15,00 25,00 11,25 11,25 

6PCE 34,97 25,00 26,22 157,34 

1 

1 PCE 168,32 25,00 126,24 126,241 

Report 
CEINTURE CUIR VILLE 

LONGUEUR 110 CM 
020619 

BONNET POLAIRE MARINE MAP 
044866 

T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
TAILLE / M  
AGENT/  
023409 

COMBI.INTERV.MCHES AMOV. PM 
TAILLE/ M/M 

A reporter 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92230 Gennevilliers - France 
www.marcketbalsan.fr- info@marcketbalsan.fr-Tél. +33 (0)1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck& Balun. S.A.S. au captlal de 8 664 600E'. · RCS N.ant«�.489 804 435. TVA FR 87 '489 804435 · APE 6420 Z 

1 273,76 



�g�� 
MARCK & BALSAN 

DEVIS 

N° DVS1220210200854 

PROTEGER ET RAYONNER Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 
Fax 

0134265252 

N°TVA Intracommunautaire

Délai livraison (semaines) : 1 

FR 87 489804435 

Référence 

lncoterm DAP 

DMD NIORT 

Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 

Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 

ADV: 

Report 
019443 

TOUR DE COU POLAIRE MARINE 

TAILLE/ SIM 
020619 

BONNET POLAIRE MARINE MAP 
020512 

SWEAT DBLE FACE MARINE PM 

TAILLE/ S 
044866 

T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM

TAILLE/ S 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

N
° 

TVA Intracommunautaire : FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 
NIORT CEDEX 

Contact:  

Tel:                           / Mail: 

1 PCE 

1 PCE 

2PCE 

6PCE 

18,21 

15,00 

56,22 

34,97 

25,00 13,66 

25,00 11,25 

25,00 42,17 

25,00 26,22 

1 273,76 

13,66 

11,25 

84,33 

157,34 

A reporter 1 540,34 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92230 Gennevilliers - France 

www.marcketbalsan.fr- info@marcketbalsan.fr- Tél. +33 (0)1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 3426 52 00 

Marck&Bals.in •S.A.S. aucaptail de 8684 6001(. RCS ,.._.nter�48980443S, TVA FR 8748980,4435. APE6420 Z 



�g�� 
MARCK & BALSAN 

DEVIS 

N° DVS1220210200854 

PROHGER ET RAYONNER Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 
Fax 

0134265252 

N°TVA Intracommunautaire

Délai livraison (semaines) : 1 

FR 87489804435 

Référence 
lncoterm DAP 

DMD NIORT 
Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 
Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 
ADV : 

--, 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France 

NIORT CEDEX 

NIORT CEDEX 

Contact:  

Client: 005929 

Tel:                                 Mail:  

1 Report 
016481 1 PCE 25,00 

CEINTURE CUIR VILLE 
LONGUEUR 90 CM 
024586 1 PA 35,00 25,00 

GANTS CUIR ANTI-COUPURE/PIQURE 
TAILLE / 7 
042542 2PCE 57,95 25,00 

CHEMISE UBAS BDE GITANE 
TAILLE / M  
020510 2 PCE 32,47 25,00 

SOUS-PULL MARINE COL PM 

A reporter 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92 230 Gennevilliers - France 
www.marcketbalsan.fr - info@marcketbalsan.fr- Tél. +33 (0) 1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck& Balsan. S.A.S. au capttal de 869-4 600 t: - RCS Nilnteirre-189 804435 -TVA FR 87 489 804435. APE 6420 Z 

25,50 

26,25 26,25 

43,46 86,93 

24,35 48,71 

1 727,73 



�g�i. 
MARCK & BALSAN 

PROTEGER ET RAYONNER 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 
Fax 

0134265252 

N°TVA Intracommunautaire 

Délai livraison (semaines) : 1 

FR87 489804435 

Référence 
lncotenn DAP 

DMD NIORT 
Ville lncotenn : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 
Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 
ADV: 

DEVIS 

N° DVS1220210200854 

Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MAIRIE_DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

Client: 005929 

N° TVA Intracommunautaire: FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France 

NIORT CEDEX 

Contact:  

Tel:                      / Mail:  

r Article Dim.1 Dim.2 Quantité� Prix Brut HT Remise 1 Prix Net HT Montant Net HT 

Report 

1 PCE 224,40 25,00 
TAILLE/ S 
015964 

BLOUSON HIVER PM 
TAILLE / M  
AGENT/  017987 

1 PA 19,01 25,00 
MITAINES VTT 

TAILLE/ 9 
044868 6 PCE 34,97 25,00 

T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP 

1 A reporter 

Marck & Balsan - 74 rué Villebois Mareuil - 92230 Gennevilliers - France 
www.marcketbalsan.fr- info@marcketbalsan.fr-Tél. +33 (0)1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck& Bals�n. S.A.S. au capltill de 8 684 600 E · RCS Kant..-.489 804 435. TVA FR 87 489 804435 • APE 64.lO Z 

1 727,73 

168,30 168,30 

14,26 14,26 

26,22 157,34 

2 067,63 



���� 
MARCK & BALSAN 

PROTEGER ET RAYONNER 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 
Fax 

0134265252 

N°TVA Intracommunautaire 

Délai livraison (semaines) : 1 

FR87 489804435 

Référence 
lncoterm DAP 

DMD NIORT 
Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 
Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 
ADV: 

L_ 

DEVIS 

N° DVS1220210200854 

Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 
NIORT CEDEX 

Client: 005929 

N
° 

TVA Intracommunautaire : FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France 

NIORT CEDEX 

Contact:  

Tel:                              Mail:  

I;: --�� _- -Article
-- -

Dim.1 Dim.2 Quantité Prix Brut HT - Remise 1 Prix Net HT Montant Net HT, 

ort 
LE /L 

Rep 
TAIL 
AGE
023

 NT/ 
  409 1 PCE 168,32 25,00 
OMBI.INTERV.MCHES AMOV. PM C 

TAIL 
044 

T 
TAIL 
018 

p 

LE/ M/L 
866 6 PCE 34,97 25,00 
-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM
LE/M 

866 
ULL F1 PM 

TAIL LE/M 

A re porter 

1 PCE 77,00 25,00 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil -92230 Gennevilliers - France 

www.marcketbalsan.fr-info@marcketbalsan.fr-Tél. +33 (0)1 34 26 52 52 -Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck&8alun · S.A.S. aucapltal de 8684 6001( RCS Nante.'�489804435 · TVA FR 874898°'4435 • APE�.20 Z 

2 067,63 

126,24 126,24 

26,22 157,34 

57,75 57,75 

2 408,96 

1 



�g�� 
MARCK & BALSAN 

PROTEGER ET RAYONNER 

1 MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 
Fax 

0134265252 

N°TVA Intracommunautaire 

1 Délai livraison (semaines) : 1 

FR87 489804435 

Référence 
fncoterm DAP 

DMD NIORT 
Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 
Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 
ADV: 

Report 
020510 

SOUS-PULL MARINE COL PM 
TAILLE/ M 
022152 

BLOUSON SOFTSHELL PM 
TAILLE/ M 
AGENT/ 
044866 

T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
TAILLE/ M 
024586 

A reporter 

DEVIS 

N° DVS1220210200854 

Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 
NIORT CEDEX 

Client: 005929 

N
° 

TVA Intracommunautaire FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France 

NIORT CEDEX 

Contact:  

Tel:                                Mail:  

1 PCE 

1 PCE 1 

6 PCE 

1 PA 

32,47 

118, 19 

34,97 

35,00 

2 408,96 
25,00 24,35 24,35 

25,00 88,64 88,64 

25,00 26,22 157,34 

25,00 26,25 26,25 

2 679,29 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92230 Gennevilliers - France 
www.marcketbalsan.fr- info@marcketbalsan.fr- Tél. +33 (0)1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck& Bali•n ·SAS.au capftal de 8 6B4 600€ · RCS Nanterre-489 804 435 - lVA FR 87-489 804435 · APE 6420 Z 
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MARCK & BALSAN 

PROTEGER ET RAYONNER 

r - -
MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 GENNEVILLIERS

Tel 
Fax 

0134265252 

N°TVA Intracommunautaire

Délai livraison (semaines) : 1 

FR87 489804435

Référence 
lncoterm DAP 

DMD NIORT 
Ville lncoterm : NIORT CEDEX

Marché:

Contact: David MICHAUD 
Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr
ADV:

DEVIS 

N° DVS1220210200854 

Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MAIRIE DE NIORT

DIRECTION DES FINANCES

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France

NIORT CEDEX 

C lient: 005929

N° TVA Intracommunautaire : FR65217901917 

POLICE MUNICIPALE

PLACE MARTIN BASTARD

CS 58755

79027 
France

Contact :

NIORT CEDEX  

Tel:                            Mail: 

[" 
Article Dim.1 Dim.-2-·-Quantité Prix Brut HT Remise 1 Prix Net HT Montant Net HT

R e
port 

 CUIR  ANTI-COUPURE/PIQURE 
GANTS

AGENT / 
/

Base TVA 
2 705,54 

Taux Condition de réglement 

20,00: Affacturage 45 jours nets 

Montant TVA 

541,11 

SAS au capital social de 8 782 200,00 EUR 489804435 RCS Paris NAF 4619B 

Total lignes HT 

Total HT 

Montant TVA 

Total TTC 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92230 Gennevilliers - France 

www.marcketbalsan.fr- info@marcketbalsan.fr - Tél. +33 (0)1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck& Bals.an. S.A.S. au capftal de 8 68' 600E. RCS Nanterre489 80443S - lVA FR 87 489 804435. APE 6420 Z 

2 679,29 

2 705,54 EUR 

2 705,54EUR 

541, 11 

3 246,65EUR 



��>) ��;')>) 
MARCK & BALSAN 

PROTEGER ET RAYONNER 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 

Fax 
0134265252 

N°TVA Intracommunautaire

Délai livraison (semaines) : 1 

FR 87489804435 

DMD NIORT Référence 

lncoterm DAP Ville lncotenn: NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 

Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 

ADV : 

.._-- · Article Dirn.1 

020253 
CASQUE VTT BLEU GITANE ASVP 

TAILLE 52/ 59 
020425 

BERMUDA CONFORT + L BOX 

TAILLE / 42 
016690 

CHEMISE F 1  POLAIRE ASVP 

TAILLE / XL 
044868 

T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP

TAILLE / L 

A re porter 

Dirn.2 
-

DEVIS 

N°DVS1220210200852 

Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

Client: 005929 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

N
° 

TVA Intracommunautaire : FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

Contact:  

Tel:                           / Mail:  

- - --

Quantité Prix Brut HT Remise 1 Prix Net HT Montant Net HT 

1 PCE 55,83 25,00 41,87 41,87 

1 PCE 50,24 25,00 37,68 37,68 

2PCE 33,03 25,00 24,78 49,55 

4PCE 34,97 25,00 26,22 104,90 

234,00 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92230 Gennevilliers - France 

www.marcketbalsan.fr - info@marcketbalsan.fr- Tél. +33 (0)1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck& Balu1n. SAS. au capital de 8 684 600E. RCS Nanterre-189 804435. TVA FR 87 489 804435. A.PE 6420 Z 



�g�� 
MARCK & BALSAN 

PROTEGER ET RAYONNER 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 

Fax 
0134265252 

N"TVA Intracommunautaire FR 87 489804435 

'--- ------------------ ----------' 

Délai livraison (semaines) : 1 

DMD NIORT Référence 

lncoterm DAP Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 

Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 

ADV: 

I""" 
R rt epo 
043510 

Article 

CHEMISE UBAS ASVP 

TAILLE /XL 
AGENT/  
025850 

HOUSSE GPB PA H 3B BDX 

TAILLE/ S 
044868 

--

T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP 
TAILLE /XS 
AGENT/ 

A reporter 

Dim.1 
--

Dirn.2 

DEVIS 

N° DVS1220210200852 

Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

Client: 005929 

N
° 

TVA Intracommunautaire : FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

Contact:  

Tel:                        / Mail:  

--- --- ----- --- --

Quantité Prix Brut HT Remise 1 Prix Net HT Montant Net HT 

2PCE 

1 PCE 

4PCE 

57,95 25,00 

112,16 25,00 

34,97 25,00 

234 00 ' 

43,46 86,93 

84,12 84,12 

26,22 104,90 

509,95 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92230 Gennevilli ers - France 

www.marcketbalsan.fr- infO@marcketbalsan.fr - Tél. +33 (0)1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck&Bals.an. S.A.S. aucap•'tal de 8684 6001(. RCS Nanter�489804-43S, TVA FR 87 489 804-435. APE64.20 Z 



�g�� 
MARCK & BALSAN 

PROTEGER ET RAYONNER 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL

92230 GENNEVILLIERS 

Tel
Fax 

0134265252 

N°TVA Intracommunautaire

�lai livraison (semaine� 1

FR87 489804435

DMD NIORTRéférence
lncoterm DAP Ville lncoterm : NIORT CEDEX

Marché:

Contact: David_ MICHAUD
Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr
ADV :

l Article Dim.1

Report
043510

CHEMISE UBAS ASVP
TAILLE/ S
025850 

HOUSSE GPB PA H 38 BDX 
TAILLE /XS 
044868 

T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP
TAILLE /XS 
AGENT /
020425 

A reporter 

Dim.2 

DEVIS 

N° DVS1220210200852 

Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MAIRIE DE NIORT

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD

CS 58755

79027 

France

NIORT CEDEX 

Client: 005929 

N
° 

TVA Intracommunautaire: FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France

Contact : 

NIORT CEDEX

Tel:                            / Mail: 

- ----

Quantité Prix Brut HT Remise 1 Prix Net HT Montant Net HT 
509,95 

1 PCE 57,95 25,00 43,46 43,46

1 PCE 112, 16 25,00 84,12 84,12 

6 PCE 34,97 25,00 26,22 157,34

1 PCE 50,24 25,00 37,68 37,68 

794,87 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92 230 Gennevilliers - France 

www.marcketbalsan.fr- info@marcketbalsan.fr- Tél. +33 (0)1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck& Balsan. SA.S au capftal de 8 6Q.4 600 E. RCS Nanterre-489 B0443S, TVA FR 87 489 804435. APE 6420 2 



�g�� 
MARCK & BALSAN 

PROTfGER ET RAYONNER 

DEVIS 

N° DVS1220210200852 

Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

Client: 005929 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 
Fax 

0134265252 

N°TVA Intracommunautaire 

Délai livraison (semaines) : 1 

FR87 489804435 

Référence 

lncoterm DAP 

DMD NIORT 

Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 

Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 

ADV: 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

N
° 

TVA Intracommunautaire : FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

Contact: 

Tel:                     Mail:  

r-
-

Arti�le 
- -

Dim.1 Dim.2 Quantité Prix Brut HT Remise 1. Prix Net HT Montant Net HT 

DA CONFORT+ L BOX 

2 

Report 
BERMU 

TAILLE /5 
018201 

PANTA 

TAILLE / 5 
025850 

HOUSS 

LON AMPLE MAT LBDX 

0 N/A 

E GPB PA H 38 BDX 

L TAILLE / X  
044868 

T-SHIR T BAMBOU BLEU MAR ASVP

l A reporter 

2 PCE 52,70 25,00 

1 PCE 112,16 25,00 

6 PCE 34,97 25,00 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92230 Gennevilliers - France 
www.marcketbalsan.fr- info@marcketbalsan.fr- Tél. +33 (0)1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 3426 52 00 

Marck&Balun ,SAS. aucapltalde 8684 600E- RCS Nanterre489804-435. 1VA FR87489 804435. A.PE64.20 Z 

794,87 

39,?3 79,05 

84,12 84,12 

26,22 157,34 

1 153,06 



�g�� 
MARCK & BALSAN 

PROTEGER ET RAYONNER 

�
ARCK & BALSAN SIEGE 

1 

4 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 
Fax 

0134265252 

N°TVA Intracommunautaire

Délai livraison (semaines) : 1 

FR87 489804435 

DMD NIORT Référence 
lncoterm DAP Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 
Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 
ADV: 

[ Article Dim.1 

Report 
TAILLE/ L 
AGENT/ 
 020253 

1 CASQUE VTT BLEU GITANE ASVP 
TAILLE / 52/59 
020273 

PANTALON CONFORT+ HIVER LBDX 
TAILLE / SON/A 
025850 

HOUSSE GPB PA H 38 BOX 
TAILLE / XL 

A reporter 

Dim.2 

DEVIS 

N° DVS1220210200852 

Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

Client: 005929 

N
° 

TVA Intracommunautaire : FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France 

NIORT CEDEX 

Contact:  

Tel:                         Mail:  
J 

Quantité 

1 PCE 

1 PCE 

1 PCE 

- -
- ----

- - - -

Prix Brut HT Remise 1 Prix Net HT 

55,83 25,00 41,87 

72,42 25,00 54,32 

112,16 25,00 84,12 

------

Montant Net HT 
1 153,06 

41,87 

54,32 

84,12 

1 333,37 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil -92230 Gennevilliers -France 

www.marcketbalsan.fr- i nfo@marcketbalsan.fr-Tél. +33 (0)1 34 26 52 52 -Fax +33 (0)1 3426 52 00 

Marck& Balsan. SA.S, au capital de 8 684 600E. RCS Nanterre48980443S, TVA FR 87 4189 804435 · APE 6420 Z 



�g�� 
MARCK & BALSAN 

DEVIS 

N° DVS1220210200852 

PROTEGER ET RAYONNER Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 
Fax 

0134265252 

N"TVA Intracommunautaire 

Délai livraison (semaines) : 1 

FR87 489804435 

Référence 

lncoterm DAP 

DMD NIORT 

Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 

Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 

ADV: 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

NIORT CEDEX 

Contact:  

Tel:                          / Mail:  

Report 
044868 

T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP

TAILLE/ L 
AGENT/ 
 018201 

PANTALON AMPLE MAT LBDX 

TAILLE / 38 N/A 
020505 

VESTE SOFTSHELL 3BBDX MAP 

TAILLE/ M 
020501 

A reporter 

6 PCE 

2 PCE 

1 PCE 

1 PCE 

34,97 

52,70 

146,81 

79,88 

25,00 

25,00 

25,00 

1 25, 00

1 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92230 Gennevilliers - France 
www.marcketbalsan.fr- info@marcketbalsan.fr- Téi. +33 (0)1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck& Balu11n. SAS. au capltail de e 68' 600 € RCS Nanter�.f-89 804435 -lVA FR 87 489 804435. APE 6420 Z 

1 333,37 

26,22 157,34 

1 
39,53 79,05 

110, 11 110, 11 

59,91 59,91 

1 679,87 



���� 
MARCK & BALSAN 

PROTEGER ET RAYONNER 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 
Fax 

0134265252 

N"TVA Intracommunautaire 

Délai livraison (semaines) : 1 

FR87489804435 

DMD NIORT Référence 

lncoterm DAP Vil l e  lncoterrn : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 

Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 

ADV: 

r
- -

Report 

Article 

PULL POLAIRE MEMB.3BBDX MAP 

TAILLE/ M 
044868 

T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP

TAILLE/ S 
AGENT/FAVREAU ISABELLE 
025850 

HOUSSE GPB PA H 38 BDX 

TAILLE /2XL 
018201 

PANTALON AMPLE MAT LBDX 

A reporter 

Dim.1 Dim.2 

DEVIS 

N° DVS1220210200852 

Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

C lient: 005929 

N
° 

TVA Intracommunautaire: FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

Contact:  

Tel:                             Mail:  

Quantité 

6 PCE 

1 PCE 

2 PCE 

Prix Brut HT Remise 1 

34,97 25,00 

112, 16 25,00 

52,70 25,00 

Prix Net HT Montant Net HT 

1 679,87 

26,22 157,34 

84,12 84,12 

39,53 79,05 

2 060,29 

Marck & Balsan -74 rue Villebois Mareuil -92230 Gennevilliers - France 

www.marcketbalsan.fr- infO@marcketbalsan.fr-Tél. +33 (0)1 34 26 52 52 -Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck & Bals;;an · SA.S. au capt�I de 8 684 600 Il&. RCS Nant«re -489 804 435. TVA FR 87 489 804 435 · APE 6420 2 



�g�� 
MARCK & BALSAN 

DEVIS 

N° DVS1220210200852 

PROTEGFR ET RAYONNER Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

�
ARCK & BALSAN SIEGE 

1

74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

1 92230 GENNEVILLIERS 

Tel 
Fax 

0134265252 

N°TVA Intracommunautaire 

Délai livraison (semaines) : 1 

FR87 489804435 

Référence 
lncoterm DAP 

DMD NIORT 
Ville lncoterrn : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 
Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 
ADV: 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France 

NIORT CEDEX 

NIORT CEDEX 

Contact:  

Client: 005929 

Tel:                    / Mail:  

r -� -

Article Dim.1 Dim.2 Quantité Prix Brut HT Remise 1 Prix Net HT Montant Net HT 

Report 
TAILLE / 54 N/A 

1 

044868 
T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP 

TAILLE/ 2XL 
016396 

CASQUETTE MICROPOREUSE ASVP 
TAILLE/ 5 
AGENT/  016690 

CHEMISE F1 POLAIRE ASVP TAILLE/ 
3XL 

A reporter 

6 PCE 

2 PCE 

1 PCE 

34,97 

16,47 

33,03 

25,00 

25,00 

25,00 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil -92230 Gennevilliers - France 

www.marcketbalsan.fr - info@marcketbalsan.fr- Tél. +33 (OJ 1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck& Balsan. S.A.S au capftal de 8 684 600 (. RCS Nanterre489 804435 TVA FR 87 4'89 804435. APE 6420 Z 

26,22 

12,36 

24,78 

2 060,29 

157,34 

24,71 

24,78 

2 267,12 



�g�� 
MARCK & BALSAN 

PROTEGER ET RAYONNER 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 
Fax 

0134265252 

N°TVA Intracommunautaire 

Délai livraison (semaines) : 1 

FR87 489804435 

DMD NIORT Référence 
lncoterm DAP Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 
Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 
ADV: 

r,=- -- Article Dim.1 

Report 
018201 

PANTALON AMPLE MAT LBDX 
TAILLE / 54 N/A 
020619 

BONNET POLAIRE MARINE MAP 
BRODERIE FIL BLANC / ASVP 
043510 

CHEMISE UBAS ASVP 
TAILLE / 2XL 
044868 

1 

T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP

A reporter 

Dim.2 

DEVIS 

N° DVS1220210200852 

Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

Client: 005929 

N
° 

TVA Intracommunautaire: FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France 

NIORT CEDEX 

Contact:  

Tel:                      Mail:  

-

Quantité 

1 PCE 

1 PCE 

2 PCE 

6 PCE 

Prix Brut HT Remise 1 

52,70 25,00 

15,00 25,00 

57,95 25,00 

34,97 25,00 

-

Prix Net HT 

39,53 

11,25 

43,46 

26,22 

Montant Net HT 
2 267,12 

2 562,17 

39,53 

11,25 

86,93 

157,34 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92230 Gennevilliers - France 

www.marcketbalsan.fr - info@rnarcketbalsan.fr - Tél. +33 (0) 1 34 26 52 52 - Fax +33 (0) 1 34 26 52 00 

Marck& Bals.an. S.A..S. au capJt.il de 8 684 600 4 RCS Nanterre-489 804435. TVA FR 87 4'89 804435. APE 6420 Z 



�g�� 
MARCK & BALSAN 

PROTEGER ET RAYONNER 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 

Fax 

0134265252 

N°TVA Intracommunautaire 

Délai livraison (semaines) : 1 

FR87489804435 

Référence 
lncoterm DAP 

D MD NIORT 
Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Marché: 

Contact: David MICHAUD 
Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 
ADV: 

DEVIS 

N° DVS1220210200852 

Date devis: 2210212021 Date de validité 22/05/2021 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

Client: 005929 

N° TVA Intracommunautaire : FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France 

NIORT CEDEX 

Contact:  

Tel:                     / Mail:  

E.-�-- � -Article - Dim.1 Dim.2 Qu;ntité - Prix Brut HT Remise 1 Prix-Net HT Montant Net HT 

Report 
TAILLE /XL 
002863 

CEINTURON CORDURA NOIR 
025850 

HOUSSE GPB PA H 38 BDX 
TAILLE /XL 
AGENT/  

Base TVA 

2 656,54 
Taux Condition de réglement 

20,00: Affacturage 45 jours nets 

1 PCE 

1 PCE 

LA1t E� 

Montant TVA 

531,31 

SAS au capital social de 8 782 200,00 EUR 489804435 RCS Paris
0

NAF 4619B 

13,67 25,00 

112,16 25,00 

Total lignes HT 

Total HT 

Montant TVA 

Total TTC 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92230 Gennevilliers - France 

www.marcketbalsan.fr- info@marcketbalsan.fr- Tél. +33 (0)1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck& Ba15an. SA.S. au capft.al d@ 8 684 600 f. RCS Nanterre 489 804 435, lVA FR 87 489 804435, APE 6420 Z 

10,25 

84,12 

2 562,17 

10,25 

84,12 

2 656,54 EUR 

2 656,54EUR 

531,31 

3187,85EUR 
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MARCK & BALSAN 

PROTf-GFR FT RAYONNFR 

MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS M AREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 

Fax 
0134265252 

N°TVA Intracommunautaire FR87489804435 

Délai livraison (semaines) : 1 

Référence 

lncoterm DAP 

Marché: 

DMD NIORT 

Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Contact: David MICHAUD 

Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 

ADV: 

AEROSOL DECONTAMINANT 50 ML 

Base TVA 
232,35 

Taux Condition de réglement 
20,00: Affacturage 45 jours nets 

DEVIS 

N° DVS1220210200887 

Date devis: 23/02/2021 Date de valldlté 23/05/2021 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

Client 005929 

N° TVA Intracommunautaire : FR65217901917 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

Contact:  

Tel:                                  Mail:  

Ln I tf\ Total lignes HT

Montant TVA 
46,47 

Total HT 

Montant TVA 
Total ne

232,35 EUR 

232,35EUR 

46,47 
278,82EUR 

SAS au capital social de 8 782 200,00 EUR 489804435 RCS Paris NAF 46198 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil -92230 Gennevilliers - France 

www.marcketbalsan.fr- infO@marcketbalsan.fr -Tél. +33 (0)1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck& Balsan 5..A.S. au caplQII de 8 684 600 € RCS Nanterre489 804 435- "TVA FR 87 489 80443S. APE 6420 Z 



�&�� 
MARCK & BALSAN 

PROHGER F.T RAYONNF.R 

DEVIS 

N° DVS1220210201001 

Date devis: 25/02/2021 Date de validité 25/05/2021 

1 MARCK & BALSAN SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 
Fax 

0134265252 

N°TVA Intracommunauta ire FR87 489804435 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DES FINANCES 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 

France 
NIORT CEDEX 

Client: 005929 

N° TVA Intracommunautaire: FR65217901917 

Délai livraison (semaines) : 1 

Référence 
lncoterm DAP 

Marché: 

DMD NIORT 
Ville lncoterm : NIORT CEDEX 

Contact: David'MICHAUD 
Tel:0610636936 /Mail: david.michaud@marcketbalsan.fr 
ADV: 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

PLACE MARTIN BASTARD 
CS 58755 

79027 
France 

NIORT CEDEX 

Contact:  

Tel:                 / Mail:  

� 
-- ------

• Article Dim.1 Dim.2 Quantité Prix Brut HT Remise 1 Prix Net HT Montant Net HT 
016685

CHEM. F1 POL.MAR 3 BDS GITA.PM 
TAILLE/ 2XL 
044866 

T -SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
TAILLE/ 2XL 
042520 

MAGNUM ELITE SPIDER X 8.0 ZIP 
TAILLE / 41 

AGENT/ \) 

Base TVA 
310,46 

Taux Condition de réglement 
20,00: Affacturage 45 jours nets 

Montant TVA 
62,09 

SAS au capital social de 8 782 200,00 EUR 489804435 RCS Paris NAF 46198 

2 PCE 

6 PCE 

1 PA 

32,0B 25,00 

34,97 25,00 

140,00 25,00 

Total lignes HT 

Total HT 

Montant TVA 
Total TTC 

Marck & Balsan - 74 rue Villebois Mareuil - 92230 Gennevilliers - France 
www.marcketbalsan.fr- info@marcketbalsan.fr- Tél. +33 (0)1 34 26 52 52 - Fax +33 (0)1 34 26 52 00 

Marck& Balsan. S.A.S. au c.apltiill de S 684 600 t:. RCS Nant«re4B9 804435 -TVA FR 87 489 804 435. APE 6420 Z 

24,06 

26,22 

105,00 

48,12 

157,34 

105,00 

310,46 EUR 

310,46EUR 

62,09 
372,55EUR 



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-141

Contrat d'accord-cadre fournitures et matériels de chauffage -
Marché subséquent n°3 à bons de commande

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi-attributaires de fournitures et matériels
de chauffage avec les entreprises Distribution Sanitaire Chauffage (DSC CEDEO) et Partedis Chauffage
Sanitaire pour une durée de 4 ans à compter du 18 février 2019 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un marché subséquent à bons
de commande dans le cadre de l’accord-cadre précité ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société DISTRIBUTION SANITAIRE CHAUFFAGE (CEDEO)
pour  une  durée  d’un  an à  compter  du  10  avril  2021  ou  de  sa  date  de  notification  si  celle-ci  est
postérieure.
Adresse : Tour Saint-Gobain – 12 place de l’Iris – 92400 COURBEVOIE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 14 704,86 € TTC le montant maximum
étant de 60 000,00 € HT soit 72 000,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ARTICLE 2 - OBJET nu MARCHE SUBSEQUENT 

Le présent marché subséquent a pour objet 

Marché subséquent n ° 3 à bons de commande 

A L'ACCORD-CADRE 

FOURNITURES ET MATERIELS DE CHAUFFAGE 

ARTICLE 3 - PIECES CONTRACTUELLES 

Les pièces contractuelles du présent marché subséquent sont 

· Le présent acte d'engagement
Le devis quantitatif estimatif ; ce document ayant valeur contractuelle pour la désignation, le prix
unitaire et le taux de remise catalogue fabricant
Les pièces de l'accord-cadre

ARTICLE 4 - MONTANT 

Le marché prend la forme d'un accord-cadre à bons de commande. 

Le montant maximum est fixé à 60 000 € HT pour la durée du marché subséquent. 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du devis quantitatif estimatif aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif 
quantitatif estimatif. 

ARTICLE 5- DUREE DU MARCHE 

La durée du marché subséquent est fixée à un an à compter du 10 avril 2021 ou de sa date de notification si 
celle-ci est postérieure. 

ARTICLE 6- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION 

Code établissement :

Code guichet 

Numéro de compte:

Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-137

Formation du personnel - Convention passée avec ORSYS
FORMATION - Participation d'un agent à une formation

informatique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent de la Direction des Ressources Humaines a besoin de suivre une formation à
l’utilisation du langage informatique BPMN (outil pour modéliser les processus métiers) dans le cadre de
ses fonctions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ORSYS FORMATION
Adresse : La Grande Arche Paroi Nord - 92044 PARIS LA DEFENSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 390,00 € HT soit 2 868,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et autoriser l’Adjoint délégué à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



La Grande A rche Paroi Nord 

92044 Paris La Défense 

tél : 01 49 07 73 73 

fax : 01 49 07 73 78 

email : info@orsys.fr 

M

 MAIRIE DE NIORT 
SERVICE FORMATION 
Place Martin BASTARD 
79000 NIORT 
FRANCE 

Nantes, le 16 mars 2021 

Référence: MAIRIE DE NIORT/SERVICE FORMATION/ 16/03/2021 
Affaire suivie par Lucas VIAU 
Téléphone: 02.40.92.69.98 
E-mail: lviau@orsys.fr

Madame, 

Nous avons le plaisir de vous faire parvenir notre proposition de formation : 

1 - Tarifs proposés 

Cette offre est valable pour l'année en cours, dans la mesure des places disponibles et sous 
réserve d'une confirmation écrite. 

•n�jè Cg� lntl\u� Sêri,_ 
I Durée tilorrbr.e 

duDonwfne St1ae dustace 
Prat 

Architecture et 
Lang;igi:: §eMt:! Z o ŒJQQ!i:11�!:C 

BMN !l!!ïl.2�rneo!' li!lli i;i[Qt;;!llilà�là CP 3 1 
urb�nisation des SI 

!ll.é1im 

2 - Dates de formation 

lntituë 
Titre du COUfS 

d_u.D�� Stage 

Architecture et 

urbanisation des 
L11ngag� BPMN 2 0, modéliser 

BMN 

SI 
efficacement ses 1;1rocessus métiers 

3 - Conditions générales de facturation 

Se reporter aux conditions générales de vente ci-dessous. 

A noter: 

P.IJ. 
l',V.A. ,l'rbc.��lT.T.C. 

C.talosue 

ffl"'_enE 
en( En( 

2 390.00 478.00 2 868.00 

Dates Cl!lsse à Distance 

31-2 avr /21,5-7 mai/21,26-28 mai/21,21-

23 juil/21,26-2!! juiv2·1,8-10 sep/21, 13-

15 sep/21,3-5 nov/21,22-24 nov/21 

Dans le cas d'un financement par l'intermédiaire d'un OPCO ou tout autre organisme payeur 
(en tout ou partie), il appartient au client d'obtenir la prise en charge par l'organisme. 
En cas de refus de prise en charge, le Client sera directement facturé. 



4 - Annulation - Report 

Se reporter aux conditions générales de vente ci-dessous. 
Le client déclare avoir pris connaissance et accepté expressément les conditions générales de 
vente figurant en annexe 1. 

ORSYS, adhérent du Pacte mondial de l'ONU sur le développement durable depuis 2007, s'engage 
à respecter et à faire respecter les dix principes fondamentaux dudit pacte, notamment en ce qui 
concerne la corruption, le travail illégal, la protection de la santé et la sécurité, la préservation 
de l'environnement. 

Nous espérons que cette offre saura retenir votre attention et nous vous remercions de bien 
vouloir nous confirmer votre accord. 

Nous sommes à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions de 
recevoir, Monsieur l'expression de nos salutations distinguées. 

Lucas VIAU 
Ingénieur d'affaires . � --0::r·· .... �� ..... 

Nom du client : 
 Date d'acceptation : �/{">' ', .J:- 1 

"-'·/ � 
' /'�-------- -------� 

(

..:_:- .,\Signature du client 
\ / t cachet de la société : 

1.. 1 ' 1'' j 

''Il, .. 

""'-·--- 2 3 MARS 2021 

Pour le Maire de Niort 
et par délégation 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-140

Formation du personnel - Convention passée avec le Ministère de
la Culture - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un agent a besoin de suivre une formation intitulée Initiation à l’archivistique, dans le
cadre d’une prise de fonction dans son nouveau service ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le MINISTERE DE LA CULTURE
Adresse : Direction Générale des patrimoines et de l’architecture Sous-direction des affaires financières
et  générales  Bureau de la formation scientifique et  technique - 182 rue Saint  Honoré -  75033 Paris
cedex 01

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  525,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le présent bulletin d’inscription valant convention annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Bulletin d'inscription volant convention 
PDF remplissab/e 

Personnels hors ministère de la Culture 
à retourner à:

Ministère de la Culture- Direction générale des patrimoines et de l'architecture-SDAFIG- Bureau de la 

formation scientifique et technique 182, rue Saint Honoré 75033 Paris cedex 01 

Numéro et Intitulé du stage: 

Dates: 
Nombre de jours de formàtion: 

Gestionnaire de la formation : Téléphone: 

(reprendre le contact noté sur la fiche de stage) 

DMme Prénom:

Courriel :
 � 

téléphone: 

Statut: 
Catégorie: 

Corps: 

Affectation: 

Adresse: 

Motivation de la demande; 

Date: 

tation de stage) 

o État hors culture 'ffA..CO!lectivité territoriale o Organisme privé o Autre
oA oB -. C o Contractuel

Aç,.E�r ..iovvt:LLE"nEtJï AfÇe:-c.-rE AV'J.. 

Of./ t Os l Zo2.1 Signature: 

5 

Renseignements concernant l'autorité de 
r----c="-::--:----��-------r-------r--::a,,,---::----===------

D Mme �M. NOM: 

Fonction: 
Adresse: 

J..Q-u.,"\.(j_ �ou...t.
J-�� Courriel:

"i(105 euros par jour pour les agents des administrations publiques 

o 210 euros par jour pour les organismes privés ou autres Soit la somme totale de: 

Conformément à l'ordonnance N'2014-697 du 26 juin 2014 les factures seront 
dématérialisées, merci de nous fournir votre: 

------- - - - - --�---------------, Bonpour accord�le_: __________ _ 
N° de SIRET: 

N° de bon de commande: 

N' Tiers client chorus 
Serlkes de l'Élal: 

N' Centre de coût 
Servlw de l'l:t:lt: 

N' de code service exécutant 
Seivices de l'Ét:lt (hors EP): 

Comptable de rattachement 
Se(vlcesdel'Ét:ot' h·orsEP : 

... 

MINISTÈRE 
DE LA CULTURE 
Li6�rti 
Égt1/itf 
Fr4/ernitt 

Signature et Cachet 

Ministère de la Culture-Direction générale des patrimoines et de l'architecture 

Sous-direction des affaires financières et générales 

Bureau de la formation scientifique et technique 

Tel 0140 15 77 90 

182, rue Saint Honoré 75033 Paris cedex 01 

N'deSiret 11004601800013 

2 5 MARS 2021 

Ludcn-,foa;1 !J.HOUSSE 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-144

Formation du personnel - Convention passée avec Bien naître bien
être - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un agent du CCAS Auxiliaire de Puériculture a besoin de suivre une formation intitulée
« Accompagnement à la communication non verbale parent-bébé » dans le cadre de ses fonctions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec BIEN NAITRE ET BIEN ETRE
Adresse : La Baronnière - 44330 VALLET

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  1 370,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



bien naître bien être 
organisme de formation 

CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNE�LE CONTINUE 

Entre les soussignés 

· bien naître bien être organisme de formation professionnelle enregistré auprès de la Préfecture
de région des Pays de la Loire sous.le numéro .52 44 06172. 44, Conformément à l'article L- 63.53-
1 du code du travail, représenté par Madame Claire PERRON NEYRET, Directrice Pédagogique,

Et

. . 

Monsieur Lucien Jean LAHOUSSE Pour la MairJe de Niort 1, Place Martin Bastard_79000 NIORT 

Est proposé la convention ci-après, en application des dispositions de la sixième partie d.u Code 
du Travail (l'article L.6313-1} dans la catégorie des actions d'acquisition, d'entretien ou de 
perfectionnement des connaissances. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

En exécution de la présente Convention, bien naître bien être organise l'action de formation: 

Intitulé de la formation : Accompagnement à la communication non verbale parent�béb� 

Dates et lieu: 23 au 26 Mars 2021 au siège de bnbe 14, La Baronnière VALLET (44) 

Durée fixée à 4 jours, soit 32 heures de formation. 

Horaires : 8H45 à 12H45 et de 14h à 18h. 

Article 2 : Effectif Forme 

L'organisme de formation représenté par Claire PERRON NEYRET accueillera la personne 
suivante: 

ARTICLE 3 : ORGANISATION DE L'ACTION DE FORMATION 

Les conditions générales dans lesquelles la formation est dispensée sont les suivantes : 
Matériel ·ei moyens pédagogiques fournis 
- Le module de 4 jours de formation et le suivi pendant le processus de certificatfon
- Le livre de Vimala Mc .Clure - cc Bien être et harmonie dans la relation parents-enfants »
- Le manuel de formation établi par Vimala Mc Clure et le Cercle des formateurs 1nter11ationaux
- Un poupon IAIM
- .un d9ssier pédagogique dématérialisé
Le droit d'accès à un certain nombre de ressources (médiathèque, forum d'échanges entre
instructeurs, newsletter} grâce à l'adhésion gratuite à l'AFMB pour l'année èn cours.

Modalités d'évaluation du dossier de certification 
- Les connaissances du stagiaire sont évaluées dans l'année qui suit la formation et dans un

· délai de 4 mois maximum après accusé de réception du dossier par la formatrice.
La formatrice délivrera le certificat international de l'IAIM, après évaluation du travail personnel
de chaque stagiaire par un exa_men de certification: questions à réponses courtes, questions à
choix multiples, questions ouvertes et mise en pratique de l'accompagnement auprès d� cinq
familles minimum ayant un nourrisson de moins d'un an.

Bien naître bien être -Association Loi 19 01 
Déclaration d'activité N° 52 44 06172 44- N° .de Siret 529 9 73 372 0002 0- code APE 9499 Z 

Siège: 14, La Baronnière 44330 Vallet -
Secrétariat : 43, Montifault 44330 Le Pallet.:... Tél : 06.08.50.66.55 -· contactbnbe@gmail.com 



bien naitre bien être 

organisme de formation 

Les diplômes, titres ou références de la personne chargée de la formation sont: 
Madame Claire. PERRON NEYRET, Licenciée es sciences de - l'éducation, Formatrice 
Internationale certifiée par l'IAIM 

ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

Coût unitaire de la formation : 1 370- € net de taxe* 

En contrepartie de cette action de formation à laquelle participera Madame                        , la 
Mairie de Niort s'engage à s'acquitter des frais suivants à réception de la facture semaine 13. 

Coût unitaire 1 370-. € net de taxe* payable à réception de la facture, par chèque ou 
virement bancaire. 

* La facturation n'est pas assujettie à la TVA au titre de la formation continue article L 920-4 du 
Code du. Travail et intervient le dernier jour de la formation.

ARTICLE 5 : TYPE DE PRISE EN CHARGE : Plan de formation 

ARTICLE 6 : EFFET 

La présente Convention prend effet à compter · de sa signature par Monsieur Lucien Jean 
LAHOUSSE pour la Mairie de Niort pour la durée visée à l'article l 

ARTICLE · 7 : DIFFERENDS EVENTUELS 

Si le litige n'était pas résolu en médiation, il pourra être porté devant les tribunaux, le tribunal dé 
Nantes étant seul compétent. 

A Nantes, le 23/02/2021 

Pour la Mairie de NIORT 
Monsieur Lucien Jean LAH.OUSSE 
Adjoint Délégué au Maire de Niort 
Signature et cachet 

2 5 MARS 2021 

Pour l'organisme de formation, 
Madame PERRON NEYRET 
Directrice Péda�ogique 

Bien naître bien être - Association Loi 1901 
Déclaration d'activité N° 52 44'06 i 72 44- N° de Siret 529 973 372 00020- code APE 9499 Z 

Siège: 14, La Baronnière 44330 Vallet-. 

Secrétariat: 43, Montifaùlt 44330 Le Pallet-Tél_: 06.08.50.66.55 - contactbnbe@gmail.com 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-147

Formation du personnel - Convention passée avec l'association
des Archivistes Français - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un agent  du service des archives a besoin  de suivre  une formation intitulée « Gérer
l’accueil du public à distance et en salle de lecture dans un service d’archives » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec L’ASSOCIATION DES ARCHIVISTES FRANCAIS
Adresse : 8 rue Jean-Marie Jégo - 75013 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  510,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le bulletin d’inscription annexé à la présente et autoriser la signature de la convention à
venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



cRouf 

Formulaire d'inscription 2021 
(à copier ou télécharger sur www.archivistes.org) 
La transmission de ce bulletin signé vaut inscription définitive et acce'ptation 
de nos conditions générales et d'annulation (voir page 43). 

2 moyens pour vous inscrire auprès d'AFF: Tarif de base: 300 euros par journée - � è5; S: t:_.
• Envoi par courriel à ; Tarif dégressif (inscriptions reçues dans le même envol):

5 % pour un stagiaire s'inscrivant à 2 stages différents ou 2formation@archivistes.org (à privilégier) stagla,ires s'inscrivant au même stage en même temps 
• Envoi par courrier à: 10 % pour un stagiaire s'inscrivant à 3 stages différents (ou

Archivistes Français Formation plus) ou 3 stagiaires (ou plus) s'inscrivant au même stage en 
8 rue Jean-Marie Jégo- 75013 PARIS même temps 

Toutes les inscriptions reçues sont validées dans la ,(Tarif pour les membres adhérents 15% de réduction sur le tarif de 
limite des places disponibles. Dès réception du bulletin base (voir conditions en vigueur). 
c:l'inscription, un mail de validation est envoyé au service Attention : ces réductions ne s'appliquent pas aux formations 
formation et au stagiaire. Si le stage est complet, un mail organisées . en partenariat avec l'lna ni aux adhérents de 
sera envoyé au service formation et au stagiaire. l'Association Avenio-utilisateurs pour les formationsAvenio. 

1 - Participant, • 

Intitulé du stage Gêœr .. 
1 

Jo.<:.r I .L..OJ...l ... d.u. �
, 

<;,. ... o..:. .. �ca... .. � .. � .. �. c;k.� c:b..,u., �
Dates du stage .;ll;.f2k.1l:::f.ma.i.. zœ.J,.. Â)QrulCA. d\l.J .. � ......... ., ., . ., .. .,..
Nom et prénom du stagiaire . .. . . .. ... ... .. . .. . . .. ...................................... .,_,,,, -lnstit�tion ou è�tre�ris�,-�ervl�_� .. fh:1.� ·:·�:.. � ... Q.a._,,\.)� � .. � ........... .
Fonction dans l 1nst1tutu;in ou I entrep�lse . ��. ,te_;-r;�. d,Q.. �N� .. d..u..
Adresse professionn·ene .�en... � � ==f�. CÇC::) ... ��.crd::.. 

Courriel obligatoire . .... .
Téléphone .. 

. 
. , , .. . ...... ,,, .... . ..... , .. .. , .. ............. ··•···.·········•

2 - Institution ou entreprise (partie à remplir par le service formation) 
Nom de l'instit�tion ou de l'entr

1
p�ise .... \-t� .. & . ·;N.k.H��, r 'T'" ,....... , ..... ......... .................. .. .. .

J'.'.'x;> �!rl.l.(, ... ��. �l . . 

 .R
Adresse 

�ponsa
...

b
...
le 

. 
formation

ü ... 
� .. .. 

'gj, 
.... 

. .  
........ . 

�
...... 

-
...... 

...
, ..

....
......

... ..
......

......
.....

.. ..
. .  ...

....... 
. 
.,

.....
_
.
,,.
...
,.
...
".'
. ,

Téléphone .... .
 

1
... 

Courriel ......
.
.....

.

................ 
... . .

·-·····
. ..

...... 
.
- ........

.
... .

Si différentes: 

Adresse de convocation etde convention . ..... .. . ...... ...... .......... ..... .. . ..... .• . ... . ............ ,, .......................................... .. 

Adresse de facturation.,,,. ... ...... ,,, ...... ,...... _, ,. .,.. ... . . ... ................. . ........... ., ......... ............... .. ....................... . 

Cette formation est prise en charge partiellement ou totalement par un OPCO: ... � ':J �-:-""'"""'" ...... .. ................. ....... . 
Adresse: ..... .. ,., ....... ............ , ... . 

E En soumettant ce formulaire, j'accepte que les informations renseignées sur ce dernier soient utilisées pour le 
traitement de ma demande d'inscription et les relations qui peuvent en découler.* 

2 5 MARS 2021 
Lestag;,;,e•• · · ;tutionP\li;<,�r�� · .. de Niort
Date, Signature D · 

. 
: 

�

ignalurt;� r�tRJre) 

-?:JlôB/'2DW ,.: �$,..-�1 � . 
\*����:.���· 1t 

� 

I' ·(.)::.
t

��� 
.. ' 

LPS lt1fo1m1a1i 115 retuelll• ': à pn,111 de: ,., f rrmllaue d'•risn iptfon son1 destinées au ce,\" ::.i �natioi..(jl,qi.Q.U; �IJ§�l;.r;,1� (lo11ttaliom .-t 
i,u1JllL<>liol1> jltiréc,. p�• p.tJ11vi!.w.1. ·r, 1 .,� fu1111ullv11J Elle� font l'objeld'lm trai1e111enl fnfom1atiqt1e de5liné à AFF Nous le5 conservons �a11s 1111111c t.l 
1empn•11 r,3,sc,11 d leu, lrir,lnh liisto1 ique 
Conformément a11 Règlenienl général sur la protedlon des données (Règlement UE 2016/676), vous disposNe2 d'un drofl d'accès, d'lmerrogation, de 
rnodifilatlon et de reçHlication aux infoJ'mations qui vous concernent Vous dispose2 également d't,11 d1oit d'opposition au 1,altemeht de vos 
données à 
caraclèr'e 

Vousdîspn:;e1e,enlln 
pe1 sonnel pour 

du 
des 

droit de 
motifs 

définir 
légitimes, 

des 
ainsi que 

dlreclionsgénérale� 
d'un droit 

el 
d'oppo.5ftion 

partlc11lièresdéfmïssanl
à ce gue ces 

la 
données 

manièredonl 
sQientutfjisées 

vo11s ent
â,;tes 

endelqlJe 
fins de 

sol�t'll 
prœ.per.uqn 

ti rrcés, 
commerciale.

ap,è.i.votre
 
 
' dtlcès, ces 

d1oits Po.u, exc,ce, ces-derniers·, vous devez atlres::.�r un tqlm lei au délégué à·la p,ot,Ùllon des dannees cJe l'AAF el d'AFF ;accomp�gne de la photocopie d'une pihe d'identité conipanant'votre si�nà!Ure � l'11dresse suivante, AAF -Anne Cler c-.s 1·11e Jean-Marle Jégo 75013 PARIS ou à l'adre.5se 
electron,que del,;gation_g.enerale@archivistes.org 
•• Le stagiaire, l'ins1itu1lon ou ! '.entreprise dér.lare �voir pris connaissance des conditions genérale5 d•inmipHon el de pa11i(ip;,tion el du rè-glement
in1érleur et.s'engage à le� respecter (voir pages �2 il •15 u11 c.t�l<Jgu_e m1 w1yw .,chivistes 01g/Condili_ons·generales-d•lnsc1 iption)

/-,5 .llCi,7ii'ÎùJl de::. riiChÎVÏSlt"'S fi (".,l\1,fi!:-, 
11 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-148

Formation du personnel - Convention passée avec l'association
des Archivistes Français - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent du service des archives a besoin de suivre une formation intitulée « Concevoir,
évaluer et faire vivre un site web pour un service d’archives » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ASSOCIATION DES ARCHIVISTES FRANCAIS
Adresse : 8 rue Jean-Marie Jégo - 75013 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  765,00 €  net et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le bulletin d’inscription annexé à la présente et autoriser la signature de la convention à
venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 mars 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-149

Formation du personnel - Convention passée avec l'association
des Archivistes Français - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2021 ;

Considérant qu’un agent du service des archives a besoin de suivre une formation intitulée « Etre cheffe
de projet archivage électronique » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ASSOCIATION DES ARCHIVISTES FRANCAIS
Adresse : 8 rue Jean-Marie Jégo - 75013 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 765,00 € net et  de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le bulletin d’inscription annexé à la présente et autoriser la signature de la convention à
venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 6 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-142

Moulin du Roc - Fourniture de matériel d'arrosage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du lancement de la deuxième phase de travaux pour les aménagements
du pourtour du Moulin du Roc, il y a lieu de procéder à l’achat de matériel d’arrosage ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la société HYDRALIANS SOMAIR-GERVAT
Adresse : 13 avenue André Dulin  - 17300 ROCHEFORT 

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 117,73 € HT soit 7 341,28 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



HYDRALIANS 

- DEVIS000193

du 19/01/2021 

Affaire suivie par: GRENIER PHILIPPE 

Représentant : CYRIL GODIN 

Prix valable jusqu'au : 23/03/2021

ROCHEFORT, le 02/03/2021 

SOMAIR-GERVAT • ROCHEFORT 
13 Avenue André OULIN -17300 ROCHEFORT 
Tél : 0546821479 - Fax : 0532006389 - Mail : somair.rochefort@h.ydralians.com 

À l'attention de , 

MAIRIE DE LA VILLE DE NIORT 
27 BIS RUE HENRI SELLIER 

SERVICE ESPACES VERTS CTEVN 
79000 NIORT 

Compte client: 243012 
Réf. client : MOULIN DU ROC 
Tél: 

Suite à votre demande de prix, pour laquelle nous vous·remercions, veuillez trouver ci-dessous notre offre pour la fourniture de: 

lïMMH:HiW Article Qté UP / Lie Prix l(Îllté UV 

32210309 

32210317 

45268675 

01061224 

35468706 

35474242 

35469435 

35466770 

52982499 

32210414 

CLARINETTE DURA 1" 3 VANNES 

Séquentiel: 01282190 
REF ART.: 130U3D 
Réf. langage commun: M.3010103 

CLARINETIE DUR A 1" 2 VANNES 

Séquentiel: 01282174 
REF ART. : 130U2D 
Réf. langage commun : M.3010102 

EV RB 100/DV 1"MM 9V 

Séquentiel: 01281798 
REF ART. : 100DVMM9V 
Réf. langage commun : 870540 

ECO PARTICIPATION DEEE 

Séquentiel: 01061224 
REF ART. : ECTXSYSTOA 

MANCHON RD 7110 32X20 PLASSON 

Séquentiel : 01252259 
REF ART. : MRP03220 
Réf. langage commun: 71103220 

CPC 32X3/4" PLASSON 

Séquentiel : 0125317 4 
REF ART. : PEC322027 
Réf. langage commun : 60863207 

RACCORD MALE 7020 20X3/4" PLASSON 

Séquentiel : 01254197 
REF ART. : RPM0202027 
Réf. langage ·commun : 70202007 

COUDE 7850 20 FIL 1/2" PLASSON 

Séquentiel: 01250345 
REF ART.: CPM0201521 
Réf. langage commun : 78502005 

COUDE 9 0° POLYPRO M/F 1/2"-1/2" 

Séquentiel: 01486969 
REF ART. : 92P1521 
Réf. langage commun : IR62720D0N200 

ARRO RB 3504-PC 

Séquentiel: 01283499 
REF ART. : 3504PC 
Réf. langage commun : Y34001 

BOULEVARD MAIN 

1,00 PIECE 

1,00 PIECE 

5,00 PIECE 

7,00 PIECE 

5,00 PIECE 

27,00 PIECE 

27,00 PIECE 

32,00 PIECE 

32,00 PIECE 

17,00 PIECE 

SlèGE SOCIAL.: SOMAIR·GERVAT -Z I GRANDE MARINE ·84800 ISLE SUR SORGUE· TÉ�: D4 90 38 05 88 ·FAX: 04 go 20 BO 10 

S.A S NJ CAPITAL DE 1010000€ -"43'1256210RCS AvtGNON B • APE 4688 B • TVA FR 54 434 256 210 • SIREN434 256210 ·!BAN:                                                           • BIC 

 HYDRALIANS, UNI; ENSEIGNE DU GROUPE DESCOURS & CAIIAUD 

19,14 PIECE 

12,83 PIEÇE 

50,64 PIECE 

0,12 

9,70 PIECE 

3,33 PIECE 

3,82 PIECE 

5,02 PIECE 

1,05 PIECE 

14,29 PIECE 

20,00% 

;!0,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

MtHT 

19,14 

12,83 

253,20 

0,84 

48,50 

89,91 

103,14 

160,64 

33,60 

242,93 

. ./ .. 
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HYDRALIANS 
SOMAIR-GERVAT - ROCHEFORT 
13 Avenue André DULIN - 17300 ROCHEFORT 
Tél: 0546821479 - Fax: 0532006389- Mail: somair.rochefort@hydralians.com 

- DEVIS000193

•;&;%:Hi-
32210155 

52973058 

64748343 

01061224 

64748351 

01061224 

55897190 

01061224 

32210538 

01061224 

28722958 

28723423 

32210228 

32210368 

.37247502 

Article 

TUYERE RB 1804 

Séquentiel : 01282484 
REF ART.: 1804 
Réf. langage commun: A44120 

REGARD RB JUMBO POL YPRO 

Séquentiel : 01280406 
REF ART. : VBA02675 
Réf. langage commun : VBA02675 

BOITIER RB TBOS BLUETOOTH 20 

Séquentiel : 00007978 
Réf. langage commun : F48502 

ECO PARTICIPATION DEEE 

Séquentiel: 01061224 
REF ART. : ECTXSYSTOA 

BOITIER RB TBOS BLUETOOTH 40 

Séquentiel : 00007986 
Réf. langage commun : F48504 

ECO PARTICIPATION DEEE 

Séquentiel: 01061224 
REF ART. : ECTXSYSTOA 

MODULE R ADIO TBOS-11 RB 

Séquentiel : 01573624 
REF ART. : AP1307 
Réf. langage commun : F48230 

ECO PARTICIPATION DEEE 

Séquentiel: 01061224 
REF ARî. : ECTXSYSTOA 

PILE 9V ALCALINE ENERGIZER IND 

Séquentiel : 01278622 
REF ART. : P4022 
Réf. langage commun : ENE361094 

ECO PARTICIPATION DEEE 

Séquentiel: 01061224 
REF ART. : ECTXSYSTOA 

TUBE PE IRRIGATION HD 108 D32 COURONNE 100M 

Séquentiel : 01533649 
Réf. langage commun : 2522 

TUBE PE IRRIGATION BD 6,38 D20 COURONNE SOM 

Séquentiel: 00014338 
Réf. langage commun : 7994 

MAMELON EGAL DURA 1" +JOIN T 

Séquentiel : 01283332 
REF ART. : 280U2634 
Réf. langage commun : M.08303 

BOUCHON DURA TAR 1" 

Séquentiel: 01283421 
REF ART. : 300U2634 
Réf. langage commun : M.34801 O 

CLAPET VANNE RB 1" BZ SLRC 

Séquentiel : 01283715 
REF ART., 5LRC 
Réf. langage commun: 812806 

qté UP1UC 

15,00 PIECE 

2,00 PIECE 

1,00 PIECE 

1,00 PIECE 

2,00 PIECE 

2,00 PIECE 

2,00 PIECE 

3,00 PIECE 

12,00 PIECE 

1,00 PIECE 

2,00 PIECE 

2,00 PIECE 

2,00 PIECE 

2,00 PIECE 

2,00 PIECE 

SlèGE SOCIAL SOMAIR-GERVAT • Z I GRANDE MARINE. 84800 ISLE SUR SORGUE - TÉL: 04 90 38 05 811'- FAX: 04 90 20 80 10 

SAS AU CAPITAL DE 1 010000€--434 256 210 RCSAVIGNON B · APE 4689 8. TVA FR 54434 256 210- Sll�EN-434 256210 -18AH                                                            . e1c 

 HYDAALIANS, UNE ENSEIGN! DU GROUPE DESCOURS & CABAUD 

Pni5cl.!nitê UV' 

3,26 PIECE 

54,39 PIECE 

169,63 PIECE 

0,12 

185,05 PIECE 

0,17 

160,55 PIECE 

0,12 

3,02 PIECE 

0,01 

228,02 PIECE 

68,91 PIECE 

1,48 PIECE 

1,43 PIECE 

157,91 PIECE 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

l\ttHT 

48,90 

108,78 

169,63 

0,12 

370,10 

0,34 

321,10 

0,36 

36,24 

0,01 

456,04 

• 137,82 

2,96 

2,86 

315,82 

../.. 
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HYDRALIANS 
SOMAIR-GERVAT - ROCHEFORT 
13 Avenue André DULIN -17300 ROCHEFORT 
Tél: 0546 821479 - Fax: 0532006389 -Mail: somair.rochefort@hydralians.com 

- DEVIS000193

IWIM:MiW 
37247480 

37247499 

37247472 

35469370 

35469117 

52998077 

58200182 

Article 

BRANCHEMENT RB/AQR 1" 

Séquentiel: 01283952 
REF ART. : 55K1 
Réf. langage commun: A0-71BRK 

CLE VERROUILLAGE AQ/RB 

Séquentiel: 01282859 
REF ART. : 2049 
Réf. langage commun: A0-70SK 

COUDE TOURNANT AQ FM 1"BZ 

Séquentiel: 01279319 
REF ART. : SH2 
Réf. langage commun : A071 SE 

RACCORD MALE 7020 32X1" PLASSON 

Séquentiel: 01254251 
REF ART. : RPM0322634 
Réf. langage commun : 7020321 O 

RACCORD FEM 7030 32X1" PLASSON 

Séquentiel : 01253905 
REF ART. : RPF0322634 
Réf. langage commun : 70303210 

VANNE BS PP F/F 1" 

Séquentiel : 07098558 
REF ART. : R02033 
Réf. langage commun : F2200L025.246 

RUBAN PTFE STD 0,075 X 12 MM X 12M 

Séquentiel : 01661663 
REF ART.: R08101 
Réf. langage commun : 58200182 

TOTAL BOULEVARD MAIN 

Qlé UP/UC 

2,00 PIECE 

2,00 PIECE 

2,00 PIECE 

6,00 PIECE 

5,00 PIECE 

2,00 PIECE 

30;00 PIECE 

ALLÉE JACQUES COULAIS 

32210309 

32210368 

52998077 

32210228 

35469117 

35469370 

CLARINETIE DURA 1" 3 VANNES 

Séquentiel: 01282190 
REF ART. : 130U3D 
Réf. langage commun: M.3010103 

BOUCHON DURA TAR 1" 

Séquentiel: 01283421 
REF ART. : 300U2634 
Réf. langage commun: M.348010 

VANNE BS PP F/F 1" 

Séquentiel : 07098558 
REF ART. : R02033 
Réf. langage commun : F2200L025.246 

MAMELON EGAL DURA 1" +JOINT 

Séquentiel : 01283332 
REF ART. : 280U2634 
Réf. langage commun : M.08303 

RACCORD FEM 7030 32X1" PLASSON 

Séquentiel : 01253905 
REF ART. : RPF0322634. 
Réf. langage commun : 7030321 o 

RACCORD MALE 7020 32X1" PLASSON 

Séquentiel : 01254251 
REF ART. : RPM0322634 
Réf. langage commun: 70203210 

SIÈG E SOCIA L: SOMAIR·GERVAT - Z I GRANDE MARINE· 84800 ISLE SUR SORGUE - TÉL 04 90 38 05 88 • FAX: 04 90 20 80 10 

1,00 PIECE 

2,00 PIECE 

2,00 PIECE 

3,00 PIECE 

3,00 PIECE 

2,00 PIECE 

SA S NJ CAPITAL De 1 010000€ 434 256 210RCSAVIGNON 8 -APE 4669 8 TVA FR 5443' 256 210 -SIREN 434 258 210 - •BAN:                                                          . SIC  

HYDRALIANS, UNE ENSEIGNE DU GROUPE DEl!ICOUR9 & CABAUD 

Pr!x unit; UV 

52,32 PIECE 

9,60 PIECE 

103,80 PIECE 

5,74 PIECE 

5,87 PIECE 

16,37 PIECE 

1,59 PIECE 

SOUS TOTAL 

19,22 PIECE 

1,43 PIECE 

16,37 PIECE 

1,46 PIECE 

5,67 PIECE 

5,74 PIECE 

TVA 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20;00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

MIHT 

104,64 

19,20 

207,60 

34,44 

29,35 

32,74 

47,70 

3411,48EUR 

19,22 

2,86 

32,74 

4,44 

17,61 

11,48 

_./ .. 
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HYDRALIANS 
SOMAIR-GERVAT - ROCHEFORT 
13 Avenue André DULIN -17300 ROCHEFORT 
Tél: 0546821479 - Fax: 0532006389- Mail: somair.rochefort@hydralians.com 

- OEVIS000193

l@id:H4W Article 

452i58675 

01061224 

35468706 

35474242 

35469435 

35466770 

52982499 

32210414 

32210155 

32210333 

58200182 

28722958 

28722966 

28723423 

52973023 

EV RB 1.00/DV 1 "MM 9V 

Séquentiel: 01281798 
REF ART.: 100DVMM9V 
Réf. langage commun : B70540 

ECO PARTICIPATION DEEE 

Séquentiel: 01061224 
REF ART. : ECTXSYSTOA 

MANCHON RD 7110 32X20 PLASSON 

Séquentiel : 01252259 
REF ART. : MRP03220 
Réf. langage commun: 71103220 

CPC 32X3/4" PLASSON 

Séquentiel: 01253174 
REF ART. : PEC322027 
Réf. langage commun : 60863207. 

RACCORD MALE 7020 20X3/4" PLASSON 

Séquentiel : 01254197 
REF ART. : RPM0202027 
Réf. langage commun : 70202007 

COUDE 7850 20 FIL 1/2" PLÀSSON 

Séquenllel: 01250345 
REF AR.T. : CPM0201521 
Réf. langage commun : 78502005 

COUDE 90° POLYPRO MIF 1/2"-1/2" 

Séquentiel : 01486969 
REF ART. : 92P1521 
Réf. langage commun : IR62720D0N200 

ARRO RB 3504-PC 

Séquenllel : 01283499 
REF ART. : 3504PC 
Réf. langage commun : Y34001 

TUYERE RB 1804 

Séquentiel : 01282484 
REF ART. : 1804 
Réf. langage commun : A44120 

BUSE RB 1800/MPR 12 VAN REGL. 

Séquentiel: 01282158 
REF ART.: 12VAN 
Réf, langage commun : P1001201 

RUBAN PTFE STD 0,075 X 12 MM X 12 M 

Séquentiel: 01661663 
REF ART.: R08101 
Réf. langage commun: 58200182 

TUBE PE IRRIGATION HD 108 D32 COURONNE 100M 

Séquentiel: 01533649 
Réf. langage commun : 2522 

TUBE PE IRRIGATION HD 108 D32 COURONNE SOM 

Séquentiel : 01533665 
Réf. langage commun : 2523 

TUBE PE IRRIGATION BD 6,38 D20 COURONNE SOM 

Séquentiel: 00014338 
Réf. langage commun : 7994 

REGARD RB 12" POLYPRO 

Séquentiel : 01280384 
REF ART.: VBA02674 
Réf. langage commun: VBA02674 

SIÈGE SOCIAL : SOMAIR-GERVAT • Z I GRANDE MARINE • 84800 ISLE SUR SORGUE • ftL 04 90 J8 OS 88 • FAX: 04 90 20 80 10 

Qté, Uf>/UC 

3,00 PIECE 

3,00 PIECE 

3,00 PIECE 

27,00 PIECE 

27,00 PIECE 

30,00 PIECE 

30,00 PIECE 

10,00 PIECE 

20,00 PIECE 

20,00 PIECE 

30,00 PIECE 

1,00 PIECE. 

1,00 PIECE 

1,00 PIECE 

1,00 PIECE 

SAS AU CAPITAL DE 1 010000 € • 434 256 210 RCS AVIGNON B. APE 4669 B - TVA FR 54434 256 210 SIREN 434 256 210- IBAN                                                          . BIC  

HYORALIANS, UNE ENSEIGNE DU QROUPE DESCOURS & CABAUO 

Prix: unitf,. UV 

50,64 PIECE 20,00% 

0,12 20,00% 

9,70 PIECE 20,00% 

3,33 PIECE 20,00% 

3,82 PIECE 20,00% 

5,02 PIECE 20,00% 

1,05 PIECE 20,00% 

14,29 PIECE 20,00% 

3,26 PIECE 20,00% 

2,05 PIECE 20,00% 

1,59 PIECE 20,00% 

228,02 PIECE 20,00% 

113,99 PIECE 20,00% 

68,91 PIECE 20,00% 

34,06 PIECE 20,00% 

151,92 

0,36 

29,10 

89,91 

103,14 

150,60 

31,50 

1�2,90 

65,20 

41,00 

47,70 

228,02 

113,99 

68,91 

34,06 

. ./ .. 
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HYDRALIANS 
SOMAIR-GERVAT • ROCHEFORT 

13 Avenue André DULIN -17300 ROCHEFORT 
Tél: 0546821479 - Fax: 0532006389 - Mail: somair.rochefort@hydralians.com 

- DEVIS000193

l@IM:ii4W 
52973058 

64748351 

01061224 

55897190 

01061224 

52972566 

01061224 

45303977 

37247359 

32209750 

32209785 

5316,0255 

32210538 

01061224 

37247502 

Article 

REGARD RB JUMBO POL YPRO 

Séquentiel : 01280406 
REF ART. : VBA02675 
Réf. langage commun : VBA02675 

BOITIER RB TBOS BLUETOOTH 40 

Séquentiel : 00007986 
Réf. langage commun : F48504 

ECO PARTICIPATION DEEE 

Séquentiel : 01061224 
REF ART. : ECTXSYSTOA 

MODULE RADIO TBOS·II RB 

Séquentiel : 01573624 
REF ART.: AP1307 
Réf. langage commun : F48230 

ECO PARTICIPATION DEEE 

Séquentiel : 01061224 
REF ART. : ECTXSYSTOA 

KIT DEPART RB KZ 100 9V 

Séquentiel :.01453432 
REF ART.: IXZ100TB0S 
Réf. langage commun : X10327 

ECO PARTICIPATION DEEE 

Séquentiel: 01061224 
REF ART. : ECTXSYSTOA 

GOUTTEUR AUTO 016 2;3LH 0,33 SOM RB 

Séquentiel: 01276107 
REF ART. : XFD233350 
Réf .. langage commun : X44201 

GOUTTEUR AUTO 016 2,3LH 0,33100M RB 

Séquentiel: 01276115 
REF ART. : XFD2333100 
Réf. langage commun : X44202 

TE PAL CAN 016 

Séquentiel : 01279793 
REF ART. : TG16 
Réf. langage commun : 32911616 

COUDE PAL CAN 016 

Séquentiel : 01275771 
. REF ART.: CG16 

Réf. langage commun : 33001616 

CRAMPON SOL 016-20 MARRON//SAC DE 20//LA 
PIECE 

Séquentiel: 01040316 
REF ART. : CRAME 
Réf. langage commun : 103943 

PILE 9V ALCALINE ENERGIZER IND 

Séquentiel : 01278622 
REF ART. : P4022 
Réf. langage commun : ENE361094 

ECO PARTICIPATION DEEE 

Séquentiel: 01061224 
REF ART. : ECTXSYSTOA 

CLAPET VANNE RB 1" BZ SLRC 

Séquentiel: 01283715 
REF ART. : ·sLRC 
Réf. langage commun: B12806 

UP·/UC 

1,00 PIECE 

1,00 PIECE 

1,00 PIECE 

1,00 PIECE 

2,00 PIECE 

1,00 PIECE 

1,00 PIECE 

1,00 PIECE 

2,00 PIECE 

10,00 PIECE 

10,00 PIECE 

500,00 PIECE 

12,00 PIECE 

12,00 PIECE 

1,00 PIECE 

SIÈGE SOCIAL: SOMAIR·GERVAT • Z I GRANDE MARINE· 84800 ISLE SUR SORGUE- TÉL: 04 90 JB 05 88 •FAX: 0490 20 BO 10 

SA.$ AU CAPITAL DE l 010 000 € • 434 256 210 RCS AVIGNON B. APE 4669 8 • TVA FR 54 434 256 210 -SIREN 434 256 210 - IBAN                                                   - BIC  

HYDRAltlANS, UNE ENSelGNE DU GROUPE DESCOURS & CABAUD 

Prix unité UV 

54,39 PIECE 

185,05 PIECE 

0,12 

160,55 PIECE 

0,12 

64,61 PIECE 

0,12 

57,34 PIECE 

109,79 PIECE 

1,82 PIECE 

1,44 PIECE 

0,37 PIECE 

3,02 PIECE 

0,01 

TVA 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

20,00% 

MtHT 

54,39 

185,05 

0,12 

160,55 

0,24 

64,61 

0,12 

57,34 

219,58 

18,20 

14,40 

185,00 

36,24 

0,12 

\/ . . .
r·· 
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HYDRALIANS 
SOMAIR-GERVAT - ROCHEFORT 
13 Avenue André DULIN -17300 ROCHEFORT 
Tél : 0546821479- Fax: 0532006389 - Mail : somair.rochefort@hydralians.com 

- DEVIS000193

l@MM:HiW 
37247480 

37247499 

37247472 

Article 

BRANCHEMENT RB/AQR 1" 

Séquentiel : 01283952 
REF ART. : 551<1 
Réf. langage commun : AQ-71 BRK 

CLE VERROUILLAGE AQ/RB 

Séquentiel: 01282859 
REF ART. : 2049 
Réf. langage commun: AQ-70SK 

COUDE TOURNANT AQ FM 1"BZ 

Séquentiel: 01279319 
REF ART. : SH2 
Réf. langage commun : AQ71 SE 

Qté UP/UC 

1,00 PIECE 

1,00 PIECE 

1,00 PIECE 

TOTAL ALLÉE JACQUES COULAIS 

CORDIALEMENT 
PHILIPPE GRENIER 

·Tup.a1ll'!l�T�ot�a-lH_T __ -I-_T_a_u_x_TV_A
-4 

__ T_o_ta_lTV_A_---I

· ne DUBÉE 

6117,73 20,00 1223,55 

SAS AU CAPITAL DE 1 010000 E: -434 256 210 RCS AVIGNON 8 APE 4669 B -TVA FR 54 •:M 256 210. SIREN 434 256 210- IBAN                                                           ·BIC:  

Prix unité UV 

52,32 PIECE 

9,60 PIECE 

103,80 PIECE 

SOUS TOTAL 

TOTAL HT 

TOTAL TVA 

TOTAL ne

TVA Mt,HT 

20,00% 52,32 

20,00% 9,60 

20,00% 103,80 

2 706,25 EUR 

6117,73 EUR 

1 223,55 EUR 

7 341,28 EUR 

6/6 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-151

Maison de quartier de la Tour Chabot - 
Fourniture de revêtement de sol et revêtement mural

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la rénovation de la grande salle de la maison de quartier de la Tour
Chabot, il y a lieu de procéder à l’achat de fourniture de revêtement de sol et revêtement mural ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la société NUANCES UNIKALO NIORT
Adresse : 21 rue Colbert - 79000 NIORT

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 824,70 € HT soit 8 189,64 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-135

Achat de matériel de restauration - 
Restaurant Jules Michelet élémentaire

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est nécessaire d’équiper le restaurant Jules Michelet élémentaire d’un nouveau self
pour cause de vétusté ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ERCO 
Adresse : 14 rue d’Inkermann – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 20 182,41 € HT soit 24 218,89 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Devis: Contact commercial 
ADHOOl 9-019486 Vl .0 
COOOl 241 - MAIRIE DE NIORT

05.49.78.79.80 
 Date : 23/11/2020

Renand GONZALEZ 

06.25.21.15.25 
rgonzalez@ercosolution.fr 

Prestation 

� 
NIORT 

MAIRIE DE NIORT 

Direction Patrimoine bati & moyens 
Place Martih Bastard 
79022 NIORT CEDEX 
FRANCE 

Détail du devis : EQUIPEMENT D'Ut-:1 SELF ENFANTS SITE MrCHELET 

Reference / Des1gnat1on 

w 
Eco- P.U. HT Qté 

part1c1pation 

l:LËME�T DE FAÇADE 

703551 TOURNUS 0,00 741,10 1,65 
ELEMENT DE FACADE 

Elément de façade sur mesure, longueur 

BAll'f MARIEiA EAU sU"'1EÎ'uvÈ·�" · ' 11 i ! ' , '1 ' i ; ; ' . !_ 
' 

: ·· 1�· .11!1 : ... :,1l n , 1 ! ·, •. 1. ·:; ., 
F.� i _::, ,_l :_:,·.:'._<
i;êiJ 

r 

309763 

BAIN-MARIE A EAU AVEC ETUVE 
l!!Q!.Çs!teur plan : c

TOURNUS 4,00 . 4 596.95 

Bain-marie à eau avec étuve à portes battantes - implantation perpendiculaire (sans rampe ni habillage) -
Cuve capacité 3 bacs GN 1 /1 - Longueur Hors-tout 1280 mm - constructiori inox - cuve GN, rayonnée dans 
tous les angles profondeur 175 mm (pour bacs GN l /1 prof. maxi 150 mm non fournis):* chauffage par 
résistances blindées inox* remplissage, contrôle de niveau automatique* sécurité de chauffe et trop-plein,* 
isolation par laine de roche épaisseur 30 mm - réserve rayonnée : * plancher, sans étagère* chauffage ventilé 
* isolation mousse de mélamine épaisseur 30 mm - commandes de températures cuve et réserve à touches 
sensitives avec affichage permanent, régulations séparées - Tension 400 V 

703728 

PRISE DE COURANT 230 V A PROTEGER PAR 
DISJONCTEUR 

TOURNUS 

Prise de courant 230 V à protéger par disjoncteur 30 mA. Livrée non raccordée. 

309823 

PRESENTOIR NEUTRE POUR MEUBLE 
CHAUFFANT 

TOURNUS 

0,00 103,42 

0,59 951,07 

Présentoir neutre pour meuble chauffant -1 niveau sans pare-haleine, profondeur 330 mm - éclairage en 
sous-face - pour meuble longueur 1280 mm FINITION CLASSIC :- Colonnettes inox brossé diamètre 38 mm 
à embase rayonnée, - Tablette inox brossé, bord avant rayonné - Sans pare-haleine - Eclairage sous tablette 
avec ou sans selon modèle. Ensemble fixé sur le dessus du meuble sans pièce de liaison apparente. 

MeO�iiÊijEtJTRE 

Total ligne HT 

1 222,82 € 

4 596,95 € 

l 03,42 € 

a� . 

951,07 € 

ERCO SAS au capital de 242000 O € Siret : 383 613 973 00064 ACS B 383 613 973 - lVA Intracommunautaire : FR7B 383 613 973 
14 rue d'lnkermann 79000 NIORT rAANCE 
Tel: 05.49.09,25 10 ·Fax: 05.49 09.27.54 • deuxsevres@ercosolulion fr -www.ercosolution.fr Adhérent EURO CHEF 
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Devis: Contact commercial: 
ADHOOl 9-019486 Vl .0 
COOOl 241 - MAIRIE DE NIORT

05.49.78.79.80 
 Date : 23/11/2020 

Renand GONZALEZ 

06.25.21.15.25 
rgonzalez@ercosolution.fr 

Prestation 

4CJ 
NIORT 

MAIRIE DE NIORT 

Direction Patrimoine bati & moyens 
Place Martin Bastard 
79022 NIORT CEDEX 
FRANCE 

Reférence / Dés1gnat1on Marque 
I 

Eco-

l 
part1c1pat1on 

P.U. HT I Qté 

I
Total ligne HT 

309862 TOURNUS 1,91 
__ ....._ MEUBLE NEUTRE 
,,-.--, 1Ildii;;a1�1Ar.»l,m.; B 

Meuble neutre ! Sans porte -Avec plancher, sans éta·gère - Longueur hors-tout 950 mm 

703561 

HABILLAGE LATERAL EN ACIER INOX 

HabiHage latéral en acier inox 

97BAMB2 

SUPPLEMENT RAMPE 4 TUBES 

�l����i,iG�� 
309735 

VITRINE REFRIGEREE SUR BAIE LIBRE 
Jruiiçatw. Pi.<lll_: A 

TOURNUS 0,00 

0,00 

TOURNUS 21,96 

1 284,23 

)04,06 

72,00 

10 967.97 

Vitrine réfrigérée sur baie libre - groupe unique aveç 1 régulation - cuve hors d'oeuvre desserts- vitrine 2 
niveaux en verre avec pare-haleine - Longueur Hors-Tout 1930 mm Cuve pentée prof. 10 à 20 mm sans · 
recoins, isolation par mousse de polyuréthane injectée Commandes sensitives Vitrine livrée raccordée 
avec détendeur Parois latérales amovibles double vitrage Fermeture rideau thermique à l'avant portes en 
verre à l'arrière Eclairage tubes fluorescents au plafond Tension 230 V Gaz réfrigérant R455a (GWP de 146) 
Température ambiante recommandée <à 25'C 

703695 TOURNUS 
BAC D'EVAPORATION DES EAUX DE DEGIVRAGE 

Bac d'évaporation des eaux de dégivrage 

CHCU 
INSTALLATION/ MISE EN SERVICE 

Livraison mise en place et raccordements sur anienés au droit de l'appareil. 
Mise en service 

Total HT (hors option) 

dont éco-participation 

0,00 159,89 

0,00 720,00 

20 182,41 € 

28,46 € 

l 284,23 € 

104,06 € 

72,00 € 
CG_ 

10 967,97 € 

159,89 € 

720,00 € 

ERCO SAS ·� capital de 242000 0 t Siret: 383 613 973 00064 RCS B 383 613 973 -1VA Intracommunautaire: FR78 383 613 973 
14 rue d'lnkermann 79000 NIORT FRANCE 
Tel : 05.49,09.26.1 O - Fax: 05 49 09 27 .54 - deuxsevres@ercosolulion fr - www.ercosolution.fr Adherenl EURO CHEF 
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DEVIS 

Devis: 
ADHOOl 9-019486 Vl .0 
COOOl 241 - MAIRIE DE NIORT 

. 05.49.78.79.80 

.  Date: 23/1112020· 

Total TTC (hors option) 

Prestation 

4CI 
NIORT 

MAIRIE DE NIORT 

Contact commercial 
Renand GONZALEZ 

06.25.21.15:25 
rgonzalez@ercosolution.fr 

Direction Patrimoine bati & moyens 
Place Martin Bastard 
79022 NIORT CEDEX 
FRANCE 

• 
Total hgne HT 

Le pn!senl dffl, doit ilru�toumf dOment 'R'flnf: pq,u, *"IJl9ei la mdit! BI.CO. En le IIÏgnant, le dltnt nconna1t avoir lta et appraffl saits. 
rfNrwlacoodttl1NgiMral•doftntedela110<lot6ERCO�uionto!14jolnteo·11UXpr-,elnotamm1ntlad..-ri1fi<Nnlletnnofert 
de""""'tliotfotlrlbullandecampil..,.., 

Nom: 

Qu.alité. 

De)e: 

Signature: 

le transfert de propriété ne •'opérera qu'àprès paiement du prix (Loi n• 80;335 du 12 Mai 1980) 

Pour le Maire de Niort 

et par délégation 

ônèrale Adjointe 

Sophie MOUNIC

ERCO SAS au capital de 242DOO.O E Siret 383 613 973 00064 RCS B 3B3 613 973 • lVA Intracommunautaire: FR783B3 613 973 
14 rue d'lnkermann 79000 NIORT FRANCE 
Tel: 05.49.09.26,10 - Fax : 05.49 09 27 .54 -deuxsevres@ercosolution fr - www.ercosolut,ion.fr Adhérent EURO CHEF 
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Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-157

Achat de matériel de restauration (tables, chaises) et livraison

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’équiper en partie trois restaurants scolaires en mobilier pour cause de vétusté
de divers équipements ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société D.P.C CREATEUR DE MOBILIER
Adresse : Zone de Riparfond – 1, rue Pierre et Marie Curie – 79300 BRESSUIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 13 019,22 € HT soit 15 623,16 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



N° Client : 79148 

Votre référence: MAIL 26/01/21 

Adresse de livraison 

MAIRIE DE NIORT 
HOTEL DE VILLE 
1 PLACE MARTIN BASTARD 
CS 58755 
79000 NIORT 
France 

Tel: 05 49 78 79 80 Fax: 05 49 78 73 73 
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DEVIS N
° 

D2147003 
Version 2 du 27/01/2021" 

Adresse du client 
MAIRIE DE NIORT 
HOTEL DE VILLE 
1 PLACE MARTIN BASTARD 
CS 58755 
79000 NIORT 
France 

Tel: 05 49 78 79 80 Fax : 05 49 78 73 73 
j 

e 

VOS INTERLOCUTEURS DIRECTS DPC 

Réf. 
{Photo non 

contractuelle) 

Assistante commerciale 
Francine BOIZUMEAU 
05.49.65.69.16 
f.boizumeau@dpc.Fr

Désignation 

AMENAGEMENT MOBILIER DES RESTAURANTS SCOLAIRES 

RESTAURANT S,COLAIRE JULES MICHELET ELEMENTAIRE 

101-02074-ST Table ZANA 4 pieds ronds 180 x 80,cm - ST stop'son surmoulé 
J Plateau Rectangle Epoxy*** 
1 Long. x Larg. 1800 800

Taille 6 = 760 mm 
Plateau Stopson chants
surmoulés 
Coloris plateau : *** 
Groupe tarif fournisseur
STOPSON 
Chants Noir
Pieds ronds

P.U. Eco-Contribution Valdelia 3.20 € 

01-02071-ST Table ZANA 4 pieds ronds 120 x 80 cm - ST stop'son surmoulé 
Plateau Rectangle 
Long. x Larg. 1200 800
Taille 6 = 760 mm 
Plateau Stopson chants 
surmoulés 
Coloris plateau: *** 
Groupe tarif fournisseur
STOPSON 
Chants Noir 
Pieds ronds 

P.U. Eco-Contribution Valdelia-

Parc d'a'ctivités de Saint-Porchaire 
Zone de Riparfond - 1, rue Pierre et Marie Curie 
79300 BRESSUIRE 

Epoxy*** 

2.37 € 

Téléphone: 05.49,65.24.22 

Représentant : 
Cyril FAUCHER 
06.30.07.77.09 
C.FAUCHER@dpc.fr

Qté 

2 

12 

• Prix hors eco-contribution 

PU Net 
Hl€* 

Montant 
Hl€* 

223.26 € 446.52 € 

1. 

170.08 € 2 040.96 

Site Internet: www.dpc.fr 
E-mail : info@dpc.fr

N°SIRET: 383 653 938 00027 N.A.F. : 4669C TVA intra : FR 81 383 653 938 







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-83

Convention de mise à disposition d'un terrain 
à fin de stationnement provisoire - Véhicules de service IIBSN

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’Institution Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Niortaise (IIBSN) a besoin d’un
espace pour le stationnement de trois véhicules de services le temps des travaux d’aménagement de la
cale du port ;

Considérant que la Ville de Niort dispose d’un espace permettant le stationnement de trois véhicules à
proximité de la cale du port sis 41 boulevard Main à Niort ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition  de l’Institution Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Niortaise (IISBN)  un
espace sis 41 Boulevard Main à Niort, cadastré BH n 949.
Adresse:  21 chemin des Roches du Vivier - 79000 NIORT

Art. 2   -
Que la mise à disposition est à titre gratuite.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de 7 mois à compter
du 1er février 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-133

Convention de mise à disposition des sanitaires 
du rez-de-chaussée et de l'office du R+2 au profit de la

Communauté d'Agglomération du Niortais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la construction et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Communauté d’Agglomération du Niortais a besoin de sanitaires et d’un office pour
déjeuner  le  temps  des  travaux  d’aménagement  du  premier  étage  du  séchoir  et  dans  le  cadre  des
mesures d’accompagnement de la lutte contre la crise sanitaire ;

Considérant que la Ville de Niort dispose de sanitaires et d’un office au sein du séchoir, permettant de
répondre aux besoins de la  Communauté d’Agglomération du Niortais, sis  3 rue de la Chamoiserie à
Niort ;

DECIDE

Ar  t. 1   -
De mettre à disposition de l’occupant les sanitaires du rez-de-chaussée et de l’office du R+2 du séchoir,
sis 3 rue de la Chamoiserie à Niort, cadastré BH n 948.
Adresse: 140 Rue des Equarts  - 79000 NIORT

Art. 2   -
Que la mise à disposition est à titre gratuit.

Art. 3   -
D’établir  une  convention  à  titre  précaire  et  révocable  pour  une  durée  de  trois  mois  à  compter
du 1er mars 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-139

Parking Groupama Centre Atlantique - 
Contrat de location avec Groupama Centre Atlantique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le précédent contrat de location liant la Ville de Niort et Groupama Centre Atlantique et
relatif à la location de places de stationnement du parking sise 55 rue Paul-François Proust à Niort est
arrivé à échéance ;

Considérant les problématiques et les besoins de stationnement dans ce quartier urbain ;

DECIDE
Art. 1   -
De prendre en location 18 places de stationnement du parking appartenant à  GROUPAMA CENTRE
ATLANTIQUE
Adresse : 55 rue Paul-François Proust – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation est  accordée à la  Ville  de Niort,  pour  une durée de 10 ans,  aux jours et  horaires
suivants : 

- du lundi au vendredi de 18h00 à 7h30 ;
- les week-ends et jours fériés.

Art.   3   -
Que l’occupation est autorisée pour le stationnement des véhicules des personnels et des usagers de la
salle omnisports rue Barra.

Art. 4   -
Que la présente location se fera moyennant le paiement d’un loyer annuel au propriétaire dont le montant
est fixé à 6 243,07 €, révisé chaque année.

Art. 5   -
D’établir  un  contrat  de  location  d’une  durée  de  10  années  commençant  à  courir  à  compter
du 1er janvier 2021.



Art.   6   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 7   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-143

Transfert et mise en place d'un modulaire 
du groupe scolaire Jacques Prévert au Groupe scolaire Emilie Zola

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour satisfaire les besoins d’accueil  d’une classe supplémentaire au  sein du  groupe
scolaire Emile Zola, il est nécessaire d’installer un modulaire ;

Considérant que le modulaire actuellement présent au sein du groupe scolaire Jacques Prévert peut être
utilisé ;

Considérant qu’il y a lieu de procéder à son déplacement et à sa nouvelle implantation ; 

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec la SAS SOLFAB
Adresse : 11 avenue de l’Erette – ZAC de l’Erette – 44810 HERIC

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 16 127,13 € HT soit 19 352,56 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



1 
SOLFAB 

Solfab Constructions Modulaires 
11 Avenue de l'Erette 
ZAC DE L'ERETIE 
44810 HERIC 
France 
Tél: 
Fax: 

CE: 

(+33)2 28 00 24 24 
(+33)2 28 00 24 54 

Votre commercial : Arnaud Provost 
Votre assistante : Morgane Zamyslewski 

Devis valable jusqu'au : 14/04/2021 

A confirmer à réception de la commande. 

La signature de ce devis vau� acceptation des 

conditions générales de ventes ci-joint. 

Devis N
° 

DES0L210504 

Date: 15/03/2021 
Client: COMMUNE DE NIORT 11357 
Numéro d'affaire : SOL2100549 
Référence: TRANSFERT ECOLE 

COMMUNE DE NIORT 
Hôtel Administratif - Triangle 
1 Place Martin Bastard 
BP 516 
79022 NIORT CEDEX 
France 

A l'attention de: Mme.  

Adresse de livraison 

MAIRIE DE NIORT 
Hôtel Administratif - Triangle 
1 Place Martin Bastard 
BP 516 
79022 NIORT CEDEX 

TRANSFERT ECOLE JACQUES PREVERT VERS ECOLE EMILE ZOLA 

Article 
Pièces détachées 
100938 DALLES ACOUSTIQUES 600X600X 15 

Complément des. : ACOUST., BORDS DROITS 
101015 ENTRETOISE PY T24 0,60M 

Complément des. : BLANC 
101016 ENTRETOISE PY T24 1,20M 24X38 

Complément des. :. BLANC 
100655 SEUIL ADHESIF LG 2700 , 

100832 MASTIC PU 40 BLANC 
Complément des. : POCHE 600 ML 

Sous-total Pièces détachées 
Service ::. 

207353 PRESTATION DE DÉMONTAGE 

207353 DEMONTAGE RAMPE PMR 

207238 TRANSPORT POUR RAMPE 
ARRETE DE VOIRIE A VOTRE CHARGE 
LE DEBRANCHEMENT DES RESEAU� EU(EV/Al;P ET ELECTRIQUES SERONT A 
207244 GRUTAGE 130T 

I• 
�... ..J 1 

207238 TRANSPORT LIVR,A.ISOtst ' 

transport livraison contrepoids et ramassàge matérlel � \ 
' ' 

207238 TRANSPORT PLA-np.;l,I 8X2,5M 
' . 

207431 EVACUATION GENIE-ÇIVIL· · 
CHARGEMENT ET POSE A L'ECOLE EMlLÈ ZE>t.Â 
207353 PRESTATION DE MANUTENTION 

207244 GRUTAGE 90T 

207353 PRESTATION DE MONTAGE 

207269 COUVERTINE LONG PAN EP 1.5 

; 

207271 BOULONS, BANDES D'ETANCHEITE 

, 

Quantité 

2· CAR 

1,00 BTE 

1,00 BTE 

6,00 UN 
1 CAR 

1,00 UN 
1,00 UN 
1,00 UN 

VOTRE CHAR 
1,00 UN 
1,00 UN 

4,00 UN 
1,00 UN 

1,00 UN 
1,00 UN 
1,00 UN 
9,00 UN 
1,00 UN 

SAS au capital social de 247 000.00 EUR , SIREN 390437333 Code NAF 2511 Z TVA lntra Co. FR54390437333 

Prbc unitaire 

31,93 

37,09 

74,17 

24,33 
103,01 

1 200,00 
350,00 
455,10 

GE 
2 760,00 
875,00 

685,00 
400,00 

1 200,00 
1 476,25 
3 150,00 

48,50 
254,56 

MontantHT 

63,87 

37,09 

74,17 

145,98 
103,01 

424,12 

1 200,00 
350,00 
455,10 

2 760,00 
875,00 

2 740,00 
400,00 

1 200,00 
1 476,25 
3 150,00 
436,50 
254,56 
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Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 6 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-125

Marché subséquent à l’accord-cadre 
«Mise en page d’un magazine» - 

Réalisation de la revue Vivre à Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 :

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre a été conclu entre la ville de Niort et l’entreprise SN GLYPHES d’une
durée de 3 ans à compter du 10 avril 2018 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un marché subséquent sur cet
accord-cadre, d’une durée estimée à 10 mois à compter de sa notification ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché subséquent avec l’entreprise SN GLYPHES
Adresse : 525 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 55 656,80 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







. - ' 

ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

3 

Le présent marché subséquent fondé sur l'accord mise en page d'un magazine, a pour objet la réalisation de la 
revue Vivre a niort . 

ARTICLE 3 - PIECES CONTRACTUELLES DU MARCHE 

Les pièce contractuelles du présent marché subséquent sont : 

Le présent acte d'engagement valant cahier des clauses administratives particulières 
Le Devis Quantitatif Estimatif (DQE) 

ARTICLE 4 - MONTANT 

Le présent marché subséquent prend la forme d'un accord-cadre à bons de commande. Son montant maximum 
s'inscrit dans le maximum initial de l'accord cadre (pour mémoire 235 500 euros HT sur 3 ans). 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit (calcul au 
prorata): 

HT 42 844,00 euros 

TVA 10,00 % 4 284,40 euros 

TTC 47 128,40 euros 

HT 7 107,00 euros 

TVA20,00 % 1 421,40 euros 

TTC 8 528,40 euros 

Montant total estimatif: 55 656,80 euros TTC 

des prix unitaires aux quantités effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux 
quantités du cadre descriptif quantitatif estimatif 

ARTICLE 5- VARIATION DES PRIX 

Les prix sont révisables dans les conditions prévues à l'accord cadre. 

ARTICLE 6- DUREE DU MARCHE SUBSEQUENT 

Le présent marché subséquent prend effet à sa date de notification et pour une durée estimative de 10 mois. 

ARTICLE 7- PAIEMENT 
,, 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du. présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Goindre un RIB) 

BANQUE (dénomination et adresse): 
 

INTITULE DU COMPTE 
 DOMICILIATION: 
Code établissement : 
Code guichet : 
Numéro de compte: 
Clé Rib:
IBAN (International Bank Account 
Number)

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-145

Formation du personnel - Convention passée avec Union Nationale
des Centres Communaux d'Action Sociale (UNCCAS) -

Participation d'un agent - Retrait décision 2020-470 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2020-470 en date du 19/10/2020 autorisant la collectivité à passer un marché avec
Union Nationale des Centres Communaux d’Action Sociale pour la réalisation d’une formation intitulée  
« Comptabilité médico-sociale M22 avec CPOM ;

Considérant que la formation n’a pu avoir lieu ;

DECIDE
Art. 1 - 
De retirer la décision n°2020-470 en date du 19/10/2020.

Art. 2 -   
De passer un nouveau  marché avec  UNION NATIONALE DES CENTRES COMMUNAUX D’ACTION
SOCIALE (UNCCAS)
Adresse: 11 rue Louise Thuliez - 75019 PARIS

Art. 3   - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  595,00 €  net et  de mandater  les
dépenses.

Art. 4   -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 5   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



formation 
Union National des Centres Communaux d'Actlon Sociale 

Paris, le 19/02/2021 

Convention de formation professionnelle continue 
Entre: 
L'Union Nationale des Centres Communaux et intercommunaux d'Action Sociale, ci-après désignée " 
l'organisme de formation", association loi 1901, sise 3/11 rue Louise Thuliez, 75019 Paris - Siret n° 783852 
791 00079 - Code NAF : 94992, représentée par Monsieur Cédric LEON, Directeur Financier. 
Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro: 11754441075 auprès du préfet de région d'Ile-de-France 

Et1· _/).J) [ ;--
u' 7 A 

----
.... b,a .. \.1,1,.!(.l.J! .. (.\J!.1\J.LOQ.,l .... , dénommé ci-après" le bénéficiaire", représenté par ,i-.1,..� .. e.v.:.. ... � ... 6 � e,t.ec.,...,

- Objet, nature et durée de la formation
Intitulé de la formation : 

Comptabilité médico-sociale M22 avec CPOM 

Objectifs de la formation : cf programme ci-joint 
Programme, méthodes pédagogiques et déro'ulement de la formation : cf programme ci-joint 

Date(s) et horaires de la session : Le 4 mars 2021 de I OhOO à 17h00 
Le 5 mars 2021 de 09h00 à 16h30 (6h/joùr) 
Lieu de la Formation : UNCCAS 
1 1 rue Louise Thuliez 
75019 Paris 
Métro : Place des Fêtes (ligne 1 1) 

Nature de l'action de form�tion (selon les catégories prévues par les articles L63 l 3-I et suivants du Code du travail -
choix à cocher,Par le bénéficiaire) 

r action d'adaptation et de développement des compétences 

r 
action de promotion 

r 
action de prévention 

r 
action de conversion 

I'? action d'acquisition, d'entretien ou de perfectionnement des connaissances 

r 
action de qualification 

Modalités de sanction de la formation : Attestation de présence et Attestation de fin de formation. 

2 - Engagement de participation 
Le bénéficiaire s'engage à assurer la présence du participant aux dates, lieux et heures prévus ci-dessus. 
Le(La) participant(e) sera: Madame                                          , Responsable service Ress. & Adminitration 
générale 

3 - Prix de la formation 
Le coût de la formation, objet des présentes, s'élève à 595,00 euros nets (non assujetti à la TV A), frais de repas 
du midi inclus. Cette somme couvre l'intégralité des frais engagés par l'organisme de formation pour cette 
session. Le paiement sera effectué par le bénéficiaire à réception de la facture, laquelle lui sera adressée à 
l'issue de la session de formation. 

Union Nationale des Centres Communaux d'Action Sociale 
11 rue Louise Thuliez 
75019 Paris 
Tél. : 01 53 19 85 50 · Fax : 01 53 19 85 51 - E-mail : formation@unccas.org - www.unccas.org 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-152

Formation du personnel - Convention passée avec le Haut Comité 
Français pour la Résilience Nationale - 

Participation de deux agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les cadres de la Direction de Projet Risques Majeurs et Sanitaires ont besoin de suivre
une formation de certification professionnelle  qui  est  à  la  fois  une garantie  de connaissances et  de
compétences tant pour la structure d’emploi que pour le cadre de cellule de crise ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LE HAUT COMITE FRANÇAIS POUR LA RESILIENCE NATIONALE 
Adresse: 162 rue Faubourg Saint Honoré - 75008 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 1 000,00 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-155

Formation du personnel - Convention passée avec COHERENCES -
Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent (mi-temps Ville de Niort – Communauté d’Agglomération du Niortais) a présenté
une demande de prise en charge d’un bilan de compétences à la commission formation de mars 2021 et
a obtenu l’accord du financement à hauteur de 50% du prix. Le montant restant sera pris en charge par la
Communauté d’Agglomération du Niortais ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec COHERENCES
Adresse : 552 avenue de Limoges - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  995,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver  le devis  annexé à  la  présente  et  autoriser  l’Adjoint délégué à  signer  la  convention  de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Cohërences 
des Projets et des Hommes 

-·

Devis 

,/ Mandataire : 

,/ Prestation : 

./ Participante :

./ Durée:

Mairie de Niort 

Bilan de compétences d'une durée de 12 heures réparties sur 5 
.séances (10h d'entretiens individuels+ 2h de recherche 
documentaire et rédaction de synthèse) . 

Madame 

12 heures réparties tel que suit: 

- 10h d'entretiens individuels (5 séances d'entretiens individuels
de 2h)
- 2h de recherche documentaire et de rédaction de synthèse

,/ Période de réalisation : A définir - possibilité de démarrage fin mars 

./ Lieu : 552 avenue de Limoges -. 79000 Niort 

,/ Coat: 950 euros nets de taxes 

./ Intervenant Dominique DUMONT 

Fait à Niort, Je 19 mars 2021 

Signature précédée de la mention 
« Bon pour Accord » 

-1sQ
OPQF 

552 Avenue de Limoges - 79000 Niort 
TEL 05 49 09 05 36 
equipe@coherences.fr 

WWW COHERENCES FR 

SARL au capital de 27 020 ( - RCS Niort B 390 659 068 
Social 
médicosocial 

Pour le M2ire de Niort 
et pm déiégaîion 

L2 Directrice Générale i\djcinte 

Habitat 
social 

Entreprise 
privée 

Service 
public 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-156

Formation du personnel - Convention passée avec COHERENCES -
Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’accord de la commission de formation de mars 2021 pour la prise en charge d’un bilan de
compétences d’un agent ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec COHERENCES
Adresse : 552 avenue de Limoges - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  1 900,00 €  net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et autoriser l’élu délégué à signer la convention de formation.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



( 
Coherences 
des Projets et des Hommes 

./ Mandataire :

./ Prestation :

./ Participante :

./ Durée:

./ Période de réalisation :

./ Lieu:

./ Coot:

./ Intervenant

Fait à Niort. le 15/01/2021 

552 Avenue de Limoges - 79000 Niort 
TEL 05 49 ô9 05 36 
equipe@coherences.fr 

• WWW COHERENCES FR 

Devis 

r1'1'tflL� � �� 
CCAS de Niort - 1 Rue de l'Ancien Musée - 79000 NIORT 

Bilan de compétences d'une durée de 24 heures réparties sur 
10 séances (20h d'entretiens individuels+ 4h de recherche 
documentaire et rédaction de synthèse) . 

Madame 

24 heures réparties tel que suit: 

- 20h d'entretiens individuels (10 séances d'entretiens
individuels de 2h)
- 4h de rech.erche documentaire et de rédaction de synthèse

A définir 

552 Avenue de Limoges - 79000 Niort 

1900 euros nets de taxes 

Dominiqu'e DUMONT 

Signature précédée de la mention 
« . Bon pour Accord » 

Pour le M2ire de Niort 
et par dqiégation 

La Direct:·ice Gé1 braie J\dJcinte 

S A.R L au capital de 27 020 € - RCS Niort B 390 659 068 
Social 
méd1co social 

Habitat 
social 

Entreprise 
privèe 

Service 
public 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-159

Formation du personnel - Convention passée avec NCO
Formations Globales - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’accord  d’une  prise  en  charge  de  deux formations  (Sauveteur  Secouriste  du  Travail  &
Service  de  Sécurité  Incendie  et  Assistance  aux  Personnes)  pour  un agent  lors  de  la  commission
formation de mars 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec NCO FORMATIONS GLOBALES
Adresse : Les Carrières Noires - Le bois des Pierrières - 17620 ECHILLAIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  1 447,00 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver  le devis  annexé à  la  présente et  autoriser  l’Adjoint délégué à  signer  la  convention  de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-160

Formation du personnel - Convention passée avec FRANCE SST -
Participation d'un agent à un recyclage formation de maintien et

actualisation des compétences de formateur en gestes et postures
et en prévention des TMS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent de la Direction des Ressources Humaines - Service Santé et Sécurité au Travail
a  besoin  de  réaliser  une  formation  de recyclage  de  maintien  et  actualisation  des  compétences  de
formateur en gestes et postures et en prévention des Troubles Musculo Squelettiques (TMS) ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec FRANCE SST 
Adresse: 7 rue Jean Brunet - 86000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes correspondant  au prix  du  marché évalué  à  90,00 €  net et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et autoriser l’élu délégué à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-162

Formation du personnel - Convention passée avec ESRI FRANCE -
Participation de huit agents à la formation ArcGIS Niveau 1 - 

Retrait Décision n°2021-4

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2021;

Vu la décision n°2021-4 en date du 11 janvier  2021 autorisant la collectivité à passer un marché avec
ESRI France pour la réalisation d’une formation ArcGIS Niveau 1 pour six agents de la collectivité ;

Considérant que la formation n’a pas pu avoir lieu dans la période convenue et que le nombre d’agents
Ville de Niort concernés par cette action de formation est plus important que le recensement initial ;

DECIDE
Art. 1 - 
De retirer la décision n°2021-4 en date du 11 janvier 2021.

Art. 2 – 
De passer un marché avec ESRI FRANCE
Adresse : 21 rue des Capucins - 92195 MEUDON CEDEX

Art.   3   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 430,00 € HT soit 5 316,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art.   4   -
D'approuver le devis annexé à la présente, devis précisant les conditions de réalisation de l’action de
formation.

Art.   5   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   6   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



• 

esrl France Devfs Client n° 1190154 du 24/03/2021 

Révision du. 26/03/2021 

Code Client : (12543 

Votre interlocuteur: 
Justine Marsallon 
jmarsallon@èsrifrance.fr 
Tél: 04.67.99.47.10 

Responsable commercial : 

VILLE DE NIORT 
PLACE MARTIN BASTARD 
HOTEL DE VILLE 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
FRANCE 

Interlocuteur : 
Mme 

Emilie Reveyron 

Référence 

6105 

6105 

Montant€ HT : 
Frais de port: 

Libellé Version Qté Prix Unitaire 

€HT 

Formation ArcGIS Niveau 1 - 2 jours dans les locaux de la CA NIORTAIS 
Formation réservée à la Ville de Niort et à la CA Niortais 
2 Sessions de 2 jours (voir détails ci-dessous) 

Coût total de la formation pour les 2 sessions : 
. 2 x 2 jours de formation sur site pour 5 personnes maximum : 4 x 1 750 = 7 000 € HT 
. 2 x 3 personnes supplémentaires au-delà de 5 personnes : 6 x 310 = 1 860 € HT 
Coût total : 8 860 € HT 

Répartition Ville de Niort / CA Niortais au prorata du nombre de participants 
Ville de Niort : 4 participants par session : 2 215 € HT soit 4 430 €HT pour les 2 Sessions 
CA Niortais : 4 participants par session : 2 215 € HT soit 4 430 €HT pour les 2 Sessions 

Formation sur site 
Dates : les 29 et 30 Avril 2021 pour4 personnes 
Devis complémentaire au devis N° 1190152 
TOTAL Facturation et Règlement à l'issue de la Session : 

Formation sur site 
Dates: les 21 et 22 Juin 2021 pour 4 personnes 
Devis complémentaire au devis N° 1191683 

TOTAL Facturation et Règlement à l'issue de la Session : 

4 430,00 

1 2 215,00 

1 2 215,00 

Total €HT: 

Total €TVA: 
Total €TTC: 

Montants en EUR 
Validité de l'offre : 30 jours 

Distributeur officiel d'Esri Inc. 

Esri France - 21 rue des Capucins 92195 Meudon Cedex - Tél : 01 46 23 60 60 - Fax: 01 45 07 05 60 - www.esrifrance.fr 

Société Anonyme au Capital de 1 000 000 euros - RCS Nanterre B348 499 740 - NAF: 5829C- N° Intracommunautaire : FR 58 348 499 740 

Devis VILLE DE NIORT Formation Niveau 1 Avril et Juin 

Montant 

€HT 

2 215,00 

2 215,00 

2 215,00 

2 215,00 

4430,00 

886,00 
5 316,00 

1/3 



***** CONFIRMATION DE COMMANDE A COMPLETER ***** 

Nom du signataire: Mention manuscrite "Bon pour commande"

N
° de commande ou référence : 

(ou à défaut notre n• de devis) 

N
° de SIRET: 

Adresse de facturation *: 

Adresse de livraison *: 

Pour les clients Chorus pro uniquement, merci de préciser : 
- Code service :
- Numéro d'engagement:

*si différente de celle indiquée ci-dessous

Adresse de livraison : 

VILLE DE NIORT 
PLACE MARTIN BASTARD 
HOTEL DE VILLE 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
FRANCE 

Contact de livraison 

Cachet et signature 

Adresse de facturation 

PLACE MARTIN BASTARD 
HOTEL DE VILLE 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
FRANCE 

Contact de facturation : 

Pour toute correspondance, merci de rappeler le numéro du présent devis. 

Il appartient au client de s'acquitter des �ventuels taxes et droits de douanes à la livraison ou à réception de facture. 
Les factures sqnt payables par chèque ou par virement. Elles sont soumises au taux de TVA en vigueur à la·date de 
facturation. Aucun escompte ne sera accordé en cas de paiement anticipé. Tout paiement par compensation sans accord 
préalable exprès d'Esri France est exclu. 
Conformément aux articles L.441-10 et D.441-5 du Code du commerce, en cas de retard de paiement, le Client sera 
redevable de pleln droit, sans autre formalité et sans qu'un rappel soit necessaire : i) d'une pénalité de retard calculée par 
jour calendaire de retard depuis la date d'échéance jusqu'au Jour de paiement effectif au taux minlmal fixé par la loi, soit 
trois (3) fois le taux de l'intérêt légal en vigueur au jour du règlement, ii) au versement d'une indemnité forfaitaire pour frais 
de recouvrement telle que fixée par l'article D441-5 du Code de commerce et de tous frais complémentaires qui seraient 
nécessaires aux fins de recouvrement. 
Ce devis est soumis aux conditions générales de ventes Esri France disponibles à l'adresse 
https://www.esrifrance.fr/iso _album/ conditions _generales_ esri_ france_2020. pdf 

Les logiciels proposés dans le présent devis seront concédés et régis selon les conditions générales de l'accord de licence Esri 
E204 et E300 jointes. L'accord de licence Esri est également disponible à l'adresse www.esri.com/legal. Toutes autres 
conditions Insérées dans le devis ou dans un autre document ne seront applicables qu'entre vous et Esri France. Toute 
condition additionnelle ou contraire au sein d'un bon de commande sera considérée comme non écrite, à moins qu'elle ne 
soit pas applicable aux logiciels concédés par Esri et qu'elle soit expressément acceptée par écrit par Esri France. Il est 
possible que le présent devis et le bon de commande qui en découlera soit régi par un accord de licence signé par vos soins 
et toujours applicable. Dans cette hypothèse, nous vous remercions de rappeler le numéro de l'accord de iicence au sein de 
votre bon de commande. 

Informations complémentaires 

Validité de la proposition : 1 mois à compter de la date de la présente proposition. 
Dans le cas où la formation ferait l'objet d'une prise en charge par .un OPCA ou le Pôle Emploi, votre commande devra 
impérativement être accompagnée de la copie de l'accord de prise en charge (avec le numéro de dossier de l'organisme 

et leur adresse de facturation). Sans ces éléments, votre commande ne pourra être enregistrée par Esri France. 

Le descriptif complet de nos formations est disponible directement depuis notre site Internet : 
http://www.esrifra nce. fr/descriptifs.as p 

Distributeur officiel d'Esri Inc. 
Esri France - 21 rue des Capucins 92195 Meudon Cedex - Tél : 01 46 23 60 60 - Fax: 0145 07 OS 60 - www.esrifrance.fr 

Société Anonyme au Capital de 1 000 000 euros - RCS Nanterre 8348 499 740 - NAF: 5829C - N" Intracommunautaire: FR 58 348 499 740 
Devis VILLE DE NIORT Formation Niveau 1 Avril et Juin 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-134

Chapelle Saint Hilaire - 
Mission d'Assistant à maitrise d'ouvrage - 

Avenant n°1 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que par décision L2122-22 n 2020-449 en date du 22 octobre 2020, le marché d’assistant à
maitrise d’ouvrage pour une étude de faisabilité dans le cadre de l’Aménagement de la Chapelle Saint
Hilaire a été attribué à la SARL R&C ;

Considérant  qu’une  erreur  dans  le  Cahier  des  Clauses  Administratives  Particulières  (CCAP)  rend
impossible le calcul de la révision de prix ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un avenant avec la société SARL R&C
Adresse : 13-14 place de la Libération – Argenton Les Vallées – 79150 ARGENTONNAY

Art. 2   -
Les sommes correspondant au prix du marché restent inchangées.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant n 1.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/04/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Cadre de vie et
Aménagement urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-166

Hôtel de Ville - Demande de subvention auprès de 
la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) - 

Restauration d'un bureau 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De  demander  à  tout  organisme,  dont  le  montant  n’excède  pas  30 000  euros,  l’attribution  de
subventions» ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les travaux de tapisserie programmés dans un bureau ;

Considérant que l’Hôtel de Ville est un édifice protégé, inscrit à l’inventaire des monuments historiques
depuis 2015 et qu’à ce titre un co-financement peut être sollicité auprès de la Direction Régionale des
Affaires Culturelles (DRAC) ;

DECIDE
Art. 1
De solliciter auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles une subvention
Adresse : 102 Grand'Rue - 86000 POITIERS

Art. 2
De fixer le montant de la demande de subvention à 6 663 € net sur une dépense éligible de 33 315 € HT.

Art.   3
D'approuver le dossier de demande de subvention annexé à la présente.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/04/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-167

Formation du personnel - 
Convention passée avec AABC NS-CONSEIL - 

Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent a présenté une demande de prise en charge d’un bilan de compétences à la
commission de formation de mars 2021 et a obtenu l’accord du financement ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec AABC NS-CONSEIL
Adresse : 73 avenue. Du Château d’Eau - 33700 MERIGNAC

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 250,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/04/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



conseil 

Organisme de formation 

CONVENTION TRIPARTITE BILAN DE COMPETENCES DANS LE CADRE DU PLAN DE FORMATION 

(Art L1233-71, L6313-1, L6313-4, R6313-4 à R6313-8, Décret N°2018-1330 du 28 décembre 2018) 

Entre les soussignés : 
Madame                                                 ci-contre désigné le bénéficiaire d'une part, 

L'employeur MAIRIE DE NIORT PLACE MARTIN BASTARD 79027 NIORT Cedex, représenté par M. Jérôme BALOGE {Maire de Niort), 
ci-dessous désigné le client

L'organisme prestataire AABC NS-CONSEIL représenté par Mr Nicolas SIMON, Directeur, 
Déclaration enregistrée sous le n°54790095179 auprès du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine 

Il est convenu ce qui suit : 
Article 1°' 

Objet de la convention 
L'employeur prend en charge les frais afférents au bilan de compétences professionnelles et personnelles réalisé par le bénéficiaire, 
à sa demande ou avec son accord, et mis en oeuvre par le prestataire mentionné ci-dessus. 

Article 2 
Conditions de réalisation du bilan de compétences 

Le bénéficiaire atteste du caractère volontaire de sa démarche. Il s'engage à fournir toute information utile à une mise en oeuvre 
efficace du bilan de compétences. 
Le bilan de compétences mentionné au 2° de l'article L. 6313-1 comprend, sous la conduite du prestataire effectuant ce bilan, les 
trois phases suivantes: 

1. Une phase préliminaire qui a pour objet: 
a) D'analyser la demande et le besoin du bénéficiaire; 
b) De déterminer le format le plus adapté à la situation et au besoin;
c) De définir conjointement les modalités de déroulement du bilan;

1. Une phase d'investigation permettant au bénéficiaire soit de construire son projet professionnel et d'en vérifier la
pertinence, soit d'élaborer une ou plusieurs alternatives;

2. Une phase de conclusions qui, par la voie d'entretiens personnalisés, permet au bénéficiaire : 
a) De s'approprier les résultats détaillés de la phase d'investigation; 
b) De recenser les conditions et moyens favorisant la réalisation du ou des projets professionnels; 
c) De prévoir les principales modalités et étapes du ou des projets professionnels, dont la possibilité de bénéficier d'un entretien de 
suivi avec le prestataire de bilan de compétences.

Le prestataire est tenu d'informer le bénéficiaire des moyens matériels et humains dont il dispose pour la ré91isation du bilan de 
compétences. Il s'engage à lui proposer une prestation conforme aux dispositions des articles R6313-4 à R6313-8 du code du travail. 

Article 3 
Transmission du document de synthèse 

Le document de synthèse élaboré à l'issue du bilan appartient au bénéficiaire qui apprécie l'opportunité de sa transmission à 
l'employeur. Un certificat de réalisation est remis à l'issue de la prestation. 

Article 4 
Coût de la prestation 

L'employeur s'engage à payer AABC CONSEIL sur présentation de la facture établie par celui-ci. Le coût du bilan de compétences est 
fixé à 12SO,OO euros net de taxe, pour une durée de 24h00 incluant les phases d'évaluation, d'entretien et d'exploitation. (cf. 
programme joint). 
Le paiement sera effectué lorsque le bilan de compétences sera terminé, sur présentation d'une facture et d'une attestation de fin 
de formation signée par le bénéficiaire et le prestataire conformément aux conditions générales de vente de AABC Conseil. Une 
facturation partielle pourra être établie si besoin. 
En cas de renoncement par le client à l'exécution de la présente convention dans un délai de 10 jours avant la date de démarrage de 
la prestation de formation, objet de la présente convention, le client s'engage au versement de la somme de 40% du devis à titre de 

AABC Conseil est une marque de AABC NS-CONSEIL 
Déclaration enregistrée sous le N° 54790095179 auprès du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine 

N° siret: 51940814000092 - Siège Social: 73 av. du Château d'Eau 33700 Mérignac 
Tel: 09 74 77 38 60- Mail: formatlon@ns-consell.com 



consei 

Organisme de formation 

dédommagement. Cette somme n'est pas imputable sur l'obligation de participation au titre de la formation professionnelle 
continue. 
En cas de réalisation partielle, le client s'engage au versement de l'intégralité du montant du devis au titre de dédommagement 
Cette somme n'est pas imputable sur l'obligation de participation au titre de la formation professionnelle continue. Celle-ci est 
spécifiée sur la facture, ou fait l'objet d'une facturation séparée et ne doit pas être confondue avec les sommes dues au titre de la 
formation. Seul le prix de la prestation réalisée partiellement est facturé au titre de la formation professionnelle. 

Article 5 

Cas de différend 

Si une contestation ou un différend n'ont pu être réglés à l'amiable, le tribunal de Bordeaux sera seul compétent pour régler le litige. 

Article 6 

Calendrier prévisionnel 

L'accompagnement à lieu au sein des locaux de AABC CONSEIL antenne de Niort (104, rue de la Gare 79000 NIORT} 

Date de début : 10/05/2021 Date de fin : 02/08/2021 

Fait en 3 exemplaires, à Bordeaux, le 18 mars 2021 

Le bénéficiaire, 
Nom du signataire 

L'employeur, 
Nom et qualité du signataire 

Pour le Maire Niort 
L'Adjoint d>"i, '.gué 

Lucien.Jean LAHOUSSE 

0 6 AVR. 2021 

AABC Conseil est une marque de AABC NS-CONSEIL 

Le prestataire, 
Nom et qualité du signataire 

Nicolas SIMON - Gérant 

Déclaration enregistrée sous le N° 54790095179 auprès du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine 
N° siret: 51940814000092 - Siège Social: 73 av. du Château d'Eau 33700 Mérignac 

Tel : 09 74 77 38 60- Mail: formation@ns-conseil.com 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-172

Hôtel de Ville - Restauration d'un bureau - 
Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de procéder à la restauration d’un bureau (fourniture et pose d’un nouveau tissu
mural) ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec L’ATELIER DECO CG (ATELIER MAJORELLE)
Adresse : 7 rue de l’Hôtel de Ville – 79000 NIORT

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 33 315,42 € HT soit 39 978,50 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/04/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Réf. Devis: 2021026 NIORT, le 23/03/2021 

ATELIER DECO CG 

7 Rue de !'Hôtel de Ville 

79000 NIORT 

Tél: 05 79 68 01 10 - Fax: - email: philippe@atelier-majorelle.fr 

DEVIS 

Edité à NIORT, le 26 mars 2021 

Référence :2021026 
HOTEL DE VILLE NIORT 

Conçu le : 23/03/21 
1 place Martin Bastard 

79000 NIORT 
Objet du devis 

Réfection d'un bureau  

No Désignation Un Quantité Prix unit. Montant H.T. 

Réfection d'un bureau : comprenant arrachage du tissu 
existant,. fourniture et pose d'un nouveau tissu mural 

1 Main d'oeuvre 

1.1 Arrachage du tissu existant installation échafaudage, pose F 1,00 15 270,00 15 270,00 
moleton et tissu mural 

Technique traditionnelle baguettes contre baguettes 

- montage de·l'échafaudage

- démontage de la tenture existante

- pose des baguettes bois 5/30

- pose du molleton ANF 300 non feu

- pose de l'etoffe

- finition invisible 1, 

- gestion des déchets

- démontage de l'échaffaudage

Sous-total Main d'oeuvre 15 270,00 

i Fourniture 

2.1 Molleton M.1, accessoires, et fixations F 1,00 5 392,50 5 392,50 

Sous-total Fourniture 5 392,50 

} Tissu 

3.1 Tissu Nobilis Réf LASSAY FUMEE 1071820 Ml 63,00 200,84 12 652,92 

Sous-total Tissu 12 652,92 

7 Rue de !'Hôtel de Ville - - 79000 NIORT - Tél: 05 79 68 01 10 - Fax: - email: philippe@atelier-majorelle.fr 

SARL au capital de 5000 € - SIRET : 822766663 - APE : 4759B - TVA Intracommunautaire FR76822766763 - RCS 822766663 RCS NIORT Page 1 







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-136

Centre Technique des Espaces Verts Naturels - 
Diagnostic structurel d'un plancher

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre du  projet d’aménagement du Centre Technique Municipal des Espaces
Verts Naturels,  il  est  nécessaire  d’étudier  la  capacité  du plancher à supporter  une future activité  de
bureaux ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la SARL ETIS
Adresse : 115 rue de Souché – 79000 NIORT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 480,00 € HT soit 5 376,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/04/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Ingénierie .Bâtiment 

115 Rue de Souché 
79000 NIORT 
Tél. : 05.49.24 33.66 

etis@etis-niort.fr 

OFFRE DE PRESTATION n 
°

.CG-2021-056 

Diagnostic Technique d'Ouvrage 

Mémoire technique 

VILLE DE NIORT 

Diagnostic structurel d'un plancher au Centr� technique des 
Espaces verts et Naturels (rue Henri Sellier - Niort) 

Client : 
VILLE DE NIORT 
Service Conduite d'Opérations et Maîtrise d'Œuvre 
Direction Patrimoine et Moyens 

A l'attention de Mme.

Indice Date Rédacteur 
1.0 03/03/2021 . Christophe GILLIOT 

L_ --------

Observation / Mise à jour 
1 ëre diffusion 

















VILLE DE NIORT 

Diagnostic structurel d'un plancher au Centre technique des Espaces verts et Naturels (rue Henri 
Sellier - Niort 

Proposition de mission n· CG-2021-056 

• Les intervenants seront équipés des EPI habituels (casque, chaussures de sécurité gilet haute
visibfüté, gants).

Les inspections sur site seront menées par deux personnes simulta11ément.

• L'accès aux ouvrages se fera depuis l'intérieur à l'aide de :

• Escabeau,

• Echelle simple

,/ Sondages et remise en état après investigations : 

• Il n'est pas prévu de sondages destructifs

./ Amiante:

• Les rapports de repérage de présence d'amiante devront nous être communiqués.

111.4 Planning 

./ Le rapport sera livré 6 semaines après la première inspection sur site.

- ----------- - -- ---------

Page 9 l 10 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-163

Convention de mise à disposition avec Le Centre Communal
d'Action Sociale de Niort (CCAS de Niort) - 
Des locaux sis 14 place Saint Jean à Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin en locaux du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) afin d’héberger l’équipe
mobile de veille sociale, le service Interventions Sociales et Accompagnement ainsi que le service de la
médiation sociale;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition du CCAS de Niort les locaux municipaux sis 14 place Saint Jean à Niort intégré à
un ensemble immobilier en copropriété,  cadastré section DM n 709, formant le lot  n°1 d’une surface
de 239,70 m² dont 235 m² de surface utile.
Adresse : 1 rue de l’Ancien Musée – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que la mise à disposition est consentie moyennant un loyer annuel de 18 364,00 € soit 1 530,33 € par
mois, révisé chaque année.

Art.   3   -
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une durée de cinq ans à
compter du 1er mars 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/04/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-165

Groupe scolaire Jacques Prévert - Installation de l'interphonie - 
Attribution du marché subséquent avec la société HOROQUARTZ

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre mono-attributaire n 20165B010 de prestation
de maintenance du logiciel Protecsys, des installations, développement du logiciel et d’acquisition des
installations à compter du 28 juillet 2020 ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  procéder  à  l’installation  de  l’interphonie  sur  le  groupe  scolaire
Jacques Prévert ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché subséquent avec la société HOROQUARTZ 
Adresse : 23 avenue Carnot - 91300 MASSY

Une copie de la notification sera adressée à l’agence HOROQUARTZ DE FONTENAY LE COMTE
Adresse : 46 rue de la Capitale du Bas Poitou - 85200 FONTENAY LE COMTE

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 12 386,51 € HT soit 14 863,81 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/04/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







,, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-168

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - 
Salle associative Edmond Proust - 

Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
avec l'association VIRTUEL

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Virtuel de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux
afin de pouvoir effectuer ses activités (jeux de simulation) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association VIRTUEL, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, tous les jeudis et les samedis de 20h à 1h et tous les
dimanches de 13h à 18h.
Adresse de l’association : Maison des associations - 12 rue Joseph Cugnot– 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/04/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-169

Espace associatif Langevin Wallon - 
Salle associative 48 rue Rouget de Lisle - 
Convention d'occupation à temps partagé 

avec l'association HOUBA SWING

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association  Houba Swing  de  bénéficier  de  créneaux dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (danse et musique) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Langevin Wallon ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association HOUBA SWING, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
Langevin Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle, tous les mercredis de 19h à 22h.
Adresse : 22 rue de la Vallée Guyot – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/04/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 avril 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-170

Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias 
et Odette Bodin - 3 square Galilée - 

Convention d'occupation avec l'association KEVRENN BRO GLAZ

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Kevrenn Bro Glaz de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (chant, musique et danse bretonne) ;

Considérant  la  disponibilité  de  créneaux  horaires  au  sein  de  la  salle  polyvalente  du  Clou-Bouchet
Monique Massias et Odette Bodin ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association KEVRENN BRO GLAZ, à temps et espaces partagés, au sein de
la salle polyvalente du Clou Bouchet, située 3 Square Galilée, tous les mardis de 20h à 22h30.
Adresse : Maison des associations - 12 rue Joseph Cugnot– 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/04/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
















